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Cette évolution rapide et contrastée 
du monde rural québécois a cepen-
dant permis de prendre conscience 
de la grande méconnaissance de cette 
réalité historique. Car, il faut bien le 
reconnaître, ils n’ont pas été nombreux 
ceux qui ont observé et analysé de près 
le monde rural jusqu’à ces dernières 
décennies. D’ail leurs, ce ne sont pas 
toujours des historiens qui ont réalisé 
ce genre d’études ; qu’on pense entre 
autres au sociologue Léon Gérin ou au 
géographe Raoul Blanchard, dont les 
travaux conservent encore de nos jours 
une valeur de référence 1.

De leur côté, les historiens se sont 
plutôt préoccupés du régime seigneu-
rial à l’époque de la Nouvelle-France 
dont ils ont largement magnifié le sens 
même. Équivalant tantôt à un mode de 
peuplement ou à une forme de distri-
bution des terres, tantôt à une structure 
sociale en soi, ce cadre institutionnel 
fondamental du monde rural lauren-
tien a surtout été perçu comme ayant 
favorisé l’harmonie interne dans la 
collectivité canadienne d’alors et sa sur-
vivance face au conquérant britannique.

L’ensemble de ces travaux ne consti-
tue pas vraiment une histoire rurale au 
sens premier du terme. Celle-ci allait 
venir cependant, fortement inspirée 
du modèle français qui se développe et 
s’affirme après 1945. Ainsi, depuis les 
années 1960, la recherche historique a 
considérablement renouvelé les pro-
blématiques relatives à la connaissance 

du monde rural qué bécois, notamment 
à l’époque préindustrielle. Ces recher-
ches ont définitivement brisé le mythe 
d’une homogénéité paysanne dans 
l’espace laurentien. Elles ont révélé la 
complexité et le dynamisme de cette 
socioéconomie. Par des analyses sou-
vent menées à l’échelle de la seigneurie 
ou de la paroisse, les cher cheurs ont 
fait ressortir la diversité des structures 
agraires, l’importance du rôle des sei-
gneurs et des marchands, les finalités 
des stratégies familiales, l’influence de 
la qualité des sols et de l’ancienneté 
du peuplement, ainsi que les interac-
tions entre les divers acteurs sociaux. 
Une histoire rurale québécoise plus 
approfondie est donc née qui a fait de 
la vallée du Saint-Laurent un terrain 
d’observation de choix et qui n’a pas 
fini de répondre à des questions tou-
jours plus complexes.

Le présent ouvrage se veut une 
contribution à cette  orientation 
déterminante de l’historiographie 
québécoise. Il s’agit d’une étude d’his-
toire rurale portant sur les xviie et 
xviiie siècles, soit la phase initiale de la 
formation du monde rural laurentien. 
Cette recher che vise à préciser com-
ment une société investit un espace. 
Elle cherche à déf inir les pratiques 
individuelles, familiales, collectives ou 
institutionnelles qui influencent l’occu-
pation, l’aménagement et l’exploi tation 
d’un territoire, la construction d’un 
pay sage et d’un mode d’habitat. À 

partir d’une morphologie spatiale dif-
férenciée, elle fait ressortir les facteurs 
et les processus économiques et sociaux 
qui éclairent l’emprise au sol dans la 
vallée laurentienne à cette époque. 
S’appuyant sur une analyse des décou-
pages fonciers et de la spatialisation du 
peuplement, elle dégage les environ-
nements de base et met en rapport les 
éléments qui ont le plus contribué à 
façonner le paysage laurentien.

Toute la démarche analytique dont 
nous pré sentons ici les résultats prend 
appui sur une source remarquable : 
la série des aveux et dénombrements 
produits entre 1723 et 1745. Un aveu 
et dénombrement consiste en une 
déclaration faite par un seigneur à 
la demande de l’autorité royale en 
complément de la cérémonie de foi 
et hommage qui réaffirme le lien de 
subordination entre le vassal et son 
suzerain. Une telle opération s’est 
tenue pour l’ensemble des sei gneuries 
du Canada à la fin du premier quart 
du xviiie siècle.

L’aveu et dénombrement contient 
une description détaillée de la seigneu-
rie. On y retrouve d’abord l’identité 
des seigneurs et, s’il y a plus d’un 
détenteur, l’importance relative de 
leurs parts de la propriété, puis des 
informations générales sur la localisa-
tion et les dimensions de la seigneurie. 
Vient ensuite un inventaire systéma-
tique des parcelles de terre découpées 
sur le territoire de la seigneurie, en 

l e  m o n d e  r u r a l  q u É b É c o i s  a c h è v e  s o n  q u a t r i è m e  s i è c l e  d ’ e x i s t e n c e .  i l  n ’ y 

p a s  s i  l o n g t e m p s  e n  c o r e ,  p a r  s o n  i n s c r i p t i o n  p r o f o n d e  d a n s  l e  p a y s a g e  e t 

s o n  r ô l e  d e  r É f É r e n t  i d É o l o g i q u e ,  i l  c o n s t i t u a i t  u n e  d o n n É e  e s s e n t i e l l e 

d e  l a  d É f i n i t i o n  d e  l a  c o l l e c t i v i t É  q u É b É c o i s e .  l e s  c h o s e s  o n t  b i e n  c h a n g É 

d e p u i s  :  s u r  l e  t e r r a i n ,  l e s  c h a m p s  o n t  d û  a f f r o n t e r  l e s  p o u s s É e s  u r  b a i n e  e t 

i n d u s t r i e l l e  t a n d i s  q u e ,  d a n s  l e s  e s p r i t s ,  l e s  v a l e u r s  t r a d i t i o n n e l l e s ,  p l u s 

s o u v e n t  q u ’a u t r e m e n t  r e l É g u É e s  à  l’a r r i è r e - s c è n e ,  o n t  p r i s  l’a l l u r e  d e  l i e u 

f o l  k l o r i q u e  o u  n o s t a l g i q u e .
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1- Argenteuil (D’Ailleboust)
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3- Mille-Îles – Du Chêne (Petit)
4- Mille-Îles – Blainville (Langloiserie)
5- Terrebonne
6- Lachenaie
6a- Repentigny
6b- Îles Bourdon
7- Saint-Sulpice
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9- Lanoraie
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commençant par le ou les domaines 
que le seigneur s’y est réservés pour 
se terminer avec les censives concé-
dées dans la mouvance du fief. La 
description des censives renferme des 
rensei gnements sur l’identité du pro-
priétaire, les dimensions de la terre 
en arpents de front et de profondeur, 
les superficies en valeur pour la culture 
et en prairies, le nombre et le type des 
bâtiments, ainsi que le montant des 
principales redevances seigneuriales.

À première vue, les aveux et dénom-
brements apparaissent comme une 
source d’informations incomparable 
sur la situation des diverses seigneu-
ries de la vallée du Saint-Laurent de 
l’époque. Une critique approfondie 
de la source dans son ensemble 2 nous 
confirme par ailleurs que les aveux et 
dénombrements forment une série 
documentaire très largement repré-
sentative sur le plan spatial, puis qu’ils 
couvrent pratiquement la totalité de 
la vallée du Saint-Laurent. De plus, 
l’étalement chronolo gique des aveux 
ne représente pas un problème aussi 
considérable que peuvent le laisser 
entendre les dates extrê mes de dépôt 
de ces documents : 1723-1745. En 
effet, un examen attentif a démontré 
que la très gran de majorité des aveux 
et dénombrements ont été déposés 
entre 1723 et 1733 et que la plupart 
d’entre eux ont en fait été confection-
nés autour de 1723-1725 ou avant 
1730. Ainsi concentrés dans le temps, 
les aveux peuvent donc être large-

ment utilisés de ma nière comparative. 
Enfin, la comparaison des aveux et 
dénombrements avec diverses sources 
(recensements, papiers terriers, pro-
cès-verbaux d’arpentage et de voirie, 
et inventaires après décès) a permis de 
préciser la qualité de ce type de docu-
ment cadastral. Globalement, les aveux 
et dénombrements s’avèrent avoir été 
confectionnés avec soin et leurs don-
nées sont ainsi très fiables.

Jusqu’à présent, les aveux et dénom-
brements ont été exploités surtout 
dans des études monogra phiques, à 
l’exception sans doute de R.C. Harris 
qui s’en est passablement servi dans 
son ouvrage sur le régime seigneurial 3. 
Cependant, l’idée d’une utilisation 
systématique et exhaustive de ces don-
nées, telle qu’elle a été exprimée par 
Jacques Mathieu en 1984 4, s’avère une 
voie nouvelle d’exploration du monde 
rural laurentien.

La série des aveux et dénombrements 
permet notamment de faire l’analyse à 
diverses échelles. On peut ainsi traiter 
de la vallée du Saint-Laurent dans son 
ensemble, de chacun des trois gouver-
nements qui la composent à l’époque 
(Québec, Trois-Rivières et Montréal), 
procéder à des regroupements de 
seigneuries en régions ou par types 
(par exemple : ecclésiastiques, insu-
laires, inoccupées, etc.), ou encore se 
concentrer sur la seigneurie, base de 
l’élaboration des aveux et dénombre-
ments. Enfin, la précision cadastrale du 
contenu de la source donne l’occasion 

d’atteindre et d’utiliser la plus petite 
échelle possible, soit celle de la terre 
de chaque habitant, de l’exploitation 
familiale. En jouant sur ce registre 
d’échelles variées, il devient possible de 
reconstituer des traits fondamentaux 
du paysage rural laurentien et d’en 
reconnaître les fines cohérences.

Le recours aux aveux et dénombre-
ments comme indicateurs privilégiés 
de l’emprise au sol favorise une ana-
lyse synchronique. Le monde rural 
ici examiné est essentiellement celui 
des années 1720-1730, de « 1725 » 
selon la formule qui sera employée 
tout au long de l’étude pour désigner 
la période. Au-delà de la richesse 
documentaire qui s’y retrouve, 1725 
constitue un moment d’observa-
tion particulièrement pertinent car 
l ’écoumène seigneurial  est  a lors 
pratiquement formé et  s ’amorce 
une transition entre la colonisation 
pionnière qui a surtout caractérisé 
le xviie siècle et les phénomènes de 
maturation qui vont marquer le xviiie 
et le début du xixe siècle. Ce moment, 
qui marque une étape décisive dans le 
processus de formation des campa-
gnes laurentiennes, mérite donc d’être 
scruté en profondeur.

La perspective principalement syn-
chronique de l’étude s’accompagne 
de préoccupations diachroni ques. La 
grande diversité des situations expo-
sées au fil des pages de cet ouvrage 
oblige à dépasser les simples constats. 
Afin de comprendre les avances ou les 
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retards observés à différentes échel-
les, il importe de prendre en compte 
et d’apprécier tant les acquis que les 
principales tendances. Le regard fixé 
sur un mo ment particulier intègre 
des éléments reliés à l’évolution de 
l’emprise spatiale.

L’étude de la formation des cam-
pagnes laurentiennes en 1725 s’en 
tient aux espaces qui comportent des 
caractéristiques rurales. Nous avons 
ainsi écarté les zones d’occupation 
proprement urbaine, mais conservé la 
frange périurbaine de la banlieue où 
se trouvent un nombre considérable 
d’exploitations agricoles. Les exclu-
sions les plus significatives se trouvent 
surtout à l’extrémité orientale du cor-
ridor laurentien. Toutes les seigneuries 
situées en aval de l’embouchure du 
Saguenay sur la rive nord et toutes 
celles en aval de Rimouski sur la rive 
sud – dans ce qui correspond grossiè-
rement à la Gaspésie actuelle – n’ont 
pas été retenues en raison essentiel-
lement du caractère non agricole de 
leur exploitation. À l’autre bout de 
la colonie, nous avons aussi éliminé 
des seigneuries comme Petite-Nation 
et Pointe-à-l’Orignal sur la rivière 
des Outaouais dont l’occupation est 
interdite dans les faits à cette époque. 
Les campa gnes dont il est question ici 
correspondent donc à l’ensemble des 
177 seigneuries qui recouvrent l’écou-
mène agricole en 1725, soit à partir des 
seigneuries d’Argenteuil, Vaudreuil, 
Soulanges et Châteauguay à l’ouest de 

 le cap santÉ, sur l a rive nord du saint-l aurent ; l a seigneurie 
de lotbinière, sur l a rive sud du saint-l aurent [dÉ tails|
Bibliothèque et Archives Canada, no d’acc. R9266-46.

l’île de Montréal, jusqu’à la seigneurie 
des Éboulements sur la rive nord et à 
celle de Rimouski sur la rive sud en aval 
de Québec.

Cette étude débute par une recons-
titution du paysage seigneurial. La 
présentation des caractéristiques de 
l’espace seigneurial précède l’analyse 
des processus d’occupation et d’exploi-
tation du territoire rural. La deuxième 
partie de l’ouvrage s’attache plutôt à la 
situation des principaux intervenants 
du monde rural, les seigneurs et les 
censitaires. Ces deux perspectives com-
plémentaires, mises en relief par une 
cartographie originale, aboutissent à 
tracer un portrait dynamique d’un uni-
vers spatial, social et mental qui reste à 
mieux connaître.





pa r t i e  i

Le paysage seigneurial

Partie I

Le paysage seigneurial symbolise le mode de vie principal au Canada sous le Régime 

français. Il illustre la façon dont une majorité de la population, aux origines françaises, 

a investi le territoire colonial. L’inscription spatiale de l’aire seigneuriale dans la 

vallée du Saint-Laurent traduit une première facette du processus d’emprise au sol 

et de la formation d’un écoumène rural. Les expressions spatiales de cet écoumène 

résultent de deux opérations fondamentales qui ont modelé le paysage : l’occupation 

et l’exploitation du territoire.



a view of the cit y of montreal, taken from the top of the 
mountain, quebec, 15 oc tobre 1784 [dÉ tail].
James Peachey, Bibliothèque et Archives Canada, C-2002.



l’a n n É e  17 2 5  c o n s t i t u e  u n  m o m e n t  p r i v i l É g i É  p o u r  o b s e r v e r  l e  t e r r i t o i r e  s e i g n e u r i a l  c a r 

e l l e  r e p r É s e n t e  u n  m o y e n  t e r m e  e n t r e  l a  s i t u a t i o n  d e  16 6 3 ,  p o i n t  d e  t r a n s i t i o n  e n t r e 

l a  p É r i o d e  d e s  c e n t - a s s o c i É s  e t  l’a d m i n i s t r a t i o n  r o y a l e ,  e t  c e l l e  d e  176 0 ,  f i n  d u  r É g i m e 

f r a n ç a i s .  e n  f a i t,  t a n t  p a r  l e  n o m b r e  d e  s e i g n e u r i e s  q u e  p a r  l a  s u p e r f i c i e  d e  l’a i r e  c o n c É d É e 

e n  f i e f s ,  17 2 5  s e  s i t u e  a u  t e r m e  d ’ u n e  p h a s e  d e  c o n s o l i d a t i o n  p a r  r a p p o r t  à  16 6 3  e t  à  l a 

v e i l l e  d u  d e r n i e r  v a s t e  e f f o r t  d ’ e x t e n s i o n  d u  t e r r i t o i r e  s e i g n e u r i a l  q u i  v a  s ’a m o r c e r  à 

p a r t i r  d e  17 2 9.

Le territoire seigneurial

L’exclusivité de la seigneurie

D’entrée de jeu, i l faut recon naî tre 
l’exclusivité qu’a connue la seig neurie 
dans le processus de for ma tion du 
paysage laurentien. Le mode d’occu-
pation des terres en fiefs et seigneuries 
est déf ini dès 1541 et mis en place 
dans la vallée du Saint-Laurent avant 
même l ’ instaura t ion d ’une polit i-
que de peuplement de la colonie. 
L’attribution à des individus ou à des 

communautés religieuses de portions 
de territoire appelées seig neuries, 
assortie du titre de seigneur et de la 
capacité d’y concéder des terres contre 
des redevances constituera la règle 
fondamentale de la distribution du sol 
en Nouvelle-France.
Dès 1626, a lors que Québec n’est 
encore qu’un comptoir, deux fiefs sont 
concédés sur la rivière Saint- Charles. 
À partir de 1632, la Compagnie des 

Cent-Associés, seigneur de la colonie 
dans son ensemble, a fréquemment 
recours à la concession de seigneuries 
en vue de s’attacher des collaborateurs 
pour l’assister dans le peuplement du 
Canada. L’autorité royale, qui prend la 
colonie en mains en 1663, maintient ce 
système. En 1725, la carte de la vallée 
du Saint-Laurent illustre à l’évidence 
cette caractéristique du territoire.

Les augmentations ne sont pas inclu ses dans le nom bre de seigneuries mais elles le sont dans le calcul 

de la superf icie concédée. Les chiffres relatifs à 1663 ne comprennent pas les seigneuries de La Citière et 

de La Madeleine dont les millions d’arpents de superf icie n’ont jamais eu de réalité au sol si ce n’est des 

arrière-f iefs concédés à même leur territoire et qui devien dront des seigneuries à part entière après 1663, 

soit respecti ve ment Laprairie, Longueuil et Batiscan, que nous intégrons ici aux chiffres du tableau.

nombre des seigneuries rur a les e t superficie totale concÉdÉes en 1663, 1725 e t 1760

9 000 000 7 000 000 5 000 000 3 000 000 1 000 000

Superficie
(en arpents)

Seigneuries
(en nombre)

500 100 150 200

1760

1725

1663
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 ConCession de l a seigneurie de Fossambault 
à ale x andre Peuvre t, 20 Février 1693 
Par FrontenaC e tChamPigny

Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Coll. Pierre-Paul Côté, P745,P3.

 brevet de ConFirmation de la ConCession 
de la seigneurie de Fossambault à alexandre 
Peuvret, 15 avril 1694
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Coll. Pierre-Paul Côté, P 745, chemise no 9.
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La concession des seigneuries au Canada émane toujours 

du pouvoir royal français, soit par l'entremise de f iduciaires 

comme les compagnies de commerce à qui est accordée la 

propriété du sol colonial le temps de leur mandat, soit par les 

représentants directs du roi dans la colonie, le gouverneur et 

l'intendant. À partir de 1674, ces derniers sont les seuls à  

pouvoir émettre l'acte de concession comme tel, document 

suivi quelque temps après par la ratif ication royale, plus 

concise, qui rend la concession effective et off icielle.



Territoire occupé en censive du roi

Territoire occupé en seigneurie

Territoire urbain

Pourtant, il existait d’autres options 
qu i aura ient nota mment permis 
d’éliminer le seigneur comme inter-
média ire en concédant les terres 
d i rec tement au x censita i res  qu i 
auraient ainsi payé leurs redevan-
ces à la compagnie ou au roi selon la 
période. Les Cent-Associés comme le 
roi ont procédé de cette manière à l’oc-

casion, mais au total cela est demeuré 
un geste rare, circonscrit essentiel-
lement dans la banlieue des villes de 
Québec et de Trois-Rivières, là où ces 
« censives du roi », comme on va les 
dénommer, trouvent une justification 
dans l’exiguïté du terrain disponible 5.

Dans le monde rural, à une bonne 
distance de la ville, on ne trouve que 

cinq censives du roi, toutes situées sur 
la rive sud en aval de Québec et concé-
dées respectivement en 1677, 1693, 
1698 et 1702. La première, comptant 
5 arpents* de front sur une lieue* de 
profondeur, s’apparente à une très 
grosse censive. Deux autres sont de 
dimensions similaires à celles de petits 
fiefs, soit une lieue de front sur deux 

11
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* Approximativement, l'arpent linéaire équivaut à 60 mètres ou 200 pieds.  
   Il y a 84 arpents dans une lieue, soit environ 5 kilomètres.

seigneuries e t censives du roi en 1725

sceau de louis xiv (rec to e t verso), 12 mai 1698 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec ; S66, SS3.

banlieue de trois-rivières banlieue de quÉbec sur l a côte-du-sud



de profondeur. Enfin, l’île Sainte-Mar-
guerite d’une part et trois petits îlets 
au sud de celle-ci, d’autre part, ont 
été concédés à titre de censives du roi 
comme compléments à la seigneurie de 
Granville regroupant notamment l’île 
aux Oies et l’île aux Grues et la plupart 
des autres îles formant cet archipel. 
Cette rareté de censives du roi dans 
les campagnes confirme leur caractère 
exceptionnel par rapport au modèle 
établi. Même après les édits de Marly 
de 1711, alors que le roi, excédé par les 
lenteurs de la colo ni sa tion, refuse de 
concéder de nouvelles seigneuries et 
se promet de ne plus accorder que des 
terres en rotures de trois arpents de 
front sur 40 de profondeur 6, le recours 

à cette mesure demeure une simple 
menace et ne devient jamais une solu-
tion de rechange véritablement mise 
en œuvre.

C’est ainsi que la vallée du Saint- 
L au rent  cons t i t ue  u n ter r i toi re 
essentiellement seigneurial en ce sens 
qu’il est formé de l’assemblage d’unités 
concédées en tant que seigneuries. La 
seigneurie est donc omniprésente dans 
le paysage et dans les documents de 
l’époque. En effet, les fiefs de dignité 
plus élevée que la seigneurie restent 
très peu nombreux : les baronnies de 
Longueuil et de Portneuf, les comtés 
d’Orsainville et de Saint-Laurent (île 
d’Orléans) et la châtellenie de Cou-
longe en sont les seuls exemples.

L’ancienneté du territoire seigneurial

Les 177 seigneuries qui composent 
le territoire rural laurentien en 1725 
sont apparues à divers moments au 
cours des cent années précédentes. 
Sur le plan de l ’ancienneté, l ’a ire 
seig neuriale présente donc un visage 
passablement hétérogène.

Près du tiers (30,5 %) des seig neu-
ries rurales que l’on recense en 1725 
ont été concédées avant 1663 sous 
l’administration de la Compagnie des 
Cent-Associés. La localisation de ces 
seigneuries ref lète bien l’importance 
de Québec comme noyau de base de la 
colonisation à cette époque, de même 
que les répercussions de la fondation 
des postes de Trois-Rivières en 1634 

  Carte du gouvernement de trois-rivières, 1709, gédéon de Catalogne 
e t Jean-Baptiste de Couagne

Cliché Bibliothèque nationale de France, Paris, Département des cartes et plans, 
Service hydrographique de la Marine, Portefeuille 127,2
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et de Montréal en 1642. Le ter ri toire 
seigneurial de 1663 offre donc l’image 
de trois regroupements dispersés dans 
la vallée du Saint-Laurent. Il se trouve 
également dés équilibré dans sa répar-
tition entre la rive nord et la rive sud 
du f leuve, cette dernière souffrant de 
son exposition aux incursions iroquoi-
ses qui sévissent depuis 1640.

Une proportion légèrement plus 
élevée (32,8 %) des seigneuries rura-
les de 1725 ont vu le jour durant la 
décennie qui a suivi la mise en place 
du gouvernement royal en 1663. Pour-
tant, la conviction des autorités qu’il y 
avait trop de seigneuries et pas assez de 
gens pour les occuper s’est traduite par 
l’arrêt presque complet des concessions 

jusqu’en 1672. Cette année-là cepen-
dant, l ’ intendant Jean Talon, juste 
avant son retour en France, procède 
à la plus massive distribution de nou-
velles seigneuries de toute l’histoire 
du régime seigneurial canadien. La 
reconnaissance du potentiel limité de 
certaines portions du territoire précé-
demment concédé, la pression exercée 
sur le marché foncier par les nombreux 
immigrants récemment arrivés et 
surtout la volonté d’établir convena-
blement les officiers du régiment de 
Carignan-Salière motivent largement 
ce renversement d’attitude. En 1672, 
« l’année seigneuriale », quarante-six 
nouveaux fiefs sont découpés dans la 
vallée du Saint-Laurent. Cette vaste 

opération vient à la fois consolider et 
étendre l’écoumène seigneurial exis-
tant, si bien que de nouvelles régions 
ont commencé à prendre forme, telles 
la rive sud de Montréal, le Richelieu et 
la Côte-du-Sud, rétablissant ainsi un 
certain équilibre entre les deux rives 
du f leuve.

Des années qui suivent le départ 
de Talon jusqu’aux édits de Marly en 
1711, une soixantaine de nouvelles 
seigneuries rurales sont concédées. 
Ces concessions s’effectuent de façon 
périodique, à tout le moins jusqu’à 
la fin du xviie siècle. Elles comblent 
graduellement les espaces vides le long 
du littoral laurentien, tandis que les 
seigneuries concédées dans les décen-

1663-1672

1626-1662 1673-1710

1711-1725

pÉriode de concession des seigneuries rur ales 
de l a vallÉe du sant-l aurent de 1725
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PÉRIODES Gouvernement de 
Montréal

Gouvernement de 
Trois-Rivières

Gouvernement de 
Québec TOTAL

1626-1662  9  16 28  53

1663-1672  26  12 18  56

1673-1710  24  14 28  66

1711-1725  1  0  1  2

TOTAL 60 42 75 177
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ry thme annuel de concession des seigneuries rur ales de l a vallÉe du saint-l aurent, 1626 à 1725 

nies 1690 et 1700 sont situées surtout 
à la périphérie, en marge des fiefs déjà 
existants, comme le long des rivières 
Richelieu et Yamaska.

Le monde rural laurentien de 1725 
ne compte à peu près pas de seigneu-
ries tout récemment concédées. Les 
édits de Marly de 1711, qui visaient 
à  rég u la r i ser  u n mouvement de 
colo ni sation que les autorités métro-
politaines jugaient trop lent et peu 
eff icace, ont effectivement signif ié 
l’arrêt presque total des concessions 
de nouvelles seigneuries pendant une 
dizaine d’années, si ce n’est de la sei-
gneurie du Lac-des-Deux-Montagnes, 
accordée aux Sulpiciens à des fins mis-
sionnaires en 1717.

Au total, au moment de la confec-
tion des aveux et dénombrements, 
le territoire seigneurial laurentien 
a définitivement pris la forme d’un 
long corridor continu depuis les sei-
gneuries d ’Argenteui l, Vaudreui l, 
Soulanges et Châteauguay à l’ouest de 
l’île de Montréal, jusqu’à la seigneurie 
des Éboulements sur la rive nord et 

celle de Trois-Pistoles sur la rive sud 
en aval de Québec. Par contre, l’am-
plitude du mouvement de concession 
fait apparaître une véritable mosaïque 
où se voisinent des lieux d’une ancien-
neté fort variable. Certes, le territoire 
seigneuria l présente une certaine 
maturité – quelques fiefs seront bien-
tôt centenaires – mais ailleurs c’est à 
peine le temps d’une génération qui 
s’est écoulé depuis la concession. Cette 
grande variabilité de l’ancienneté des 
seigneuries laurentiennes demeure 
un facteur d ’une importance pré-
pondérante dans l’interprétation des 
processus d’emprise au sol de la popu-
lation rurale canadienne.

Les mutations du 
territoire seigneurial

Les découpages seigneuriaux d’avant 
1725 présentent une grande stabilité 
territoriale. Sept seigneuries sur dix 
(69,5 %) n’ont subi aucune modifica-
tion de leurs limites, une proportion 
qui reste comparable d’un gouver-
nement à un autre. Ce groupe de 

seigneuries in tactes comprend des fiefs 
d’ancienneté, de taille et de localisa-
tion variées, si bien que cette stabilité 
semble devoir être considérée comme 
une situation courante.

Malgré cette stabilité, deux phé-
nomènes contribuent à modifier les 
limites des fiefs par accroissement ou 
contraction. D’une ampleur réduite 
en 1725, ces inf luences sur les limites 
territoriales des seigneuries sont tout 
de même significatives.

En ces temps de colonisation ini-
tiale où la terre est encore largement 
disponible, la première éventualité 
à se présenter prend la forme d’un 
accroissement des superficies origi-
nales. En 1725, une seigneurie sur 
cinq (20,3 %) a déjà bénéficié de ces 
« augmentations », qui correspondent 
à des concessions additionnelles de 
portions de territoire contiguës au 
f ief original 7. Au xviie siècle, quel-
ques augmentations vont se limiter 
à adjoindre les îles et îlets situés au-
devant d’une seigneurie. Tant qu’il se 
trouve encore de l’espace non concédé 



Accroissement

Stabilité

Contraction

TOTAL

NOMBRE %

 36

123

 18

177

20,3

69,5

10,2

100
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Évolution des dÉcoupages seigneuriaux 
depuis l a date de concession Jusqu’à 1725

sur le littoral du f leuve, les augmen-
tations peuvent aussi être latérales, 
comme c’est le cas pour la seigneurie 
de L’Islet-du-Portage qui connaît un 
accroissement de sa devanture au 
nord-est en 1696, puis au sud-ouest en 
1707 (voir la carte en page suivante). 
Le plus souvent cependant, les aug-
mentations sont concédées dans la 
profondeur d’une seigneurie existante ; 
elles ont habituellement le même front 
et viennent doubler, voire tripler la 
superf icie seigneuria le. Quelques 
seigneuries sont même augmentées à 
plus d’une occasion. L’accroissement 
successif du territoire de Longueuil 
représente un exemple intéressant 
d’augmentations multiples et de diffé-
rents types : latérale et en profondeur 
en 1672 tout autour de la concession 
originale de 1657, puis seulement en 
profondeur en 1698 et enfin en pro-
fondeur mais dans un nouvel axe en 
1710 afin de contourner Chambly et de 
rejoindre la rivière Richelieu.

Les concessions d’augmentations se 
poursuivent jusqu’à la fin du Régime 

français. On en compte encore une 
bonne vingtaine après 1725, à peu près 
toutes destinées, comme à Rivière-
Ouelle en 1750, « à étendre davantage 
cette seigneurie et y placer de nouveaux 
habitants dans les profondeurs 8 ». 
L’augmentation de la population rurale 
rend nécessaire ce mode d’agrandisse-
ment des seigneuries.

À l’inverse, les seigneuries ne sont 
pas à l ’abri de mutations qui rédui-
sent leur superficie ; cela sans tenir 
compte de ces concessions originales 
consenties à deux individus et qui, à 
brève échéance, finissent toujours par 
constituer deux f iefs distincts 9. En 
1725, une seigneurie sur dix (10,2 %) 
a subi une amputation plus ou moins 
grande de son territoire. Les circons-
tances à l’origine de ces mutations sont 
surtout de nature successorale : dona-
tions de parties de seigneurie comme 
à Bouchervil le et La Durantaye ou 
encore partage de la seigneurie entre 
les héritiers, comme à Bellevue. Avec le 
temps et les générations qui se succè-
dent, ces fragmentations se multiplient 

en nombre. La stabilité territoriale des 
seigneuries de 1725 cache en fait des 
processus de mutation importants 
dont on ne peut pas encore mesurer les 
effets à plus long terme.

On ne peut décrire l ’aire seigneu-
riale sans mentionner les arrière-fiefs. 
Ces portions de seigneurie concédées 
par un seigneur à des individus ou à 
des communautés religieuses contre 
u ne reconna is sa nce sy mbol ique 
représentent une forme de mutation 
par l ’ intérieur puisque le seigneur 
principal perd le contrôle direct sur 
cette partie de son f ief. L’arrière-
fief constitue en fait une seigneurie 
dans la seigneurie. En 1725, la vallée 
du Saint-Laurent compte près de 70 
arrière-fiefs répartis dans 26 seigneu-
ries (voir la carte de la page 17) . Ils 
sont situés surtout près des centres 
urbains et sont davantage concentrés 
dans le gouvernement de Montréal, 
notamment en raison de deux sei-
gneuries, Boucherville et Montréal, qui 
comptent respect ivement 15 et 10 
arrière-fiefs. La présence de nombreux 



Seigneurie
de Longueuil
de 1657

Augmentation
de 1698

Augmentation
de 1672

Augmentation
de 1710

Augmentation
de 1696

Augmentation
de 1707

Seigneurie 
de L’Islet-du-Portage
de 1672

augmentations de l a seigneurie de l’isle t-du-portage, 1696 e t 1707, 
e t de l a seigneurie de longueuil, 1657-1710

seigneurie de longueuil seigneurie de l’isle t-du-portage
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16

a view ot the orphan’s or urseline nunnery 
taken from the ramparts [quebec], 1761.
Richard Short, Bibliothèque et Archives Canada, C-358.



1

Nombre d'arrière-fiefs
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possession est tout à fait avantageuse, 
d ’autant plus que, généra lement, 
elles ne posent pas de problèmes de 
délimitation et d’arpentage. En 1725, 
21 seigneuries sont exclusivement 
insulaires (voir le tableau en page 
suivante) . Les plus grandes, dont la 
superficie est comparable sinon supé-
rieure à plusieurs seigneuries situées 
sur la terre ferme, sont bien connues : 
île de Montréal, île Jésus et île d’Or-
léans. L’importance de ces immenses 
seigneuries masque sans doute la pré-
sence de ces nombreuses autres îles, 
plus petites, qui possèdent leur pro-
pre statut seigneurial. Celles-ci sont 
de dimensions très variables : d’une 
douzaine de milliers d’arpents carrés 

arrière-f iefs dans l ’espace seigneu-
r ia l i l lustre un phénomène socia l 
signif icatif dans la constitution du 
paysage seigneurial.

La morphologie seigneuriale

La localisation et la morphologie des 
seigneuries sont fortement inf luen-
cées par la nécessité d’avoir accès à 
la voie d’eau, tant pour la facilité des 
communications que pour les ressour-
ces qu’elle procure. C’est pourquoi la 
très grande majorité des premières 
seigneuries prennent leur front direc-
tement sur le f leuve et, plus tard, sur 
ses principaux aff luents.

Dans ces conditions, les îles appa-
raissent comme des endroits dont la 

comme l’île Perrot aux trente arpents 
de superficie des trois îles Bourdon 
réunies, qui forment pour ainsi dire 
un archipel seigneurial.
Cette réalité insulaire du territoire 
seigneurial se prolonge dans les îles et 
îlets situés sur la devanture de 37 sei-
gneuries de terre ferme. Considérées 
comme des appendices naturels, ces 
îles ont été rattachées aux seigneuries 
au moment de la concession originale 
ou à la faveur d’une augmentation.

Le caractère insulaire du territoire 
seigneuria l est davantage marqué 
dans le gouvernement de Montréal 
qu’ailleurs. En fait, en remontant le 
f leuve à partir de l ’extrémité ouest 
du lac Saint-Pierre où elles forment 
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un véritable amas, de multiples îles 
longent le littoral de façon à peu près 
ininterrompue. La seule autre concen-
tration d’îles se retrouve en aval de 
Québec. Mais, là, le chapelet insulaire 
est plus irrégulier et plus distant de 
la côte, ce qui en fait un phénomène 
moins significatif.

Au cont r a i re  de s  î le s  dont  le s 
dimensions naturel les constituent 
une donnée imposée, la terre ferme 
offrait la possibilité de découper les 
concessions seigneuriales de manière 
plus régulière. Sur le terrain cepen-
dant, la morphologie des seigneuries 
de la terre ferme ne présente qu’une 
uniformité toute relative, soit la forme 
rectangulaire. Au-delà de cette consta-
tation d’ensemble, on ne peut que se 
rendre compte de l’extrême diversité 
des situations, conditionnée par plu-
sieurs facteurs qui font varier le front 
ou la profondeur des f iefs. De là, la 
gamme étendue des rectangles que l’on 
retrouve sur la carte seigneuriale et 
qui, encore une fois, rappelle l’image 
d’une mosaïque primitive.

Parmi les facteurs qui inf luencent 
la morphologie des seigneuries, il faut 
d’abord considérer l’ancienneté de la 
concession. Avant 1663, la Compagnie 
des Cent-Associés avait concédé plu-
sieurs seigneuries de taille immense, 
voire excessive, comme La Citière, dont 
la profondeur allait jusqu’à l ’Atlan-
tique et dont le titre sera d’ailleurs 
révoqué éventuellement par le roi 10. 

Certaines de ces vastes concessions, 
comme Beaupré et Lauzon, ou Batis-
can et Cap-de-la-Madeleine, qui 
constituent plus de 40 % de l’espace 
concédé en 1663, subsistent encore 
en 1725. Toutefois après 1663, sous le 
gouvernement royal, les seigneuries 
concédées sont de dimensions bien 
plus modestes. Cependant, le projet 
de les ramener à une lieue de front sur 
une lieue de profondeur ne s’est pas 
concrétisé : à l ’époque des aveux et 
dénombrements, seulement deux sei-
gneuries sont de ces dimensions.

Les autorités de la colonie ont plu-
tôt cherché à moduler les dimensions 
en fonction de la position sociale des 
seigneurs choisis. L’examen de ces 
considérations sociales sera fait au 
chapitre suivant. D’autres facteurs, de 
nature essentiellement géographique, 
interviennent également, notamment 
la distance par rapport aux villes. Les 
petits fiefs sont plus nombreux près 
des villes, ce qui est très visible dans 
les environs de Québec et de Trois-
Rivières. Inversement, des régions 
quelque peu éloignées, comme le Bas-
Saint-Laurent, ne comptent que des 
seigneuries d’une grande superficie. 
De même, la disponibi l ité réduite 
du sol peut faire en sorte de limiter 
les dimensions d’une seigneurie par 
rapport à ses voisines. C’est le cas de 
la seigneurie de Saint-Denis, sur la 
Côte-du-Sud entre Rivière-Ouelle et 
Kamouraska, concédée en 1679, soit 

quelques années après celles-ci. Son 
front restreint de trois quarts de lieue 
correspond simplement à l’espace non 
concédé entre deux fiefs déjà existants. 
La combinaison de l’un ou l’autre de 
ces facteurs peut ainsi expliquer les 
écarts importants relevés dans la taille 
des fiefs.

Le front des seigneuries de 1725 se 
situe dans une fourchette de valeurs 
n’excédant à peu près jamais 4 lieues. 
Les quatre exceptions à cette réalité 
constituent vraiment des cas particu-
liers : Beaupré, Lauzon et La Malbaie 
sont de concession ancienne, tandis 
que Rivière-du-Loup-en-bas est un 
remembrement de trois concessions 
contiguës. Dans l ’ensemble toute-
fois, plus de huit seigneuries sur dix 
(130/156 = 83,3 %) ont un front de 
deux lieues ou moins de largeur, dont 
plus de la moitié (74/130 = 56,9 %) 
se concentrent autour des valeurs 
de base de ½, 1, 1 ½ et 2 lieues. De 
plus, un bon nombre de seigneuries 
sont très étroites : 20 d’entre elles ont 
moins d’un quart de lieue de front, soit 
21 arpents. La largeur des seigneuries 
ne semble donc pas excessive.

La profondeur des seigneuries est elle 
aussi fort variable. Il est rare qu’une 
seigneurie ait moins d’une lieue de 
profondeur (9/135 = 6,67 %), ce qui 
fait de cette valeur un seuil minimal. 
Il existe également des seigneuries 
extrêmement profondes comme Batis-
can et Cap-de-la-Madeleine – 20 lieues 

car ac tÉristiques gÉogr aphiques des seigneuries en 1725
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GOUVERNEMENT Terre ferme 
exclusivement

Terre ferme avec 
îles et îlets

Exclusivement 
insulaire

Montréal 23 25 12

Trois-Rivières 28 10 4

Québec 68 2 5

TOTAL 119 37 21



LIEUES Front Profondeur

0,25 et moins 20

+0,25 -0,50 8

0,50 8

+0,50 -1 20

-1 9

1 17 20

+1 -1,5 6

1,5 15 16

+1,5 -2 2

2 34 41

+2 -3 7

3 8 19

+3 -4 5

4 2 16

5 1

6 2 8

7 1

10 3

16 1

20 2 

Indéterminé 21 **

TOTAL 156 135

* Excluant les sei gneu ries insu lai res. 
** Seigneurie dont la pro fondeur est varia ble.

chacune –, mais ce sont là encore des 
vestiges des prodigalités d’avant 1663. 
Comme pour le front et davantage 
même, la profondeur tend à se concen-
trer dans un éventail limité de valeurs 
rondes : 112 seigneuries ont une pro-
fondeur se situant entre une et quatre 
lieues, la valeur modale étant de deux 
lieues (41 cas). De toute évidence, 
l’importance relative de la profondeur 
ref lète le désir d’assurer un minimum 
d’ampleur aux entités seigneuriales 
sans toutefois procéder à un gaspillage 
incontrôlé du territoire.

Ainsi, espace seigneurial et paysage 
rural se combinent et se super posent 
sur une toi le spat ia le unique.  À 
l’exception des villes, les terres concé-
dées en seigneuries contiennent tout 
l ’écoumène colonial. Les processus 
d’occupation, d’aménagement et d’ex-
ploitation de cet espace vont ref léter la 
formation des campagnes canadiennes 
sous le Régime français.

front e t profondeur des seigneuries en 1725*
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vue de château-richer, du cap tourmente e t de l a pointe 
orientale de l’ île d’orlÉans,près de quÉbec, 1787.
Thomas Davies, Musée des beaux-arts du Canada ; #6275.
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Les conditions de l’occupation

Très tôt ,  les premiers noyau x de 
peuplement sont établis le long du 
Saint-Laurent, la grande voie de com-
munication, au carrefour de rivières 
i mpor t a ntes ,  d ’a i l leu rs  souvent 
empruntées par les nations amérin-
diennes. Outre Québec et Montréal, 
l’embouchure du Saguenay, du Saint-
Maurice et du Richelieu ont donné 
lieu à des pôles de croissance. Ainsi, 
le réseau hydrographique, les escales 
de la navigation et la proximité des 
Amérindiens ont contribué à établir 
un premier schéma d’occupation du 
territoire. Le reste du peuplement 
s’inscrirait dans l’espace seigneurial.

Pend a nt  l a  majeu re  pa r t ie  du 
x v i i e s i è c l e ,  l a  re c he rc he  de  l a 
sé cu rité physique joue un rôle fonda-
mental dans le processus d’occupation 
des seigneu ries. Les raids iroquois, 
qui représentent une menace presque 
constante jusqu’à la grande paix de 
1701, font en sorte que les seigneu-
ries les plus exposées, celles qui sont 
situées sur la rive sud du f leuve, sont 
concédées et se développent plus tardi-
vement, notamment dans la région de 
Montréal et du Richelieu. La tendance 
à se coller au noyau urbain illustre 
bien l’incidence du climat guerrier de 
cette époque.

Les caractéristiques physiques du 
territoire constituent un autre facteur 
déterminant dans la localisation et 
les limites du peuplement seigneurial. 
Les basses terres du Saint-Laurent 

correspondent à une étroite vallée 
f luviale entre deux chaînes de monta-
gnes. Une bonne partie du territoire 
concédé en seigneuries se trouve ainsi 
taxée sur le plan du relief et de la 
qualité des sols qui en découle. C’est 
le cas notamment des seigneuries 
de Beaupré, Batiscan et Cap-de-la-
Madeleine dont la vaste profondeur 
à même le Bouclier canadien est à 
toutes fins utiles inculte. Ces limites 
hypothèquent également l’occupation 
de seigneuries comme Saint-Ignace 
et Notre-Dame-des-Anges, près de 
Québec, dont les derniers rangs concé-
dés sont essentiellement composés 
de terres à bois. Plus en aval dans 
l’estuaire, le rétrécissement graduel 
de la frange littorale des basses terres 
se double d’un climat d’une rigueur 
accrue à mesure que l’on descend la 
voie d’eau. Les aff leurements rocheux 
et la diminution notable de la saison 
de croissance végétale dans le Bas-
Saint-Laurent constituent des obstacles 
de taille à l ’établissement agricole. 
Même le littoral f luvial comporte des 
limites à l’établissement des « terres 
basses sujettes à estre inondées » par 
« les grandes eaux du printemps ». 
Plusieurs seigneuries des environs du 
lac Saint-Pierre sont régulièrement 
affectées de la sorte, ce qui retardera 
l’occupation de cette région.

La plaine du Saint-Laurent comporte 
également des disparités importantes 
sur le plan de la qualité des sols. Une 
carte réalisée à partir des commen-

taires qualitatifs d’un observateur du 
début du xviiie siècle, Gédéon de Cata-
logne, complétée par ceux de Joseph 
Bouchette au début du xixe, permet 
d’apprécier les écarts en cause 11. Mal-
gré la nature strictement qualitative 
des évaluations et le fait qu’il n’y soit 
fait aucune distinction entre le front 
et la profondeur des seigneuries, il est 
possible de visualiser les variations 
de la qualité des sols. La section occi-
dentale de la vallée du Saint-Laurent, 
autour de l’île de Mont réal, apparaît 
vér itablement comme une région 
hautement privilégiée. Les mentions 
d ’excel lence s’y concentrent et le 
niveau de qualité ne descend pas sous 
la mention « bon ». Ailleurs, le niveau 
de qualité ne dépasse pas la mention 
« très bien », tandis que les « bon » et 
les « passable » marquent considérable-
ment le paysage. De telles disparités, 
bien qu’il soit difficile d’en cerner la 
perception exacte dans la population, 
ont certainement dû jouer un rôle dans 
l’occupation du territoire.

D’autres facteurs de nature géo-
graphique inf luencent le r y thme 
d’établissement des populations dans 
l ’espace seigneuria l. Ceux-ci vont 
signif ier tantôt des avances, tantôt 
des retards dans le peuplement, et ce, 
même entre des seigneuries compara-
bles sur le plan de la qualité des sols. 
Ainsi, la proximité des villes a long-
temps constitué un attrait notable. 
Plus loin de la ville, un accès facile 
constitue un atout considérable dans 

L’occupation du 
territoire seigneurial

CHAPITRE 2



Excellente

Très bonne

Bonne

Passable

Données manquantes

Sources : Gédéon de Catalogne, 1712 et 1715, Joseph 
Bouchette, 1815.
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le choix d’un lieu d’établissement. La 
présence d’une rivière qui permet la 
circulation et la pénétration à l’inté-
rieur d’une seigneurie offre des attraits 
significatifs. Des endroits qui en sont 
dépourvus et où s’ajoutent des obsta-
cles naturels, comme les falaises dans 
la région de Lotbinière, risquent de 
connaître des lenteurs dans le rythme 
d’occupation. Enfin, l ’existence de 
ressources particulières comme des 
essences de bois recherchées ou les 
possibilités de la pêche peuvent accé-
lérer l’occupation d’une seigneurie ou 
d’une région.

Par sa participation dans le dévelop-
pement de sa seigneurie, le seigneur est 
également en mesure de jouer un rôle 
considérable dans le processus d’occu-
pation. Les seigneurs ecclésiastiques, 

qui ont toujours joui d’une bonne 
presse auprès des historiens, mais aussi 
des laïcs, dont on découvre des exem-
ples toujours plus nombreux, qu’il 
s’agisse de Robert Giffard à Beauport, 
de Pierre Boucher à Boucherv i l le 
et de Jean-Bapt iste Deschamps à 
Rivière-Ouelle au xviie siècle, ou de 
Joseph Fleury de la Gorgendière à 
Deschambault au xviiie, ont souvent 
été des acteurs de premier plan dans 
le peuplement seigneurial. Cette inter-
vention du seigneur peut prendre des 
formes variées : résidence personnelle 
sur son domaine, recherche active de 
colons, concessions de censives plus 
vastes ou à des conditions plus avan-
tageuses qu’ailleurs, comme le report 
des redevances à payer, construction 
d’infrastructures de base comme une 

route ou un moulin, tout cela contri-
bue à diriger et à orienter la formation 
des communautés rurales vers certains 

endroits de préférence à d’autres. 

L’extension de l’écoumène
Grâce au contenu des aveux et dénom-
brements, il est possible de tracer la 
ligne d’extension de l’écoumène sei-
gneurial laurentien et ainsi de visualiser 
les résultats du processus d’occupation 
du territoire amorcé un siècle plus tôt. 
Il doit être entendu que cette ligne 
d’écoumène correspond davantage au 
territoire concédé à ce moment précis 
qu’à la zone effectivement occupée par 
la population qui équivaudrait en fait 
à l’espace défriché. Il s’agit donc ici de 
l ’écoumène pris dans un sens large 
(voir la carte à la page suivante).

l a qualitÉ des sols dans l a vallÉe du saint-l aurent au x viiie siècle 



Écoumène

Donnée manquante
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De fait, il existe un écart formidable 
entre le territoire seigneurial comme 
tel et l’écoumène laurentien en 1725. 
De très larges portions du sol seigneu-
rial restent encore inoccupées à ce 
moment. En ramenant l’observation 
à la seule ligne d’écoumène, on per-
çoit mieux les réelles dimensions du 
monde rural de cette époque.

Le point occidenta l ex trême de 
l’occupation rurale se situe en amont 
de l’île de Montréal dans la seigneurie 
d’Argenteuil, mais surtout dans Vau-
dreuil et Soulanges à l ’intersection 
du Saint-Laurent et de la rivière des 
Outaouais. À partir de là, les campa-
gnes laurentiennes s’étendent de part 
et d’autre des rives du f leuve et dans 
les îles. Sur la rive nord, l’écoumène ne 
dépasse pas la seigneurie des Éboule-

ments, tandis que, sur la rive opposée, 
i l pousse plus loin dans l ’estuaire 
jusqu’à Rimouski. 

Dans l’ensemble, l’écoumène dessine 
un long ruban de peuplement collé au 
f leuve. Cette image, qui s’imposera 
comme un véritable cliché dans les 
descriptions de la val lée du Saint-
Laurent à la fin du Régime français, 
n’est toutefois pas encore achevée au 
moment des aveux et dénombrements. 
El le vaut surtout pour le segment 
Montréal-Québec, bien qu’il subsiste 
là encore quelques discontinuités dans 
l ’occupation, en particulier autour 
du lac Saint-Pierre. En dehors de 
son axe central, l’écoumène se pour-
suit presque sans interruption sur 
la Côte-du-Sud en aval de Québec, 
mais i l connaît des ratés ai l leurs, 

qu’i l s’agisse de la partie orientale 
de la seigneurie de Beaupré à partir 
du cap Tourmente ou du Bas-Saint-
Laurent où l’occupation devient très 
irrégulière et clairsemée. Pour ce qui 
est des aff luents du f leuve, Richelieu, 
Chaudière, Yamaska, des Outaouais, 
dont le rôle dans le développement 
de l’écoumène sera déterminant plus 
tard au xviiie siècle, ils restent effacés à 
l’extrême pour le moment.

Le tracé de la l igne d ’écoumène 
permet de circonscrire l’espace rural 
laurentien tel qu’il a été investi par la 
population coloniale. Déjà, sur le plan 
visuel, cet exercice laisse apprécier la 
prééminence du fleuve dans le processus 
d’occupation de même que l’importance 
relative du peuplement entre les diverses 

régions de la vallée laurentienne.

l’Écoumène seigneurial en 1725
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Avant 1660

Périodes de début d'occupation

1660 à 1669

1670 à 1679

1680 à 1699

1700 à 1725

Inoccupée

LOCALISATION
Non 

occupé
Avant 
1660

1660- 
1669

1670- 
1679

1680- 
1699

1700 et 
plus

TOTAL

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 0 0 0 1 0 4 5

Rive Nord 1 0 0 8 1 4 14

Centre 0 1 0 1 0 1 3

Rive Sud 1 0 7 13 1 1 23

Richelieu 6 0 3 1 0 5 15

TOTAL 8 1 10 24 2 15 60

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 2 0 1 1 0 8 12

Rive Nord-Est 1 3 5 1 0 5 15

Rive Sud 0 0 0 6 4 5 15

TOTAL 3 3 6 8 4 18 42

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 0 3 5 1 1 11

Québec (environs) 1 10 3 0 0 0 14

Beaupré-Orléans 1 2 0 0 1 2 6

Rive Sud 3 1 0 3 3 0 10

Côte-du-Sud 3 0 1 14 8 2 28

Bas-Saint-Laurent 2 0 0 0 1 3 6

TOTAL 11 13 7 22 14 8 75

TOTAL 22 17 23 54 20 41 177

rÉpartition des seigneuries selon le dÉbut de leur occupation en 1725 
(par gouvernement et région)
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L’ancienneté de l’occupation

L’écoumène seigneur ia l de 1725, 
tout comme le territoire concédé en 
seigneuries, est d’ancienneté varia-
ble. En retraçant le moment du début 
de l ’occupation de chacune des sei-
gneuries, on parvient à obtenir une 
chronologie de ce processus à l’échelle 
de toute la vallée du Saint-Laurent. 
En général, ce moment correspond 
au début de la concession de terres 
en censives et du peuplement qui en 
découle, le plus souvent en parallèle 
avec l ’ établ issement du domaine 
du seigneur.

Jusqu’aux années 1660, seule une 
minor ité de seig neur ies (17) est 
occupée, soit moins du tiers des fiefs 
concédés à ce moment. Compte tenu 
de la faiblesse numérique de la popu-
lation à l’époque et de l’insécurité du 
territoire, ce résultat d’ensemble n’est 
pas surprenant, non plus que la très 
forte concentration de cette occu-
pat ion dans la rég ion de Québec 
(13 fiefs). D’ailleurs, à peu près toutes 
les seigneuries composant les environs 
immédiats de la capitale coloniale 
présentent un début d ’occupation 
durant cette période. Dans le reste de 
la vallée du Saint-Laurent, l’occupa-
tion se limite à la rive nord du f leuve 
en aval de Trois-Rivières et à la seule 
île de Montréal. En 1725, ce n’est donc 

les dÉbuts de l’occupation des seigneuries rur ales 
de l a vallÉe du sant-l aurent de 1725
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  Carte du gouvernement de QuébeC, 1709.
Gédéon de Catalogne et Jean-Baptiste de Couagne, Cliché 
Bibliothèque nationale de France, Paris, Département des cartes et 
plans, Service hydrographique de la Marine, portefeuille 127,2.

   Carte dePuis KebeC jusQue au CaP de tourmente, 1641 
[FaC-similé].
Jean Bourdon, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Québec, P1000, S5, B-962, Québec, 1641.
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qu’une toute petite partie des seigneu-
ries (moins de 10 %) qui présentent une 
telle ancienneté d’occupation.

À elle seule, la décennie 1660-1670 
voit apparaître 23 autres seigneuries 
occupées. L’inf luence de la paix iro-
quoise de 1667, jointe à l’établissement 
des soldats et à l’arrivée des Filles du 
roi, se manifeste dans la répartition 
chronologique inégale des nouvelles 
occupations – 5 seulement avant l’évé-
nement contre 18 après – et dans leur 
localisation : le gouvernement de Mon-
tréal est celui où se trouvent le plus 
de nouveaux fiefs occupés (10) – dont 
aucun avant 1667 – alors que le peu-
plement s’éloigne enfin de Ville-Marie 
pour atteindre la rive sud et l’embou-
chure du Richelieu. Ce développement 
montréalais décloisonne sensiblement 

l ’écoumène laurentien tandis que 
l’occupation de la rive nord se poursuit 
dans les deux autres gouvernements.

Durant les années 1670, le processus 
d’occupation de la vallée du Saint- 
Laurent, tant sur le plan quantitatif 
que celui de sa localisation, s’intensi-
fie et s’accélère considérablement. Les 
54 nouveaux f iefs occupés pendant 
cette période, plus que le double des 
résultats obtenus dans les années 1660, 
constituent rien de moins que la pous-
sée la plus forte en ce domaine de tout 
le Régime français. La conjoncture 
favorable créée par la durabilité de la 
paix iroquoise et par le croisement de 
la demande foncière des immigrants 
récents et de l’offre engendrée par les 
nouvelles concessions seigneuriales 
de 1672 explique l’ampleur des pro-

grès accomplis. Sur le terrain, cela se 
traduit surtout par l’envol que prend 
alors la rive sud du Saint-Laurent où se 
concentrent les deux tiers (36 / 54) des 
nouvelles seigneuries occupées. Deux 
régions, la rive sud du gouvernement 
de Montréal (13 fiefs) et la Côte-du-
Sud (14 fiefs) dans le gouvernement de 
Québec, accaparent les trois quarts de 
ce développement.

Cette décennie annonce également 
un nouvel équilibre relatif entre les 
trois gouvernements du Canada. À 
partir de ce moment, le gouverne-
ment de Montréal, qui vient en tête 
de la poussée d ’occupat ion pour 
une seconde décennie consécutive, 
cesse d’être la périphérie coloniale 
pour const ituer un véritable bloc 
d’occupation des terres (35 fiefs) en 

  Pl an Cadastr al de batisCan, 
seigneurie des jésuites. s.n. 1725 
(Pl an aveC les maisons)
Archives nationales de France : Section 
Outre-Mer, Colonies, G1, vol. 461.
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contrepart ie du gouvernement de 
Québec (42 fiefs). C’est aussi la période 
où le gouvernement de Trois-Rivières 
(17 fiefs) devient à jamais le troisième 
joueur en matière d’occupation du sol.

Cet te lancée des années 1670 a 
cependant bien du mal à se pour-
suivre. En effet, les vingt dernières 
années du xviie siècle marquent le 
retour de résultats beaucoup plus 
modestes. Ce n’est pas qu’il manque 
de nouveaux f iefs à occuper – les 
concessions de seigneuries ne se sont 
pas arrêtées, rappelons-le – mais les 
conditions nécessaires à l’expansion de 
l’occupation font cruellement défaut. 
D’abord, le ralentissement marqué de 
l’immigration après 1675 cause une 
réduction du nombre de nouveaux 
censitaires potentiels et entraîne par 
le fait même une demande foncière 
moins forte. Ensuite, l’offre de terres 
dans les nouvelles seigneuries entre 
directement en concurrence avec 
celle des seigneuries déjà concédées et 
qui sont encore loin d’être remplies. 
Dans ce contexte concurrentiel, les 
facteurs de localisation et de qualité 
des anciennes seigneuries font en sorte 
qu’el les attirent davantage que les 
nouveaux terroirs. Enfin, la deuxième 
guerre iroquoise, qui commence à la 
fin des années 1680, ramène un climat 
familier d’insécurité dans la vallée du 
Saint-Laurent et freine l’expansion de 
l’occupation dans les nouvelles zones 
concédées. Le phénomène est évidem-
ment plus durement ressenti dans le 
gouvernement de Montréal, toujours 
plus exposé à la menace iroquoise, 
qui compte seulement deux nouveaux 
fiefs occupés durant la période.

Le quar t de siècle précédant la 
présentation des aveux et dénombre-
ments apparaît comme une période 
de reprise de l’occupation de nouvelles 
seigneuries. Ces années correspondent 
notamment à l’arrivée sur le marché 
foncier des premières grosses cohor-
tes de Canadiens de naissance qui 
pallient le manque d’immigration en 
provenance de la métropole. De plus, 
la saturation des plus anciennes zones 
d’occupation près de Québec, en par-
ticulier de vastes terroirs commme 
Beaupré et l’île d’Orléans, pousse le 
peuplement vers la périphérie, tout 
comme la conclusion de la grande paix 
de 1701 qui met un terme à la seconde 

guerre iroquoise et qui st imule à 
nouveau l’expansion dans le gouver-
nement de Montréal. Compte tenu de 
ses acquis antérieurs, on ne doit pas 
s’étonner de voir le gouvernement 
de Québec arriver bon dernier dans 
le développement de nouveaux fiefs 
durant cette période. Inversement, le 
gouvernement de Trois-Rivières profite 
le plus de la nouvelle conjoncture : près 
de la moitié de toutes les seigneuries de 
cette région s’ouvrent au peuplement en 
ce début du xviiie siècle (18/42 = 42,9 %). 

Au moment des aveux et dénom-
brements, il reste 22 seigneuries ne 
présentant aucun peuplement établi 
dans la vallée du Saint-Laurent. La 
situation excentrique ou périphérique 
de la plupart d’entre elles et le fait 
qu’elles aient été concédées parmi les 
derniè res suff isent à expliquer leur 
état. Ces seigneuries inoccupées ne 
représentent qu’une proportion d’une 
seigneurie sur huit (12 %), ce qui mon-
tre bien que la vallée du Saint-Laurent, 
en 1725, est largement composée de 
seigneuries ayant déjà amorcé leur 
processus d’occupation.

Au terme de ce survol de l’ancien-
neté de l ’occupation du territoire 
seigneurial, il convient d’insister sur 
la lenteur et la fragilité de ce processus 
extrêmement sensible à la conjoncture. 
Globalement, encore une fois, c’est 
l’image d’une mosaïque seigneuriale 
qui prévaut et qui rappelle que toute 
comparaison entre les entités sei-
gneuriales doit tenir compte de cette 

ancienneté variable.

L’intensité de l’occupation

Au-delà du rythme initial d’occupa-
tion du territoire rural laurentien, 
l ’intensité de l ’emprise au sol, telle 
qu’elle ressort des superficies occupées 
et du nombre de parcelles 12, censi-
ves 13, maisons ou familles 14, permet 
de dresser une carte diversif iée du 
peuplement des campagnes en 1725, et 
ce, à différentes échelles d’observation.

Dans son ensemble, l ’écoumène 
rural couvre une superficie d’envi-
ron un million d’arpents carrés. Cela 
représente un peu plus d’un sixième 
(17,8 %) de tout le territoire seigneu-
rial rural, ce qui confirme le tracé de la 
ligne d’écoumène esquissé précédem-
ment, soit un peuplement fort restreint 
dans l’espace. Ce million d’arpents se 

répartit entre plus de 7 400 parcelles 
– en très grande majorité (92,6 %) 
des terres concédées en censives – 
sur lesquel les se trouvent environ 
4 200 maisons qui se distribuent de 
façon très inégale selon les gouverne-
ments, les régions et les seigneuries.

Le gouvernement de Québec, le 
plus vaste des trois gouvernements 
du Canada et aussi celui dont l’occu-
pation est la plus ancienne, se situe 
encore au premier rang au chapitre 
de la colonisation à la fin du premier 
quart du xviiie siècle (voir le tableau 
en page de droite ainsi que le graphi-
que en pages 30). Il compte la moitié 
de la superficie occupée (49,7 %) et la 
plus importante population rurale de 
la vallée du Saint-Laurent, soit au-delà 
de 2 000 familles. Mais son avance, 
sans conteste au xviie siècle, n’est 
plus aussi grande en 1725. En effet, le 
gouvernement de Montréal est en voie 
de devenir le principal foyer de peu-
plement de la colonie. Il devance déjà 
celui de Québec quant au nombre de 
parcelles (3 518) et de censives (3 165) 
et s’en approche sérieusement quant 
aux effectifs de la population rurale 
(1 875 familles). De toute évidence, la 
plaine de Montréal a un bel avenir. Le 
gouvernement de Trois-Rivières, lui, 
accuse un retard prononcé face à ses 
deux voisins. On n’y trouve en effet 
qu’un sixième de la superficie occu-
pée (15,3 %) et moins d’un onzième 
de la populat ion rura le (8,9 %). 
À l ’ éche l le  de s  gouver nement s , 
l ’écoumène rural présente donc des 
situations contrastées.

Les disparités sont aussi grandes 
à l’échelle des régions, et ce, à l’inté-
rieur même des gouvernements. Dans 
le gouvernement de Québec (voir les 
graphiques en page 31 et 32), les envi-
rons immédiats de la capitale, formés 
par des seigneuries de peuplement très 
ancien, comptent un noyau d’occupa-
tion de près de 400 familles en 1725. 
Très tôt, cette région quelque peu exi-
guë fut relayée par la côte de Beaupré 
et l’île d’Orléans pour l’établissement 
des nouveaux colons : quelque 500 
familles témoignent de l’importance 
prise par cette zone de peuplement. 
Ensemble, les environs de Québec et 
les seigneuries de Beaupré et de l’île 
d’Orléans rassemblent près de la moi-
tié (44,6 %) de la population rurale 
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du gouvernement de Québec. De toute 
évidence, la ville a constitué un pôle de 
développement significatif.

Au-delà de cette proximité urbaine, 
l ’écoumène se répartit inégalement 
entre les autres régions du gouverne-
ment de Québec. Déjà, des limitations 
géographiques interdisaient les éta-
blissements du côté nord et nord-est. 
Ainsi, la vaste seigneurie de Beaupré 
est pratiquement inhabitable à partir 
du cap Tourmente jusqu’aux petites 
pochettes de peuplement en amont 
et autour de Baie Saint-Paul à son 
extrémité orientale. L’expansion de 
l’écoumène suit plutôt un axe nord-

ouest sud-est, soit en direction de la 
rive nord en amont de Québec, soit 
vers la Côte-du-Sud. De fait, par sa 
loca l isat ion, la Côte-du-Sud ser t 
d ’exutoire naturel aux surplus de 
population de la côte de Beaupré et 
de l’île d’Orléans, et ce, depuis le der-
nier quart du xviie siècle. En 1725, la 
Côte-du-Sud possède la plus grande 
superf icie occupée de toute la val-
lée du Saint-Laurent. El le compte 
plus de 800 parcelles et au-delà de 
500 familles, soit le plus fort total 
régional du gouvernement de Qué-
bec. La rive nord attire elle aussi et 
fait très bonne figure avec plus de 350 

familles. En comparaison, la rive sud, 
de Lauzon jusqu’à Deschaillons, avec à 
peine 200 familles dont près de la moi-
tié dans la seule seigneurie de Lauzon, 
tarde à se développer et apparaît 
comme une destination de moindre 
intérêt. Quant au Bas-Saint-Laurent, 
il demeure encore à peu près inoccupé 
en 1725 avec une dizaine de familles 
à peine et constitue véritablement la 
périphérie de l’écoumène du gouver-
nement de Québec.

Dans le gouvernement de Trois-
Rivières, le constat de retard posé 
précédemment se nuance considé-
rablement à l’échelle régionale. Si la 

LOCALISATION Nombre de 
seigneuries

Superficie 
seigneuriale

Superficie 
totale 

occupée

Superficie 
concédée en 

censives

Nombre de 
parcelles

Nombre de 
censives

Nombre de 
maisons sur 
les parcelles

Nombre de 
maisons sur 
les censives

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest  5 239 368,00 14 252,50 7 421,00 99 90 72 66

Rive Nord 14 469 784,00 79 727,50 60 097,75 666 621 347 325

Centre  3 222 472,00 128 891,18 119 299,90 1 348 1 255 793 753

Rive Sud 23 325 150,74 101 300,32 63 139,08 1 047 857 449 345

Richelieu 15 461 320,00 47 950,50 42 098,50 358 342 214 209

TOTAL 60 1 718 094,74 372 122,00 292 056,23 3 518 3 165 1 875 1 698

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 12 179 188,00 29 017,00 15 674,00 159 145 67 58

Rive Nord-Est 15 671 572,00 77 621,14 49 083,64 420 387 207 203

Rive Sud 15 348 709,00 57 390,00 48 185,00 307 289 113 106

TOTAL 42 1 199 469,00 164 028,14 112 942,64 886 821 387 367

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 11 390 474,00 77 606,37 58 278,27 573 557 361 354

Québec (Environs) 14 263 859,00 54 075,90 48 646,90 736 690 392 356

Beaupré-Orléans 6 989 066,00 159 608,06 144 785,06 538 516 506 496

Rive-Sud 10 672 736,00 57 941,50 47 929,50 304 294 202 199

Côte-du-Sud 28 532 090,00 161 825,95 132 184,15 854 822 541 520

Bas-Saint-Laurent 6 276 948,00 18 190,00 9 540,00 25 19 11 7

TOTAL 75 3 125 173,00 529 247,78 441 363,88 3 030 2 898 2 013 1 932

TOTAL 177 6 042 736,74 1 065 397,92 846 362,75 7 434 6 884 4 275 3 997

l’intensitÉ de l’occupation en 1725 
(par gouvernement et par région)



rÉpartition gouvernementale de l’occupation en 1725

Trois-Rivières 20 %

Superficies seigneuriales

Montréal 28 %

Québec 52 %

Trois-Rivières 15 %

Superficies occupées

Montréal 35 %

Québec 50 %

Trois-Rivières 12 %

Les parcelles

Montréal 47 %

Québec 41 %

Trois-Rivières 9 %

Les maisons

Montréal 44 %

Québec 47 %
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comparaison entre les indices d’occu-
pation de la rive nord et ceux de la rive 
sud est tout à l’avantage de la première, 
il faut mettre cela au crédit du déve-
loppement de la région située à l’est de 
Trois-Rivières. On y retrouve en effet 
près de la moitié de la superficie totale 
occupée (47,3 %), du nombre de par-
celles (47,4 %) et de censives (47,1 %) 
et la majorité (53,4 %) des effectifs de 
tout le gouvernement. Cette région 
a f f iche des indices d ’occupat ion 

comparables à ceux de plusieurs autres 
régions de la vallée du Saint-Laurent. 
Par conséquent, le « retard trif luvien » 
est le fait des deux autres régions du 
gouvernement : la rive sud, qui compte 
à peine plus de 300 parcelles et seu-
lement une centaine de familles, et 
surtout la région nord-ouest qui fait 
piètre f igure avec des résultats qui 
dépassent tout juste la moitié de ceux 
de la rive sud, notamment à cause des 
zones marécageuses qui bordent le lac 

Saint-Pierre. Ces deux régions brisent 
la continuité de l’occupation dans le 
corridor Québec-Montréal. 

Le gouvernement de Montréal se 
distingue par l ’allure concentrique 
de son occupation. La zone centrale, 
composée essentiellement de l’île de 
Montréal et de l’île Jésus, forme un 
noyau dur regroupant la plus grande 
superficie occupée du gouvernement. 
Elle compte le plus grand nombre de 
parcelles (1 348) et de familles (793), 



rÉpartition rÉgionale de l’occupation 
du gouvernement de quÉbec en 1725

Bas-Saint-Laurent 3 %

Québec (environs) 10 %

Côte-du-Sud 31 % 

Beaupré-Orléans 30 % 

Superficies occupées

Rive Sud 11 %

Rive Nord 15 %

Bas-Saint-Laurent 1 %

Rive Sud 10 %

Côte-du-Sud 28 % 

Québec (environs) 24 % 

Les parcelles

Bas-Saint-Laurent 1 %

Rive Sud 10 %

Côte-du-Sud 27 % 

Beaupré-Orléans 25 % 

Les maisons

Rive Nord 18 %

Québec (environs) 19 %

Rive Nord 19 %

Beaupré-Orléans 18 %

rÉpartition rÉgionale de l’occupation

 du gouvernement de trois-rivières en 1725

Rive Nord-Est 47 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Les parcelles

Rive sud 35 %

Rive Nord-Est 52 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Les maisons

Rive sud 30 %

Rive Nord-Est 47 % 
Rive Nord-Ouest 18 %

Superficies occupées

Rive sud 35 %
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non seulement du gouvernement, mais 
aussi de l’ensemble des régions rurales 
de la vallée du Saint-Laurent. L’inten-
sité de cette occupation est telle que la 
superficie occupée dans la zone cen-
trale représente déjà plus de la moitié 
(57,9 %) de la superficie totale de la 
région. En 1725, aucune autre région 
ne s’approche de cette proportion.

À première vue, le rayonnement de 
l’emprise au sol dans le gouvernement 
d e  Mont ré a l  s e m bl e  s e  d i r i g e r 

surtout vers la rive sud. En termes de 
superficie occupée, de nombre total 
de parcel les et de censives comme 
de parcel les avec maisons, la r ive 
sud devance nettement la rive nord. 
Toutefois, les écarts entre les deux 
rives ne sont pas aussi signif icatifs 
pour ce qui est de la superficie occupée 
en censives et du nombre de maisons 
sur les censives ; à ce chapitre, les 
deux régions paraissent tout à fait 
comparables. En fait, par rapport à la 

rive nord, les censives de la rive sud, 
bien qu’elles soient plus nombreuses, 
sont généra lement de ta i l le plus 
réduite et une plus grande proportion 
d’entre elles en sont à un stade initial 
de développement et ne comptent donc 
pas de maison. De cette manière, le 
rayonnement de l’occupation dans le 
gouvernement de Montréal présente 
un meilleur équilibre.

Poussant plus loin la comparaison, 
i l faut admettre que le découpage 



rÉpartition rÉgionale de l’occupation 
du gouvernement de montrÉal en 1725

Ouest 3 %

Richelieu 10 %

Centre 39 % 

Rive Sud 27 % 

Les parcelles

Rive Nord 18 %

Ouest 4 % Centre 35 % 

Rive Sud 27 % 

Superficies occupées

Rive Nord 21 %

Richelieu 13 %

Ouest 4 %

Richelieu 11 %

Centre 42 % 

Rive Sud 24 % 

Les maisons

Rive Nord 19 %
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régional adopté ici défavorise quelque 
peu la rive nord. En effet, si l’on rame-
nait la zone centrale du gouvernement 
à l ’ î le de Montréal uniquement, le 
regroupement des données de l’occu-
pation de l’île Jésus avec celles de la 
rive nord rapprocherait encore davan-
tage celle-ci de la rive sud.

Il n’en demeure pas moins que la 
rive sud jouit d’une position parti-
culière sur le plan de l ’occupation 
notamment parce qu’elle se double 
d’un prolongement naturel dans la 
vallée du Richelieu. En 1725, cette 
région connaît un développement 
encore assez modeste, passablement 
en-deçà de la performance de la rive 
sud et de la rive nord. Mais déjà les 
quelque deux cents famil les qui y 
vivent annoncent que le Richelieu est 
appelé à devenir une avenue maîtresse 
de l’expansion de l’écoumène dans le 
gouvernement de Montréal.

La région à l’ouest de Montréal est 
nettement moins occupée, à cause 
de l ’ interdiction des autorités qui 
craignaient de voir se peupler une 
zone plus invitante pour la traite des 
fourrures que pour un établissement 
agricole. Les concessions de seigneu-
ries y ont donc été plus rares, plus 
récentes et souvent vouées à des fonc-
tions autres qu’agricoles. L’occupa tion 
se limite à moins de cent parcelles et à 
une soixantaine de familles seulement, 
ce qui confirme le caractère périphéri-
que de la région.

En 1725, l’écoumène rural lauren-
tien se place donc sous le signe de la 
diversité en ce qui a trait à l’intensité 
de l’occupation à l’échelle des gouver-
nements et des régions ; une diversité 
qui se retrouve également à l’échelle 
des seigneuries.

À l’époque des aveux et dénombre-
ments, l’axe central laurentien, on l’a 
dit, ne compte pratiquement plus de 
seigneuries inoccupées. Situés le plus 
souvent dans les marges de la colonisa-
tion et de concession récente, ces fiefs 
inoccupés sont devenus une f igure 
largement minoritaire (12,4 %) dans le 
paysage global. 

L’occupat ion de la t rès g ra nde 
majorité des seigneuries passe par 
la concession de terres en censi-
ves  au x colons qu i  v ien nent s ’y 
installer. Ce type d’occupation n’est 
toutefois pas exclusif. Quelques sei-

gneuries s’en démarquent de façon 
plus ou moins complète. Ainsi, deux 
f iefs, Sault-Saint-Louis et Lac-des-
Deux-Montagnes, ont une vocation 
missionnaire et n’accueillent que des 
Amérindiens domiciliés 15 : Iroquois 
pour la première, Iroquois, Algonquins 
et Népissingues pour la seconde. Il 
existe également quatre seigneuries à 
occupation mixte où le peuplement 
d’origine européenne cohabite avec 
une présence amérindienne perma-
nente. C’est le cas de Saint-Gabriel, 
seigneurie jésuite des environs de Qué-
bec où s’est fixé, après de nombreux 

déplacements, le village des Hurons 
descendants des réfugiés de la première 
guerre iroquoise. On retrouve égale-
ment des Népissingues à Vaudreuil, à 
l’extrémité ouest du gouvernement de 
Montréal, et des Abénakis à Bécan-
cour et à Sa int-François-Crev ier 
sur la rive sud du gouvernement de 
Trois-Rivières. À ces deux dernières, 
il faut ajouter Pierreville, située der-
rière Saint-François-Crevier, dont « la 
meilleure partie » est occupée par des 
Amérindiens mais qui, à la différence 
des deux autres, ne compte encore 
« aucun domaine établi ni habitant ». 



Mixte (peuplement et occupation amérindienne) 3 %

Peuplement en cours 78 %

Missions amérindiennes seulement  1 %

Exclusivement domaniale  6 %

Sans occupation  12 %
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Telle qu’el le est présentée dans les 
aveux et dénombrements, il est assez 
difficile d’estimer l’intensité de cette 
occupation amérindienne du terri-
toire seigneurial 16. De toute façon, ce 
phénomène relève d’une dynamique 
différente de cel le de la formation 
des campagnes.

Une dizaine de seigneuries de la 
vallée du Saint-Laurent se distinguent 
par une occupation exclusivement 
domaniale, c’est-à-dire qu’elles sont 
occupées entièrement par le domaine 
du seigneur ou par une parcel le 
réservée à son usage. Quatre de ces 

seigneuries sont situées dans les envi-
rons immédiats de la ville de Québec ; 
les autres sont de petites îles du f leuve. 
Toutes sont de dimensions réduites : à 
peine quelques centaines d’arpents de 
superficie, sauf l’île aux Oies, la plus 
grande, avec 256 arpents de superficie. 
Compte tenu de cette exiguïté, à peu 
près toutes ces seigneuries n’auraient 
pu contenir qu’un nombre très limité 
de censives.

En fait, la vallée du Saint-Laurent 
est jalonnée de plus de 150 seigneuries 
se situant à divers paliers du proces-
sus d’occupation et de peuplement.

La répar t it ion de ces seigneuries 
selon le nombre de parcelles permet 
de mesurer l ’intensité maximale de 
l ’occupation du territoire seigneu-
rial puisqu’il s’agit ici de l’ensemble 
des terres découpées dans le paysage 
rural, tous statuts et types confondus 
(voir le tableau en page suivante).

Entre le quart et le t iers (52/177 
= 29,4 %) des seigneuries rurales de 
la vallée du Saint-Laurent comptent 
moins de 10 parcelles, incluant les 
onze f iefs qui ne comprennent que 
le domaine du seigneur. Comme 
ces dernières, une douzaine de ces 

type d’occupation des seigneuries en 1725



75 320 1134

rÉpartition des parcelles dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

NOMBRE DE PARCELLES Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 11 4 10 25

1 - 9 14 16 22 52

10 - 19 6 5 9 20

20 - 49 15 13 16 44

50 - 99 6 3 6 15

100 et plus 8 1 12 21

TOTAL 60 42 75 177

rÉpartition des seigneuries selon le nombre de parcelles en 1725 
(par gouvernement)

Rimouski
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50 300 1045

rÉpartition des censives dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

Rimouski
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seigneu ries sont elles aussi de petites 
d imensions e t  ne peuvent g uère 
contenir d’autres parcelles. Il reste 
cependant près d’une trentaine de 
seigneuries de moins de 10 parcelles 
qui sont pourtant assez grandes pour 
en contenir davantage mais qui, 
en 1725, n’en sont tout simplement 
qu’au début de leur peuplement. 
Ces seigneuries peu occupées sont 
présentes un peu partout dans la vallée 
du Saint-Laurent à cette époque.

Un p eu  p lu s  du  t i e r s  (6 4 /17 7 
= 36,2 %) des seigneuries comptent 
entre 10 et 50 parcelles. Un premier 
groupe de 20 seigneuries contenant 
entre 10 et 20 parcelles constitue un 
palier intermédiaire entre le peu-
plement pionnier initial et l’atteinte 

d’un certain seuil de maturité repré-
senté par le groupe des 44 seigneuries 
comptant entre 20 et 49 parcel les. 
L’importance relative de ce dernier 
groupe ref lète bien le niveau moyen 
de la colonisation et du peuplement à 
cette époque. Ce genre de seigneuries 
se retrouve dans les trois gouverne-
ments de la colonie et dans à peu près 
toutes les régions.

Au-delà du palier des 50 parcelles, 
ne se trouve plus que le cinquième des 
seigneuries. Celles-ci, et plus particu-
lièrement les 21 comptant plus de 100 
parcelles, constituent autant de noyaux 
forts de peuplement, véritables pôles de 
croissance dans leur région respective. 
Ces seigneuries de bonnes dimensions 
jouissent toutes d’une localisation 

avantageuse et sont occupées depuis 
déjà plusieurs décennies au moment 
des aveux et dénombrements. Les plus 
importantes, comme l’île de Montréal 
(plus de 1 000 parcelles) et Laprairie 
(334 parcelles), sont, avec une dizaine 
d’autres, aux mains de seigneurs ecclé-
siastiques. Mais plusieurs seigneurs 
laïques ont également bien réussi, 
comme à Boucherville (204 parcelles), 
Neuvil le (126) ou à la Rivière-du-
Sud (125). Ces seigneuries projettent 
une image de réalisations solides en 
matière de peuplement. Souvent citées 
en exemple par les autorités, el les 
constituent autant de modèles à imiter.

Comme les censives représentent 
l ’ immense majorité des parcel les, 
l e  nombre  de  c en s ive s  d a n s  le s 
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seigneuries donne à peu de chose près 
une lecture similaire de l’intensité de 
l ’occupation. Par contre, le nombre 
de maisons par seigneurie en atténue 
quelque peu l’image. En effet, puisque 
toutes les parcelles ou censives n’en 
contiennent pas nécessairement, la 
présence d ’une maison const itue 
la mei l leure indication du niveau 
d’occupation effective du territoire. On 
assiste alors au glissement de plusieurs 
seigneuries dans la classe inférieure 
de celle où elles se trouvaient pour le 
nombre de parcelles ou de censives. 
Si l’équilibre général entre les classes 
de seigneuries n’est pas remis en 
question, il se produit toutefois un 
certain réaménagement dans leur 
importance relative. Ainsi, la classe 
inférieure passe de 25 à 42 seigneuries, 
tandis que les deux classes supérieures 
réunies ne comptent plus que 20 
fiefs au lieu de 36 précédemment. La 
faiblesse de l’intensité de l’occupation 
de la vallée du Saint-Laurent est donc 
davantage accentuée si l’on s’en tient à 
l’occupation effective des seigneuries 
telle qu’elle est révélée par le nombre 
de maisons.

Si la répart it ion des seigneuries 
selon les nombres absolus de par-
cel les, de censives ou de maisons 
révèle adéquatement l ’ intensité de 
l’occupation, elle laisse toutefois dans 
l’ombre le rapport entre la superficie 
occupée et la superficie disponible à 
l’intérieur des fiefs : autrement dit, le 
degré d’occupation (voir la carte et le 

tableau en page 38). Considérée sous 
cet angle, l’intensité de l’occupation 
prend un tout autre visage, largement 
marqué évidemment par les dimen-
sions variables des seigneuries. En 
1725, 15 seigneuries sont entièrement 
occupées ; essentiellement, il s’agit des 
11 petites seigneuries-domaines décri-
tes ci-dessus et de quelques autres fiefs, 
aussi de très petites dimensions. Les 
seigneuries « pleines » ne sont donc pas 
nécessairement celles qui comptent le 
plus de parcelles, censives ou maisons. 
En fait, on ne trouve qu’une seule sei-
gneurie de taille respectable dans ce 
groupe, soit l’île d’Orléans. Elle seule 
peut véritablement prétendre à l’état 
de seigneurie « pleine » sans que son 
exiguïté n’en soit l’explication.

La corrélation entre petites dimen-
sions seigneu r ia les et proport ion 
élevée du territoire occupé reste très 
forte dans l’ensemble. La situation du 
groupe des 22 seigneuries occupées, 
de 75 % à 99 %, est particulièrement 
éloquente : 18 d’entre elles ont moins 
de 7 056 arpents carrés (soit une lieue 
carrée) dont 12 sont même en deçà 
d’une demie-lieue carrée de superfi-
cie. Cette observation entraîne deux 
constatations sérieuses. D’abord, l’ex-
pression de l’intensité de l’occupation 
sous la forme de nombres absolus peut 
cacher, derrière des résultats apparem-
ment minces, des situations de fiefs 
fortement occupés par rapport à la 
superficie totale. Les quatre parcelles 
de la seigneurie de Gamache, les 30 

de Pointe-aux-Écureuils ou les 19 de 
la Guillaudière semblent peu de chose 
parmi les 7434 parcelles de la vallée du 
Saint-Laurent, pourtant nous sommes 
en présence de trois petits fiefs occu-
pés respectivement à 100 %, 95 % et 
83 % et dont on peut dire qu’ils sont 
pleins ou à la veille de l’être.

Ensuite, il ressort qu’il y a encore 
beaucoup de place dans les seigneu-
r ies de d imensions moyennes e t 
 grandes puisqu’elles sont généralement 
occupées à moins de 50 % de leur 
superf icie. La qualité de cet espace 
est sans doute fort variable et même 
minimale dans certaines immenses 
seigneuries comme Beaupré, Batis-
can et Cap-de-la-Madeleine mais, 
règ le généra le, l ’occupat ion peut 
s’intensifier sans trop de peine avant 
d’en arriver à une saturation quasi 
complète du territoire. Ce constat 
d’espace disponible vaut même pour 
les seigneuries qui comptent déjà 
un nombre appréciable de parcelles, 
censives ou maisons. Par exemple, 
parmi les 21 seigneuries comptant 
plus de 100 parcelles, seulement 8 sont 
occupées à plus de la moitié de leur 
superficie. La plus importante, l’île de 
Montréal, est occupée à 79 % malgré 
ses 1 134 parcelles.

L’intensité de l’occupation rurale de 
la vallée du Saint-Laurent en 1725 se 
présente donc sous des teintes multi-
ples. Si l’on admet volontiers la faible 
densité de cette occupation, qui trans-
paraît des données à toutes les échelles 

vue de l a mission du sault-saint-louis, vers 1720.
Anonyme, Cliché Bibliothèque nationale de France, Paris, 
Département du Cabinet des estampes.



GOUVERNEMENTS
NOMBRE DE MAISONS Données 

manquantes TOTAL
0 1 - 9 10-19 20-49 50-99 100 et +

Montréal 17 12 8 14 6 2 * 1 60

Trois-Rivières 11 15 7 6 1 0 2 42

Québec 14 20 10 14 5 6 6 75

TOTAL 42 47 25 34 12 8 * 9 177

rÉpartition des seigneuries selon le nombre de maisons rur ales en 1725 
(par gouvernement)

* La seigneurie de l’île de Montréal compte 701 maisons dans l’espace rural ; les autres 
seigneuries dans cette catégorie ne comprennent jamais plus de 300 maisons.

50 100 200 701

Données manquantes
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rÉpartition des maisons rur ales dans l a vallÉe l aurentienne en 1725

Données 
manquantes

5 %

100 et plus
5 %

De 1 à 9 
26 % 

Zéro 
24 % De 10 à 19

14 %

De 50 à 99 
7 %

De 20 à 49 
19 %



30% 60% 100%

degrÉ d’occupation des seigneuries en 1725

rÉpartition des seigneuries selon le degrÉ d’occupation de l a superficie en 1725 
(par gouvernement)

PROPORTIONS OCCUPÉES (en %) Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 13 3 12 28

0,1 - 24,9 16 20 22 58

25 - 49,9 7 9 21 37

50 - 74,9 7 3 7 17

75 - 99,9 12 5 5 22

100 5 2 8 15

TOTAL 60 42 75 177

Rimouski
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SEIGNEURIE NOMBRE DE PARCELLES PROPORTION OCCUPÉE (en %)

Bellechasse 101 52,49

Rivière-du-Sud 125 60,59

La Durantaye – Saint-Michel 175 69,09

Boucherville 204 72,82

Saint-Augustin 232 76,40

Montréal 1 134 79,01

Sillery 118 80,04

Île d’Orléans 317 100,00

seigneuries avec plus de 100 parcelles e t occupÉes à plus de 50 % en 1725

39

L’occupat ion du ter r i toire se igneur ia l

et qui conf i rme les constat s des 
contemporains, il importe néanmoins 
de ne pas tomber dans un aveuglement 
qui ferait peu de cas du processus de 
colonisation. Ainsi, l ’ image d’une 
vallée du Saint-Laurent composée de 
seigneuries désertes et qui suscite la 
réaction d’impatience que constituent 
les édits de Marly de 1711 est à révi-
ser. Les campagnes laurentiennes se 
composent plutôt d’un assemblage de 
seigneuries – une mosaïque – ne par-
venant pas à se remplir rapidement en 
raison de leur grand nombre et de la 
faible population coloniale. La variété 
des situations que l’on observe partout 
dans les cam pagnes laurentiennes de 
cette époque illustre parfaitement le 

processus d’emprise au sol.

Seigneuries et paroisses

Au moment des aveux et dénombre-
ments, les paroisses de la vallée du 
Saint-Laurent viennent tout juste de 

subir de profondes modif icat ions 
territoria les à la suite d ’une vaste 
enquête qui a mené à la redéfinition 
des limites existantes et à la création 
de nouvelles entités en 1722. Posté-
rieure à l’occupation, la paroisse n’est 
pas une institution imposée à la popu-
lation. Au contraire, celle-ci souhaite 
disposer le plus rapidement possible 
de cet encadrement qui lui garantit 
des services religieux dispensés par 
un curé résidant. Cependant, comme 
la paroisse doit être assez populeuse 
pour assurer la subsistance du curé, 
l’intensité variable de l’occupation des 
seigneuries a une inf luence directe sur 
les délimitations des paroisses (voir 
les cartes des pages 42 à 44).

La comparaison des délimitations 
des paroisses rurales avec celles des 
segneur ies montre t rès bien que 
cel les-ci correspondent rarement. 
Seigneuries et paroisses ne se confon-
dent que dans onze cas seulement. Ce 

résultat confirme fortement que ces 
deux termes ne sont à peu près jamais 
synonymes et que l’on ne peut pas les 
utiliser indistinctement sans risquer 
de créer des distorsions importantes. 
En fait, compte tenu de ce qui a été 
dit précédemment sur la dimension 
des seigneuries et sur l ’intensité de 
leur peuplement, cette très faible cor-
respondance ne devrait pas étonner 
outre mesure. Des seigneuries de très 
grande taille et bien peuplées (îles de 
Montréal, Jésus et d’Orléans, Beaupré 
et Lauzon) comptent même plusieurs 
paroisses sur leur territoire.

Près de la moitié des fiefs (82/177 =  
46,3 %) se retrouvent plutôt dans des 
assemblages de noyaux de peuplement 
voisins suf f isamment importants 
pour que, une fois réunis, i ls puis-
sent devenir une paroisse. Cela peut 
donner lieu à des découpages parois-
siaux parfois assez complexes comme 
dans le cas de la Vieille Lorette et de 



  Carte géner ale des Paroisses e t missions é tablies des deux Côtés du Fleuve saint-l aurent...(s.n. 1750) (4 seC tions)
André Vachon, L’enracinement, APC (1985) p. 280, Service historique de l’armée Vicennes, France : 7B 68. 
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Charlesbourg dans la région immé-
diate de Québec. Le plus souvent 
cependant, le ruban paroissial s’étire 
simplement le long de deux ou trois 
seigneuries contiguës.

Les autres seigneuries occupent 
une position marginale sur la carte 
paroissiale des années 1720. Dans un 
premier groupe se trouvent 52 sei-
gneuries qui ne sont que « desservies » 
par voie de mission. Enfin, situation 
extrême, 27 seigneuries ne sont même 
pas mentionnées dans le règlement 
de 1721-1722 ! Cela veut dire que près 
de la moitié (44,6 %) des seigneuries 
de la vallée du Saint-Laurent ne sont 
pas encore couvertes par des services 
paroissiaux exclusifs et directs au 
moment des aveux et dénombrements. 
Ce constat en dit long sur l ’état de 
l ’occupation du sol dans plusieurs 
régions d’une part, et sur les capa-
cités réel les du clergé colonia l de 
pouvoir effectivement dispenser les 
services paroissiaux à l’ensemble de la 
population, d’autre part.

Les paroisses de cette époque ne 
sont pas nécessairement beaucoup 
plus uniformes que les seigneuries 
quant à leur peuplement. Malgré des 
efforts pour répartir le mieux possible 
la charge de l’encadrement paroissial 
afin d’assurer un service régulier pour 
les paroissiens et un revenu suffisant 
pour le curé, le règlement de 1721-
1722 n’est pas parvenu à él iminer 
les écarts entre les paroisses. Si l ’on 
s’en tient au nombre de maisons par 
paroisses, qui correspond générale-
ment au nombre de familles résidentes 
sur lesquelles repose le paiement de 
la dîme, on remarque une situation 
encore très contrastée (voir le tableau 
à la Page 46). La disparité existe même 
dans le groupe des 36 paroisses avec 
un territoire exclusif. Hormis deux 
cas particuliers qui comptent moins 
de 25 maisons, la répartition montre 
grosso modo trois classes (25-49 ; 50-74 ; 
75 et plus). Cela dit, cette régularité 
de la répartition et le niveau de la 
moyenne et de la médiane se situant 

autour de 60 maisons ne peuvent mas-
quer le fait qu’il n’y a aucune commune 
mesure entre la situation du curé de 
Charlesbourg (165 maisons) et celle du 

curé de Saint-Joachim (29 maisons).
Des écarts existent également entre 

les 24 paroisses desservantes. Au 
départ, elles paraissent assez similai-
res. En effet, trois fois sur quatre, en 
nombre de maisons, leur territoire 
de base correspond à celui du tiers 
inférieur des paroisses exclusives. Le 
fait de leur rattacher des paroisses et 
des territoires de mission améliore 
généralement leur situation. L’effet 
n’est cependant pas le même partout. 
Bien entendu, les très grosses paroisses 
desservantes sont moins touchées par 
les rattachements. Pour des parois-
ses plus petites, ceux-ci jouent dans 
des proportions très variables. Dans 
le cas de Nicolet, le territoire de mis-
sion à desservir ne représente qu’une 
maison supplémentaire, tandis qu’à 
Rivière-Ouelle le rattachement de la 
paroisse de mission de Sainte-Anne-



territoire seigneurial e t Paroisse à l a suite du règlement des distriC ts Paroissiaux de 1721-1722

CONCORDANCE ENTRE TERRITOIRE SEIGNEURIAL ET PAROISSIAL NOMBRE

La seigneurie correspond exactement à la paroisse 11

La seigneurie comprend plusieurs paroisses 5

La seigneurie fait partie d’un assemblage constituant une paroisse 82

La seigneurie est desservie par voie de mission 52

La seigneurie n’est pas mentionnée dans le règlement 27

TOTAL 177
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de-la-Pocatière fait passer le nombre 
de maisons de 33 à 58 et qu’à Saint-
Louis-de-Lotbinière, aux 50 maisons 
du territoire de base s’ajoutent res-
pectivement les 29 de la paroisse de 
mission de Sainte-Croix et les 11 du 
territoire de mission adjacent, pour 
un total de 90 maisons. Parfois, les 
augmentations sont tout simplement 
spec tacu la i res ,  l ’exemple le plus 
frappant étant celui de la paroisse de 

Saint-François-de-Sales à l’île Jésus 
qui compte 39 maisons sur son terri-
toire original et dont le total après tous 
les rattachements, sur l’île comme sur 
la rive nord, atteint 175 maisons. Tout 
cela montre clairement que toutes les 
paroisses ne se valent pas sur le plan 
des revenus potentiels.

L’examen du découpage paroissial 
constitue une autre façon de saisir 
l ’ intensité de l ’occupation dans la 

val lée du Saint-Laurent. Il permet 
not a m ment de  cons t ater  que l a 
paroisse cherche à s’adapter à la réalité 
de l’occupation du territoire. Malgré 
ses assises variables en 1725, la paroisse 
est tout de même en mesure de jouer 
un rôle institutionnel dominant auprès 
de la majeure partie de la population 
rurale laurentienne, bien plus en tout 
cas qu’un grand nombre de seigneuries 
dont le rythme de développement est 



Sainte-Trinité de Contrecœur

L’Immaculée-Conception (desservie par Contrecœur)

Saint-Paul de Sorel (desservie par l'Île Dupas)

Saint-Antoine de Pade de Longueuil

Saint-Louis de Chambly (desservie par le fort)

Sainte-Famille de Boucherville

Sainte- Anne de Varennes

Saint-François-Xavier de Verchères

Sainte-Anne-du-bout-de-l’île

Saint-François de Salles de l’Île Jésus

Saint-Vincent de Paul (desservie par Saint-François de Salles)

Sainte-Rose (desservie par Saint-François de Salles)

Lachenaie (desservie par Saint-François de Salles)

Notre-Dame de l’Assomption de Répentigny

Berthier (desservie par l'Île Dupas)

De la Visitation de l’Île Dupas

Chateauguay (desservie par la mission du Sault Saint-Louis)

Paroisse Sainte-Marie Madeleine de la Prairie de la Madeleine

Saint-Joachim de Pointe-Claire

Saints-Anges de Lachine

Longue-pointe (desservie par Pointe-aux-Trembles)

L’Enfant-Jésus de Pointe-aux-Trembles

Saint-Joseph de Rivière-des-Prairies

Saint-Laurent

Montréal

Saint-Sulpice

Note: Lorem ipsum dolor sit amet

Sainte-Trinité de Contrecœur

L’Immaculée-Conception (desservie par Contrecœur)

Saint-Paul de Sorel (desservie par l'Île Dupas)

Saint-Antoine de Pade de Longueuil

Saint-Louis de Chambly (desservie par le fort)

Sainte-Famille de Boucherville

Sainte- Anne de Varennes

Saint-François-Xavier de Verchères

Sainte-Anne-du-bout-de-l’île

Saint-François de Salles de l’Île Jésus

Saint-Vincent de Paul (desservie par Saint-François de Salles)

Sainte-Rose (desservie par Saint-François de Salles)

Lachenaie (desservie par Saint-François de Salles)

Notre-Dame de l’Assomption de Répentigny

Berthier (desservie par l'Île Dupas)

De la Visitation de l’Île Dupas

Chateauguay (desservie par la mission du Sault Saint-Louis)

Paroisse Sainte-Marie Madeleine de la Prairie de la Madeleine

Saint-Joachim de Pointe-Claire

Saints-Anges de Lachine

Longue-pointe (desservie par Pointe-aux-Trembles)

L’Enfant-Jésus de Pointe-aux-Trembles

Saint-Joseph de Rivière-des-Prairies

Saint-Laurent

Montréal

Saint-Sulpice

Note: Lorem ipsum dolor sit amet

*Les territoires desservis par voie de mission sont délimités par des traits 
de la même couleur que celle identif iant les paroisses desservantes.
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les paroisses rur ales du gouvernement de montrÉal en 1725*



les paroisses rur ales du gouvernement de trois-rivière en 1725

Saint-François-Xavier-de-Batiscan

Sainte-Anne

Saint-François-Xavier de Saint-François-du-Lac

Nicolet — Baie-Sainte-Antoine

De la Nativité de la Sainte-Vierge et Saint-Pierre

La Visitation-de-Champlain

Sainte-Marie-Madeleine de Cap-de-la-Madeleine

Saint-Joseph-de-Maskinongé (desservie par voie de mission)

Sainte-Anne de Gros-Bois/Rivière Yamachiche (desservie par voie de mission)

Trois-Rivières

Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup (desservie par voie de mission)

Sources des cartes des paroisses rurales des 
gouvernements de Montréal, Trois-Rivières 
et Québec en 1725 :

 « Règlements des districts de paroisses », 
1722, publié dans Édits, ordonnances rayaux, 
déclarations et arrêts du conseil..., Québec, 
E.R. Fréchette, 1854, p. 443-462

Mathieu-Benoît Collet, « Procès verbaux sur 
la commodité et l’incommodité... », 1721, 
publié dans RAPQ pour 1921-1922, Québec, 
Ls-A. Proulx, 1922, p. 262-362

Recherche et dessin : Lina Gouger
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les paroisses rur ales du gouvernement de quÉbec en 1725

Saint-Joseph de Pointe de Lévy

Saint-Thomas de Pointe-à-la-Caille

Saint-Charles-des-Roches de Les Grondines

Deschambault et Lachevrotière (desservie par Grondines)

Sainte-Famille de Portneuf dit Cap-Santé

Saint-François-de-Salles de Neuville

Saint-Augustin de Demaure

Vieille Lorette

Sainte-Foy

Québec

Saint-Charles Boromée de Charlesbourg

Notre-Dame-de-la-Miséricorde de Beauport

Saint-Pierre de Saint-Pierre et de Saint-Paul

Saint-Laurent

Sainte-Famille

Saint-Jean de Saint-Jean Baptiste

Saint-François de Saint-François-de-Salles

Ange-Gardien

De La Visitation de Notre-Dame de Château-Richer

Sainte-Anne

Saint-Joachim

Saint-Étienne de Beaumont

Saint-Michel

Saint-Jacques et Saint-Philippe de La Durantaye

Notre-Dame de l’Assomption de Bellechasse

Saint-Pierre

Saint-Ignace de Cap-Saint-Ignace

Notre-Dames-de-Bon-Secours de Bonsecours

Saint-Roch de Des Aulnaies

Sainte-Anne de La Pocatière ou Grande-Anse (desservie par Rivière Ouelle)

Notre-Dame de Liesse de La Bouteillerie dit la Rivière Ouelle

Saint-Louis de Kamouraska

Saint-François-Xavier de la Petite-Rivière (desservie par Baie Saint-Paul)

Saint-Pierre et Saint-Paul de Baie Saint-Paul

Saint-Louis de Lotbinière

Sainte-Croix (desservie par Lotbinière)

Saint-Antoine-de-Padoue de Tilly

Saint-Nicolas
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  vue de l a ville de trois-rivières, 1721.
The Newberry Library, Chacago

  vue de l a ville de montrÉal, vers 1720.
The Newberry Library, Chicago

  vue de l a ville de quÉbec, vers 1721.
L. Bécard de Granville, The Newberry Library, Edward E. Ayer Collection.
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PAROISSES DESSERVANTES

Sans mission Avec missionsNOMBRE DE MAISONS PAROISSES SEULES

0 à 24 2 1 0

25 à 49 11 15 6

50 à 74 14 3 8

75 à 99 4 2 3

100 et plus 5 3 7

tOTAL 36 24 24

4 6
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trop lent ou dont les dimensions, trop 
grandes ou trop réduites, ne peuvent 
servir de cadre fondamental de la vie 
rurale. Dans ces conditions, il n’est 
pas surprenant de voir la paroisse 
constituer le point de rassemblement 
initial de ces communautés en for-
mation, phénomène qui va s’amplifier 
constamment par la suite à mesure que 

le peuplement progressera.

Les schémas d’occupation

Dans son ensemble, l’écoumène sei-
gneurial est largement tributaire de la 
présence du f leuve Saint-Laurent qui 
s’impose comme un élément fonda-
mental et incontournable du paysage. 
À l’échelle des seigneuries, le f leuve 
exerce une inf luence prépondérante 
sur les schémas d’occupation adoptés, 
mais de façon pas aussi exclusive qu’on 
aurait pu s’y attendre.

L’observation des schémas d’occu-
pat ion à  l ’ é poque  de s  aveu x  e t 
dénombrements révèle en premier 
lieu la primauté écrasante du modèle 
d’occupation littorale, caractérisé par 
l’alignement des terres sur la devan-
ture des f iefs (voir le table au à l a 
page suivante) . L’importance de cette 
forme d’occupation se trouve renfor-
cée par l’absence à peu près complète 
d’aménagement où la devanture n’est 
pas du tout uti l isée. Les seuls cas 
existants en 1725 concernent trois 
seigneuries – Saint-François- Cre-
v ier, R iv ière-du-Loup-en-haut et 
Dutort – donnant sur les rives du lac 
Saint-Pierre dans le gouvernement 
de Trois-Rivières où il valait mieux, 

pour s’établir à pieds secs, délais-
ser le littoral et privilégier un cours 
d’eau intérieur.

En 1725, l ’occupation littorale de 
la devanture, dont l’avantage évident 
est de rendre la voie d’eau accessible 
au plus grand nombre, s’observe dans 
122 des 125 seigneuries où le peuple-
ment est suffisamment amorcé pour 
qu’on puisse discerner le schéma 
d’occupation. Pour les mêmes raisons, 
l’occupation des îles et îlets du Saint-
Laurent apparaît toute naturelle. Elle 
est souvent intensive comme dans 
le lac Saint-Pierre et au-devant des 
seigneuries de la rive sud du gouver-
nement de Montréal. Elle peut même 
l’emporter en importance sur la terre 
ferme comme dans la seigneurie de 
l’île Dupas-et-Chicot où toutes les par-
celles, sauf une, se trouvent sur l’île.

Le recours presque systématique 
à l ’occupation de la devanture ne 
signif ie pas nécessairement que cet 
alignement initial va se reproduire 
dans les rangs de l’intérieur. Certes, 
pour le tiers des seigneuries occupées 
(44/125 = 35,2 %), il est encore trop 
tôt pour en juger, puisqu’elles n’ont 
encore qu’un seul rang et souvent 
pas très développé. Cependant, le fait 
que 37 seigneuries seulement en 1725 
ont un second rang immédiatement 
dans le prolongement de la profon-
deur du rang littoral, contre 41 qui 
présentent un schéma d’occupation 
mixte, combinant un a l ignement 
sur la devanture et d’autres orienta-
tions, indique bien que l’occupation 
de l’intérieur des seigneuries impose 

souvent des modifications du schéma 
initial d’occupation.

Dans la plupart de ces 41 seigneuries 
en effet, l’occupation de la devanture 
constitue la forme initiale de l’amé-
nagement, complétée ensuite dans la 
profondeur par d’autres lignes d’habi-
tations davantage déterminées par 
le réseau hydrographique intérieur 
(voir les cartes pages 48 et 49). Il y a 
plusieurs cas cependant de seigneu-
ries où la devanture paraît avoir joué 
un rôle secondaire dans le schéma 
d ’occupat ion. Les seigneuries de 
Rivière-du-Sud et Rivière-Ouelle en 
sont des exemples patents. L’occupa-
tion initiale s’y est d’abord concentrée 
le long de la rivière où les terres sont de 
meilleure qualité, pour ensuite seule-
ment se diriger vers la devanture, tout 
en continuant d’ailleurs à s’étendre 
vers la profondeur en suivant la voie 
d’eau interne. L’une et l’autre de ces 
situations témoignent de l’adaptation 
des schémas d’occupation aux condi-
tions géographiques locales.

Plusieurs des cours d’eau qui ser-
pentent à t ravers les seigneuries, 
aff luents plus ou moins importants 
du f leuve, ont donc une inf luence 
d é t e r m i n a n t e  s u r  l e s  s c h é m a s 
d’occupation. À mesure que l’occu-
pation des seigneuries s’éloigne du 
littoral f luvial et dans les cas de sei-
gneuries concédées entièrement dans 
l’intérieur des terres, ils deviennent 
des axes dominants d ’orientat ion 
des lignes de peuplement. Il arrive 
même, quand ces rivières coupent 
des seigneuries voisines, que le peu-

rÉpartition des paroisses selon le nombre de maisons en 1725



rÉpartition des seigneuries de l a vallÉe l aurentienne 
selon le schÉma d’occupation en 1725

LOCALISATION
OCCUPATION DE LA DEVANTURE

OCCUPATION 
MIXTE

OCCUPATION SANS LA 
DEVANTURE

TOTAL

1 rang 2 rangs et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 2 1 1 0 4

Rive Nord 4 2 5 0 11

Centre 0 1 1 0 2

Rive Sud 2 8 7 0 17

Richelieu 2 3 2 0 7

TOTAL 10 15 16 0 41

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 5 0 2 1 8

Rive Nord-Est 4 5 3 0 12

Rive Sud 5 0 5 2 12

TOTAL 14 5 10 3 32

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 7 1 0 9

Québec (environs) 0 3 5 0 8

Beaupré-Orléans 1 1 2 0 4

Rive Sud 3 2 2 0 7

Côte-du-Sud 12 4 5 0 21

Bas-Saint-Laurent 3 0 0 0 3

TOTAL 20 17 15 0 52

TOTAL 44 37 41 3 125
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plement suive prioritairement cette 
voie toute tracée, reléguant au second 
plan les notions de frontières sei-
gneuria les et de relat ions entre le 
rang f luvial et ceux de l ’ intérieur. 
C’est le cas notamment pour la rivière 
L’Assomption à Lachenaie et Saint-
Sulpice et pour la rivière du Sud qui 
traverse la seigneurie du même nom 
et Bellechasse.

Les schémas d ’occupation mixte 
peuvent prendre d’autres aspects selon 
les seigneuries. À Montréal, en plus 
de l’occupation du pourtour de l’île, 
les Sulpiciens ont cherché à plaquer 
des rangs doubles traversés par un 
chemin central af in d’encadrer les 
concessions de l’intérieur. Ainsi sont 
apparues les côtes Vertu, Saint-Michel, 
etc. On retrouve un phénomène appa-

renté autour de Québec, alors que les 
chemins menant à la v i l le servent 
également d’appuis à l’occupation du 
plateau, que ce soit pour les censives 
du roi et les petits fiefs semi-urbains 
ceinturant la capitale, ou dans la sei-
gneurie de Sillery. Dans la seigneurie 
de Saint-Ignace au nord de Québec, 
après 6 rangs continus les uns der-
rière les autres, l’orientation des terres 
change radicalement pour épouser 
le contour du lac Saint-Charles. Des 
exemples sont visibles un peu partout 
dans chacune des régions.

À l ’époque des aveux et dénom-
brements ,  la fa ible densité de la 
population rurale se devine non seu-
lement par l ’ intensité relativement 
basse de l’occupation de l’écoumène 
seigneuria l laurent ien mais aussi 

par l’absence à peu près complète de 
villages au sens de formes d’habitat 
groupé 17. La vallée du Saint-Laurent 
ne compte encore qu’une poignée 
de ces bourgs à l ’époque des aveux 
et dénombrements.

Seulement une douzaine de sei-
gneuries semblent touchées par le 
phénomène, et ce, de façon assez iné-
gale. En effet, les plus considérables de 
ces villages – le bourg de Boucherville, 
le fort de Pointe-aux-Trembles à Mont-
réal, de même sans doute que celui 
de Laprairie – contiennent quelques 
dizaines d’emplacements, des rues et 
même une « grande porte ». Avec ses 
15 emplacements, le bourg du Fargy à 
Beauport paraît déjà bien moins impo-
sant, quoique se distinguant tout de 
même des autres regroupements où le 



1 côtes saint-lÉonard e t saint-michel sur l’île de montrÉal

Côtes Saint-Léonard et Saint-Michel 
sur l’île de Montréal

Rivière L’Assomption dans les seigneuries 
de Lachenaie et de Saint-Sulpice

Les îles de Sorel

Les environs de Québec

La Côte-du-Sud

2 rivière l’assomption dans les seigneuries de l achenaie e t de saint-sulpice

1

2

3

4

5
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exemples de schÉmas d’occupation dans la vallÉe laurentienne en 1725



La Côte-du-Sud

2 rivière l’assomption dans les seigneuries de l achenaie e t de saint-sulpice

3 les îles de sorel

4 les environs de quÉbec

5 l a côte-du-sud
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SEIGNEURIES HABITATS GROUPÉS
NOMBRE

D’EMPLACEMENTS NOTES

Terrebonne Village Saint-Louis 
de Terrebonne

6

Montréal Fort de la
Pointe-aux-Trembles

41

Pointe-Claire 2 À côté du fort

Rivière-des-Prairies 4 « Village commencé »

Laprairie Fort de Laprairie [30] Le for t est mentionné mais non 
décr it . L’est imation du nombre 
d’emplacements est basée sur les 
données de Louis Lavallée dans La 
Prairie en Nouvelle-France, 1647-1760. 
Étude d’histoire sociale, Montréal et 
Kingston, McGill-Queen’s University 
Press, [1992] : 66-69. 

Longueuil 3 Sur un terrain dans le domaine

Boucherville Bourg 61

Varennes ? Le village n’est ni mentionné ni décrit 
mais des habitants paient une rente 
pour les places qu’ils ont au village. 

Cap-Saint-Michel 2 Joignant une terre de super f icie 
réduite

Contrecœur 1 Sur un terrain réservé pour y établir 
un village, joignant la terre de la 
Fabrique

Jésuites
Trois-Rivières

1

Cap-de-la-Madeleine Village du Cap 1 Joignant la terre de la Fabrique

Saint-François/Québec [2] Il s’agit en fait de deux censives d’un 
arpent de superf icie chacune « où 
était autrefois un village ».

Notre-Dame-des-Anges 1

Grand trait-carré 
du Bourg-Royal 

0 Les traits carrés ne comptent pas 
d’emplacements comme tels.

Trait carré imparfait
de l’Auvergne

0

Grand trait-carré 
de Charlesbourg

0

Beauport Bourg du Fargy 15

Beaupré 2 Sur la devanture du domaine princi-
pal de Château-Richer

habitats groupÉs e t empl acements dans les seigneuries l aurentiennes à l’Époque des aveux e t dÉnombrements (1725)
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2 15 47 61

30 Données estimées

Nombre d’emplacements

nombre d’emplacements est d’à peine 
quelques-uns tout au plus. Ceux-ci 
joignent le plus souvent d’autres terres 
de superficie réduite comme la terre de 
la Fabrique et forment ainsi l’embryon 
d’un village qui ne porte pas encore 
de nom précis. Les fameux traits car-
rés des Jésuites dans la seigneurie de 
Notre-Dame-des-Anges, formés dans 
les années 1660, représentent des cas 
particuliers car ils ne contiennent pas 
d’emplacements en tant que tels ; c’est 
la disposition des terres en étoile qui 
en fait un habitat groupé.

Les quelque 170 emplacements 
éparpillés de la sorte dans la vallée du 
Saint-Laurent en 1725 ne constituent 
tout au plus qu’un frêle squelette d’une 
armature villageoise qui se dévelop-
pera graduellement dans la seconde 
moitié du xviiie siècle et surtout dans 
la première moitié du xixe siècle 18.

La morphologie des censives

L’élément de base de l’écoumène sei-
gneurial laurentien se situe au niveau 
de la terre concédée à un individu par 
un seigneur moyennant redevances, la 
censive. Celle-ci comprend ordinai-
rement une exploitation agricole qui 
assure la subsistance d’une famille. 
En 1725, près de 7 000 de ces uni-
tés cadastrales se répartissent dans 
la plupart des 177 seigneuries alors 
concédées19. Par leur nombre écrasant 
et leur prépondérance dans l’ensemble 
des parcelles (6 884/7 434 = 92,6 %), 
l e s  c e n s i v e s  i m p r i m e n t  l e u r 
empreinte morphologique sur tout le 
paysage seigneurial. 

Les censives présentent une morpho-
logie d’une remarquable régularité, 
bien davantage même que les seigneu-
ries. L’image familière du rectangle 
allongé dans une proportion front/

profondeur de un à dix traduit en effet 
un recours systématique à cette forme 
géométrique particulière, quels que 
soient l’époque, le lieu ou le schéma 
d ’occupat ion. Les aut res formes 
observées, notamment les « pointes 
de chemise », apparaissent seulement 
quand existent des contraintes topo-
graphiques ou pour concéder l’espace 
libre entre des lignes d’habitat. Les rai-
sons de cette systématisation sont très 
bien connues : accès à la voie d’eau à 
des fins de communication, de subsis-
tance et de services, partage équitable 
des diverses qualités de sol se succé-
dant de la devanture à la profondeur 
du fief, facilité d’arpentage, etc.

Malgré cette régularité d’ensemble 
sur le plan de la forme, les censives 
diffèrent considérablement d’une à 
l’autre du point de vue des dimensions, 
et ce, à toutes les échelles. Sans doute, 
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localisation des empl acements en 1725



GOUVERNEMENTS 
ET RÉGIONS

FRONT DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 1 1 à 1,99 2 à 2,99 3 à 3,99 4 à 4,99 5 et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 0 0 0 62 7 21 0 90

Rive Nord 1 16 21 297 164 121 1 621

Centre 1 35 154 690 188 187 0 1 255

Rive Sud 78 47 291 253 100 52 36 857

Richelieu 2 18 56 162 63 39 2 342

TOTAL 82 116 522 1 464 522 420 39 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 0 0 13 32 46 43 11 145

Rive Nord-Est 2 24 118 73 87 80 3 387

Rive Sud 0 2 9 83 62 129 4 289

TOTAL 2 26 140 188 195 252 18 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 14 36 118 292 59 38 0 557

Québec (environs) 78 66 217 180 84 63 2 690

Beaupré-Orléans 2 29 142 191 62 88 2 516

Rive Sud 1 6 22 76 70 99 20 294

Côte-du-Sud 7 27 60 346 204 156 22 822

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 7 3 9 0 19

TOTAL 102 164 559 1 092 482 453 46 2 898

TOTAL 186 306 1 221 2 744 1 199 1 125 103 6 884

rÉpartition des censives seigneuriales selon le front en 1725 
(en arpents)

des censives concédées en blocs au 
même moment dans une seigneu-
rie, sous l’inf luence de la nature du 
terrain, des stratégies seigneuriales 
et du jeu de l’offre et de la demande, 
sont-elles assez semblables au départ. 
Cependant, le temps fait son œuvre : 
successions, partages, remembre-
ments, échanges et autres formes de 
mutations foncières interviennent 
pour modifier les dimensions origi-
nales des terres, notamment leur front 
(voir tableau ci-dessous).

En 1725, le front des censives paraît 
avoir résisté à l’émiettement. En effet, 
seulement à peine plus de 7 % des cen-
sives (7,15 %) ont un front inférieur 
à 2 arpents, une dimension généra-
lement considérée comme minimale 
pour la viabilité d’une exploitation 
agricole. Les terres de moins d’un 
a r pent de f ront ne représentent 
quant à elles que 2,7 % de l’ensemble. 

Concentrées essentiel lement dans 
deux régions, soit la rive sud de Mon-
tréal et les environs de Québec, et 
plus particulièrement dans deux sei-
gneuries jésuites, Laprairie (n=77) et 
Notre-Dame-des-Anges (n=67), ces 
fronts très étroits semblent découler 
de pratiques initiales de concession 
particulièrement prudentes de la part 
de ces seigneurs. Au total, des fronts 
aussi réduits restent marginaux dans le 
paysage seigneurial. 

En fait, les trois quarts (74,9 %) des 
censives mentionnées dans les aveux 
et dénombrements de 1725 possèdent 
un front allant de 2 à 4,99 arpents 
de large, dont plus de 90 % (90,5 %) 
rassemblées dans les données rondes 
de 2, 3 et 4 arpents. Plus du tiers des 
censives de la vallée du Saint-Lau-
rent ont 3 arpents de front (n=2 589), 
tandis que les fronts de 2 et 4 arpents 
regroupent chacun un peu plus d’un 

millier d’entre elles. Ces trois valeurs 
se retrouvent pratiquement dans toutes 
les régions de la colonie, sauf aux deux 
extrémités où aucune terre n’a moins 
de 3 arpents de front.

L’importance des fronts de 2, 3 et 
4 arpents ne doit pas masquer la pré-
sence de plus de 1 000 terres très larges 
comptant au moins 5 arpents de front. 
Cette réalité n’est pas négligeable, 
touchant 1 terre sur 6 (16,4 %). La 
plupart de ces larges fronts se concen-
trent en deçà de 10 arpents (n=920) 
mais i l subsiste tout de même une 
centaine de censives ayant entre 10 et 
20 arpents de front et 17 autres entre 
20 et 30 arpents. Enfin, 9 censives ont 
au moins 30 arpents de largeur, ce qui 
les rend comparables sous ce rapport à 
certaines des plus petites seigneuries.

Si les gouvernements de Montréal et 
de Québec présentent un profil assez 
similaire sur le plan de la dimension 
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du front, allant du plus étroit au très 
large, la situation est différente dans 
le gouvernement de Trois-Rivières 
et, dans une moindre mesure compte 
tenu des petits chiffres en cause, à la 
périphérie. En effet, on n’y trouve pas 
ou très peu de petits fronts. Dans le 
gouvernement de Trois-Rivières, les 
fronts de 5 arpents et plus dépassent en 
importance ceux de 4 arpents, lesquels 
sont eux-mêmes plus nombreux que 
ceux de 3 arpents. Tout cela milite en 
faveur d’un paysage moins serré dans 
ces secteurs. Sans doute l’effet d’un 
peuplement plus récent sur des terres 
moins accueillantes ou plus éloignées ? 
En contrepartie, il ne faut pas oublier 
que des fronts très larges entraînent un 
accroissement considérable des rede-
vances qui sont habituellement fixées 
en fonction de cette variable. 

Cette lecture des fronts des censi-
ves est-elle remise en cause par une 
sous-éva luat ion du morcel lement 
découlant de la tendance à présenter 
comme un seul bloc des exploitations 
ayant subi les effets de partages ou de 
donations 20 ? D’une part, si l’on peut 
aisément admettre que l’attribution 
de la propriété d’une terre à la veuve 
et aux héritiers puisse cacher un pro-
cessus de division, il faut également 
considérer qu’el le peut tout aussi 
bien masquer un processus inverse 
de remembrement en cours. D’autre 
part, les exemples ne manquent pas 
pour montrer qu’à terme les aveux 
et dénombrements reconnaissent 
entièrement les effets des processus 
successoraux. Enfin, la proportion 
des censives ainsi désignées comme 
appartenant à des veuves, héritiers, 
représentants ou mineurs est de 
seulement une sur neuf (11,2 % ou 
769 censives). Au total, cela ne peut 
avoir qu’un effet limité sur le paysage 
tel qu’ i l est perçu au moyen de la 
dimension du front. 

La profondeur des censives est une 
donnée plus stable que le front mais 
el le n’est pas plus uniforme pour 
autant. En effet, on trouve partout des 
profondeurs de toute taille. Les straté-
gies seigneuriales, les qualités des sols 
et des conjonctures particulières expli-
queraient ces variations forcément 
très localisées. C’est le cas par exemple 
pour Beaupré où les censives ont sys-
tématiquement toutes 126 arpents de 

profondeur ou 1 lieue et demie, résul-
tat de l’aridité du Bouclier canadien 
qui ne permettait pas d’y concéder des 
terres viables dans des rangs distincts. 
(voir tableau page suivante)

Comme pour le front, les petites 
profondeurs, soit moins de 20 arpents, 
restent limitées (n=649 ou 9,4 %) et 
concentrées là aussi dans des régions 
de peuplement plus ancien et relevant 
davantage de seigneurs ecclésiasti-
ques comme dans l’île de Montréal et 
les environs immédiats de la ville de 
Québec. D’une seigneurie à une autre 
et même entre deux rangs d’une sei-
gneurie, la profondeur des terres varie 
en général entre 20 et 49 arpents, ce 
qui touche plus des trois quarts des 
censives (n=5409 ; 78,7 %). Contraire-
ment à ce qui se passait pour le front, 
les gouvernements de Montréal et 
de Québec présentent des situations 
bien différentes pour ce qui est de la 
profondeur. Alors qu’il y a similitude 
pour les profondeurs d’une trentaine 
d’arpents, on observe que la profon-
deur la plus répandue dans la région 
montréa la ise est d ’une v ingta ine 
d’arpents tandis qu’elle est d’une qua-
rantaine d’arpents dans la région de 
Québec. La prépondérance des pro-
fondeurs d’une quarantaine d’arpents 
est également visible dans le gouver-
nement de Trois-Rivières, bien que 
dans une moindre mesure. De toute 
évidence, la générosité des seigneurs 
en matière de profondeur ne s’est pas 
exprimée partout de la même manière. 
Certaines régions du gouvernement 
de Québec, la Côte-du-Sud notam-
ment, ne comptent qu’une nombre très 
réduit de terres de moins de 40 arpents 
de profondeur. 

Cette générosité relative des seigneurs 
du gouvernement de Québec se pour-
suit pour les terres de 50 arpents et 
plus de profondeur. Elles dépassent 
même le nombre de cel les d ’une 
vingtaine d’arpents. L’inf luence de la 
situation de Beaupré décrite plus haut 
n’est évidemment pas étrangère à ce 
phénomène. Il reste que des terres avec 
une profondeur aussi importante se 
trouvent d’un bout à l’autre de la vallée 
du Saint-Laurent (n=704 ou 10,2 %). 
Ces profondeurs s’expriment pour 
les deux tiers en valeurs en dessous 
de 84 arpents ou 1 lieue. Le dernier 
tiers rassemble les terres d’une lieue 

et plus de profondeur, dont deux sur 
trois se situent à Beaupré et ont donc 
126 arpents ou 1 lieue et demie de 
profondeur. On peut ainsi dire que, 
hormis ce cas particulier, la place des 
terres de plus d’une lieue de profon-
deur est assez négligeable. Seules une 
vingtaine de censives ont une profon-
deur supérieure à une lieue et demie. 
Bien qu’elles soient spectaculaires, de 
telles profondeurs n’ont pas, compte 
tenu de la réalité de l ’occupation, 
autant d’inf luence sur l’écoumène que 
les vastes fronts décrits ci-dessus. 

On se doute bien qu’un tel éventail 
de dimensions, tant pour le front 
que pour la profondeur, se répercute 
directement sur le degré de varia-
bilité des superficies. Celles-ci vont 
des quelques censives sur la rivière 
Saint-Jacques à Laprairie, qui ne font 
que 4 arpents carrés (0,2 arpent de 
front sur 20 arpents de profondeur), 
au x 6 174 a r pents ca r rés const i-
tués de t roi s  censives  compta nt 
respectivement 12, 23 et 14 arpents 
de f ront sur 126 arpents de pro-
fondeur que se partagent les frères 
François et Antoine Bouchard à la 
Petite-Rivière-Saint-François !

Globalement, le paysage laurentien 
compte peu de petites terres. Les terres 
de moins de 10 arpents de superficie 
y sont en quantité négligeable et cel-
les se situant entre 10 et 49 arpents 
ne représentent qu’une terre sur neuf 
(n=764 ; 11,1 %). S’il est vrai que c’est 
dans le gouvernement de Montréal 
qu’on trouve le plus de petites terres 
(n=422 ; 13,3 % de toutes les censives 
du gouvernement), celui de Québec 
s’en rapproche plus que ce que l ’on 
aura it pu penser (n=330 ; 11,4 % 
de toutes les censives du gouverne-
ment), tandis que le gouvernement de 
Trois-Rivières, bien qu’il soit moins 
important en nombres absolus (101), 
aff iche une proportion comparable 
aux deux autres (12,4 %). En somme, 
les petites terres sont peu nombreuses 
dans l’ensemble mais on les trouve à 
peu près partout, en particulier près 
des centres urbains.

À partir de 50 arpents carrés, on 
entre dans des classes de superficie 
qui, même pour les plus petites, repré-
sentent des dimensions appréciables 
par rapport à la réalité européenne 
de l’époque. Il s’en faut de beaucoup 
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rÉpartition des censives seigneuriales selon l a profondeur en 1725 
(en arpents)

cependant pour que l’on puisse affir-
mer que la vallée du Saint-Laurent est 
le royaume des grandes terres. En effet, 
les superficies de 50 à 90 arpents, que 
l’on pourrait qualifier de « moyennes 
terres », regroupent tout de même 
près d’une censive sur trois (n=2120 ; 
30,8 %). De même, il existe une classe 
intermédiaire de 90 à 120 arpents 
constituée d’environ un millier d’« assez 
grandes terres » (n=966 ; 14,1 %). Ce 

n’est qu’après ces quelque 3 000 cen-
sives (ou 45 % du tota l) que l ’on 
rencontre les « grandes terres », soit la 
classe de 120 à 168 arpents, qui font le 
quart des censives (n=1772 ; 25,8 %). 
Au-delà de 168 arpents, on retrouve 
encore plus de mille censives (n=1074 ; 
15,6 %) qui dépassent les valeurs cou-
rantes de front et de profondeur, ce 
qui leur vaut d’être qualifiées de « très 
grandes terres ».

Sauf pour le Bas-Saint-Laurent, 
toutes les rég ions de la va l lée du 
Saint-Laurent contiennent des terres 
appartenant à l’une ou l’autre de ces 
classes de superficie. Leur répartition 
varie considérablement cependant. 
Ainsi, i l est clair que les moyennes 
terres de même que les assez grandes 
terres sont plus nombreuses dans le 
gouvernement de Montréal, ce qui 
contribue à alimenter l ’idée que les 
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GOUVERNEMENTS ET 
RÉGIONS

PROFONDEUR DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 20 20 à 29,9 30 à 39,9 40 à 49,9 50 et +

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 10 46 34 0 0 0 90

Rive Nord 62 372 52 122 12 1 621

Centre 129 644 195 213 73 1 1 255

Rive Sud 87 428 202 52 52 36 857

Richelieu 9 8 231 67 25 2 342

TOTAL 297 1 498 714 454 162 40 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 33 43 18 17 12 22 145

Rive Nord-Est 21 90 14 236 23 3 387

Rive Sud 60 91 3 118 14 3 289

TOTAL 114 224 35 371 49 28 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 14 26 286 226 5 0 557

Québec (environs) 176 313 128 29 41 3 690

Beaupré-Orléans 8 12 25 58 411 2 516

Rive Sud 7 3 99 158 7 20 294

Côte-du-Sud 33 15 72 654 26 22 822

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 16 3 0 19

TOTAL 238 369 610 1 141 493 47 2 898

TOTAL 649 2 091 1 359 1  966 704 115 6 884



rÉpartition des censives seigneuriales selon l a superficie en 1725 
(en arpents)

terres sont moins vastes dans cette 
portion de la vallée du Saint-Laurent. 
Au contraire, les grandes terres et les 
très grandes terres dominent le pay-
sage du gouvernement de Québec. 
Cela confirme l’inf luence des profon-
deurs plus importantes qui y ont été 
concédées. En fait, si l’on voulait cir-
conscrire des zones où la superficie des 
terres est manifestement plus grande 

qu’ai l leurs, en plus du Bas-Saint-
Laurent, il faudrait retenir la région 
Beaupré-Orléans et la Côte-du-Sud 
dans le gouvernement de Québec et, 
dans une moindre mesure, la rive sud 
à Québec et à Trois-Rivières. Partout 
ailleurs, les grandes et très grandes 
terres sont présentes dans des pro-
portions le plus souvent bien en deçà 
de 50 %.

Dans l ’ensemble, on se trouve en 
présence d’un assemblage de terres de 
superficies fort variables qui brise la 
monotonie imposée par le rectangle 
allongé comme morphologie de base. 
C’est sur ces parcelles suffisamment 
grandes pour satisfaire les besoins 
d’une famille que l’exploitation agri-
cole du territoire va essentiellement se 
développer. 
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GOUVERNEMENTS 
ET RÉGIONS

SUPERFICIE DES TERRES EN CENSIVES (en arpents)
INDÉTERMINÉ TOTAL

- de 10 10 à 49,9 50 à 69,9 70 à 89,9 90 à 119,9 120 à 168 + de 168

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 1 4 28 5 41 10 1 0 90

Rive Nord 1 28 193 157 46 145 51 0 621

Centre 3 128 371 205 173 279 96 0 1255

Rive Sud 53 183 238 72 145 81 51 34 857

Richelieu 2 19 47 14 105 106 49 0 342

TOTAL 60 362 877 453 510 621 248 34 3165

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 11 13 15 24 18 21 32 11 145

Rive Nord-Est 4 34 28 101 42 121 57 0 387

Rive Sud 0 39 36 27 15 86 80 6 289

TOTAL 15 86 79 152 75 228 169 17 821

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 1 42 64 78 187 148 37 0 557

Québec (environs) 8 220 226 88 56 67 25 0 690

Beaupré-Orléans 1 13 14 12 48 89 339 0 516

Rive Sud 0 4 10 12 45 120 83 20 294

Côte-du-Sud 4 37 18 43 45 490 164 21 818

Bas-Saint-Laurent 0 0 0 0 0 10 9 0 19

TOTAL 14 316 332 233 381 924 657 41 2 898

TOTAL 89 764 1 288 838 966 1 773 1 074 92 6 884



 vue de l a citadelle e t des fortifications du cap diamant 
à quÉbec, vers 1785.
Bibliothèque et Archives Canada ; James Peachy, C-002029.



p o u r  c h a c u n e  d e s  p a r c e l l e s  d É c o u p É e s  d a n s  l e  t e r r i t o i r e  s e i g n e u r i a l ,  l e s  a v e u x  e t 

d É n o m b r e m e n t s  c o n t i e n n e n t  d e s  d o n n É e s  c h i f f r É e s  r e l a t i v e s  à  l ’ e x p l o i t a t i o n  a g r i -

c o l e  :  a r p e n t s  d e  t e r r e  e n  l a b o u r s  e t  e n  p r a i r i e s  e s s e n t i e l l e m e n t .  s ’ y  a J o u t e n t  à 

l ’ o c c a s i o n  d e s  i n f o r m a t i o n s  d e  n a t u r e  q u a l i t a t i v e  q u i  p e r m e t t e n t ,  d ’ u n e  p a r t ,  d e 

p r É c i s e r  c e r t a i n e s  p r a t i q u e s  a g r i c o l e s  e t ,  d ’a u t r e  p a r t ,  d e  c o n s t a t e r  l a  p r É s e n c e 

d ’a u t r e s  f o r m e s  d ’ e x p l o i t a t i o n  d u  t e r r i t o i r e  s e i g n e u r i a l .  c o m m e  o n  p o u r r a  l e  v o i r , 

l a  d i v e r s i t É  d a n s  l’ o c c u p a t i o n  d u  t e r r i t o i r e  a  s o n  p e n d a n t  d a n s  l a  n a t u r e ,  l e  d e g r É 

e t  l e s  s t r a t É g i e s  d e  s a  m i s e  e n  v a l e u r .

Les superficies exploitées

Compte tenu du mode principal d’oc-
cupation du territoire visant à assurer 
au plus grand nombre de familles les 
moyens de pourvoir à leur subsis-
tance, il n’est pas étonnant que ce soit 
l’agriculture qui préside au processus 
d’exploitation de la vallée du Saint-
Laurent seigneuriale. À ce chapitre, la 
superficie totale exploitée (c’est-à-dire 
les labours et les prairies réunis) se 
chiffre à un peu plus de 150 000 arpents 
carrés). Cela représente un septième 
(14,3 %) seulement de l ’écoumène, 
soit un rétrécissement plus grand 
encore que celui qui a été noté lors 
du passage de l’espace concédé en sei-
gneurie à l’espace occupé (1/6). Ce qui 
revient à dire que l’exploitation agri-
cole ne constitue encore en fait qu’une 
simple égratignure du territoire sei-
gneurial laurentien (voir le tableau en 
page suivante).

L a ré pa r t i t ion de  c e s  que lque 
150 000 arpents exploités entre les 
trois gouvernements de la vallée du 
Saint-Laurent nous rappelle la situa-
tion observée lors de la discussion de 
l’intensité de l’occupation. En effet, 
on assiste à un clivage similaire, soit 
les gouvernements de Montréal et de 
Québec d’une part, qui présentent des 
statistiques comparables, et le gouver-

nement de Trois-Rivières d’autre part, 
qui se tient bien loin à l ’écart sous 
les deux autres. Le gouvernement de 
Montréal est en tête avec quasiment la 
moitié (49 %) de la superficie exploi-
tée, suivi de près par le gouvernement 
de Québec (43 %), tandis que celui de 
Trois-Rivières ne parvient même pas à 
atteindre la barre des 10 %.

L’obser vat ion de la répar t it ion 
régionale de la superf icie exploitée 
confirme bien qu’il existe une relation 
étroite entre l’ancienneté et l’inten-
sité de l ’occupation et le niveau de 
l’exploitation. Les trois gouvernements 
doivent l’essentiel de leur performance 
en matière d’exploitation agricole à 
quelques régions dont l ’occupation 
est forte : Centre et Rive Sud dans le 
gouvernement de Montréal, Beaupré-
Orléans, Côte-du-Sud et les environs 
de Québec dans celui de Québec et 
Rive Nord-Est pour Trois-Rivières 
(voir les graphiques à la page 59).

La répartition par seigneurie va dans 
le même sens. Les trois seigneuries 
les plus exploitées possèdent à la fois 
un vaste territoire et une occupation 
très forte datant déjà de quelques 
générations au moment des aveux et 
dénombrements. L’î le de Montréal 
(plus de 28 000), l’île d’Orléans (près 
de 15 000) et Beaupré (près de 6 500) 

sont les seules à dépasser le seuil des 
5 000 arpents exploités. Elles sont sui-
vies par une cohorte de 32 seigneuries 
se situant entre 1 000 et 5 000 arpents, 
seigneuries que l’on retrouve dans un 
classement aussi avantageux sur le plan 
de l’occupation. Viennent ensuite 65 
seigneuries comptant une ou quelques 
centaines d’arpents exploités et qui en 
sont à un stade variable de développe-
ment agricole. Enfin, 36 seigneuries 
sont sous la barre des 100 arpents, 
donc au début des défrichements, 
tandis que 31 autres ne présentent 
aucune exploitation agricole. Les don-
nées manquantes pour 10 seigneuries 
causent assurément une légère sous-
évaluation de certaines classes, mais 
sans plus. La carte en page 60 montre 
clairement la dissémination de ces 
précieux arpents un peu partout dans 
la vallée du Saint-Laurent et les inten-
sités fort variables d’une seigneurie 
à une autre selon la cohorte où elles 
se trouvent.

Les arpents dits « labourables » ou 
« en labours » forment la plus grande 
partie de la superficie exploitée, soit 
plus de 130 000 arpents carrés repré-
sentant 87 % de l’ensemble. C’est là 
où sont cultivés les grains et les légu-
mineuses servant à la subsistance 
alimentaire de la population. À noter 
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GOUVERNEMENTS ET 
RÉGIONS

Nombre de 
seigneuries

Superf icie 
seigneuriale

Superf icie 
totale 

occupée

Nombre de 
parcelles

Superf icie
en labours

Superf icie en 
prairies

Superf icie 
totale 

exploitée

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 5 239 368,00 14 252,50 99 2 198,50 404,00 2 602,50

Rive Nord 14 469 784,00 79 727,50 666 10 792,00 1 214,50 12 004,50

Centre 3 222 472,00 128 891,18 1 348 28 459,00 3 120,50 31 579,50

Rive Sud 23 325 150,74 101 300,32 1 047 15 068,00 6 489,30 21 765,30

Richelieu 15 461 320,00 47 950,50 358 5 677,63 1 140,75 6 818,38

TOTAL 60 1 718 094,74 372 122,00 3 518 62 195,13 12 369,05 74 770,18

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 12 179 188,00 24 957,50 159 987,00 402,00 1 389,00

Rive Nord-Est 15 671 572,00 77 621,14 420 8 008,50 760,50 8 769,00

Rive Sud 15 348 709,00 57 390,00 307 1 662,25 332,50 1 994,75

TOTAL 42 1 199 469,00 159  968,64 886 10 657,75 1 495,00 12 152,75

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 11 390 474,00 77 606,37 573 10 208,50 917,25 11 125,75

Québec (environs) 14 263 859,00 54 075,90 736 10 786,50 1 797,00 12 587,50

Beaupré-Orléans 6 989 066,00 159 608,06 538 20 517,00 994,50 21 761,50

Rive Sud 10 672  736,00 57 941,50 304 5 050,00 418,50 5 468,50

Côte-du-Sud 28 532 090,00 161 825,95 854 12 496,50 1 823,75 14 410,25

Bas-Saint-Laurent 6 276  948,00 18 190,00 25 249,00 0,00 249,00

TOTAL 75 3 125 173,00 529 247,78 3 030 59 307,50 5 951,00 65 602,50

TOTAL 177 6 042 736,74 1 061 338,42 7 434 132 160,38 19 815,05 151 975,43

l’intensitÉ de l’e xploitation agricole en 1725

rÉpartition gouvernementale de l a 
superficie en e xploitation en 1725

que les aveux et dénombrements en soi 
ne donnent aucun détail sur les types 
de cultures qui poussent dans ces 
champs. Ils se contentent simplement 
de distinguer les labours des prairies. 
Pour désigner les premiers, l’usage du 
terme « labours » est nettement le plus 
fréquent avec plus de 5 000 occurren-
ces. Mais plusieurs autres expressions 
sont utilisées pour décrire la nature de 
ces arpents de terre, allant de référen-
ces plus générales comme « en valeur » 
ou « en culture » à des descriptifs beau-
coup plus imagés comme « en abattis », 
« en désert », « en brûlis », « à la pioche » 
ou « défrichés » et « nettoyés », lesquels 
indiquent plus clairement l’état de ces 
surfaces exploitées. Il y a donc lieu de 
considérer qu’une certaine partie de la 

Québec 43%

Trois-Rivière 8%

Montréal 49%
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Note : Le total de la dernière colonne peut être supérieur à la somme des deux colonnes précédentes en 
raison de certaines mentions décrivant des parcelles contenant x arpents « tant en labours qu’en prairies » 
sans plus de précision. 



superficie cultivée n’est pas encore en 
état de laisser le passage libre à la char-
rue. Cela dit cependant, la répartition 
des arpents labourables à différentes 
échelles répète en gros les mêmes ten-
dances que celles qui ont été relevées 
ci-dessus pour la totalité de la superfi-
cie exploitée. 

Les arpents en prairies occupent le 
reste de la superficie exploitée, soit 
près de 20 000 arpents carrés repré-
sentant seulement 13 % de l’ensemble. 
Les prairies sont utilisées comme lieu 
de pâturage pour le bétai l et leur 
importance relative constitue ainsi 
un indice du degré de développement 
de l’élevage dans la vallée du Saint-
Laurent à cette époque. La proportion 
très largement minoritaire des prai-
ries dans l’ensemble de la superficie 
exploitée montre bien que l’élevage 
est nettement une activité secondaire 
par rapport à la culture du sol comme 
telle : pour chaque arpent en prairies, 
on dénombre en effet sept arpents en 
labours. Ce fort contraste est confirmé 
par le fait que seulement 41 % des 
parcelles comportent une mention de 
prairies, comparativement à 78 % dans 
le cas des arpents labourables.

Malgré cela, les formes d’inscription 
des prairies dans le paysage rural n’en 
demeurent pas moins distinctives. 
En premier lieu, il faut insister sur le 
fait que les prairies laurentiennes sont 
exploitées de manière largement indi-
viduelle. En effet, le cas de figure le 
plus répandu est celui d’une parcelle 
où l’on retrouve un certain nombre 
d’arpents en labours assortis de seu-
lement quelques arpents de prairies. 
L’usage collectif des prairies est très 
limité dans la vallée du Saint-Laurent  
car on ne compte que 36 « commu-
nes » sur tout le territoire, dont 15 sont 
concentrées sur l’île de Montréal. Le 
schéma théorique d’une seigneurie-
modèle comportant sa commune doit 
nécessairement être revu à la lumière 
de ces données qui indiquent clai-
rement qu’il s’agit là d’une situation 
assez peu courante à l ’époque. Par 
ailleurs, contrairement aux arpents 
destinés aux labours qui nécessitent à 
peu près partout le recours aux défri-
chements systématiques, i l semble 
bien que les prairies ont eu tendance 
à appara ît re là où les réa l ités du 
paysage environnant facilitaient leur 

rÉpartition rÉgionale de l a superficie en e xploitation 
du gouvernement de montrÉal en 1725

rÉpartition rÉgionale de l a superficie en e xploitation 
du gouvernement de trois-rivières en 1725

rÉpartition rÉgionale de l a superficie en e xploitation 
 du gouvernement de quÉbec en 1725

Rive Sud 29.1%

Rive Nord 16.1%

Ouest 3.5%

Richelieu 9.1%

Centre 42.2%

Rive Sud 16.4%

Rive Nord 11.4%

Rive Nord 
Est 72.2%

Côte-du-Sud 
22%

Rive Nord 
17%

Bas-Saint-Laurent 
0.3%

Québec (Environs)
19,2%

Beaupré-Orléans
33.2%

Rive-Sud
8.3%
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GOUVERNEMENT (nombre de seigneuries)

NOMBRE D’ARPENTS EXPLOITÉS Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 14 5 12 31

Moins de 100 7 15 14 36

100 - 499 10 14 16 40

500 - 999 10 3 12 25

1 000 - 1 999 9 1 3 13

2 000 - 4 999 8 2 9 19

5 000 et plus 1 - 2 3

Données manquantes 1 2 7 10

tOTAL 60 42 75 177

les superficies e xploitÉes dans les seigneuries en 1725

1000 6500 15000 28194

Données manquantes

Nombre d’arpents

6 0
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l a superficie totale e xploitÉe en 1725



implantation. Ainsi, comme en font 
foi les termes utilisés pour les décrire, 
on les retrouve sur les « grèves » ou 
« battures », ou encore elles sont en 
« gros foins » ou sur des îles et îlets 
sur la devanture des seigneuries, en 
somme partout où el les pouvaient 
exister de façon « naturelle » sur le 
bord du f leuve. À cet égard, la partie 
occidentale du lac Saint-Pierre et le 
chapelet d’îles qui s’étire vers l’amont 
jusqu’au sud de l’île de Montréal appa-
raissent nettement comme une zone 
privilégiée. C’est là où se concentrent 
les rares seigneuries avec un nombre 
d’arpents en prairies au moins équiva-
lent à celui des labours. Cette situation 
est particulièrement répandue sur 
la rive sud près de Montréal, tant et 
si bien que cette région est de loin la 
mieux pourvue en prairies avec plus 

de 6 000 arpents, soit plus de la moitié 
de toute la superficie en prairies du 
gouvernement de Montréal et le tiers 
de toute la colonie. Des seigneuries de 
cette région – Guillaudière, Simblin, 
Cap-Saint-Michel et Contrecœur – 
semblent également caractérisées par 
un couvert végétal particulier permet-
tant la présence de terres entièrement 
en prairies dans le second rang. Enfin, 
les prairies sont parfois associées 
directement à la jachère, comme à la 
Pointe-aux-Écureuils sur la rive nord 
du gouvernement de Québec où i l 
est dit que « tous les habitants n’ont 
point d’autres prairies que les foins 
qu’ils recueillent sur les terres qu’ils 
laissent en jachère » ou dans la sei-
gneurie Gamache sur la Côte-du-Sud 
dont deux des trois exploitants n’ont 
« d’autres prairies que les jachères ». Il 

est difficile de savoir si cette associa-
tion entre les prairies et la jachère ne 
se cache pas en tout ou en part ie 
dans les données chiffrées courantes 
relatives aux prairies dans les aveux 
et dénombrements.

Envisagée à l ’échelle des parcelles 
el les-mêmes, la répar t it ion de la 
superficie exploitée est loin de s’avérer 
uniforme. Sans entrer dans le détail 
des exploitat ions agr icoles – qui 
sera examiné plus à fond dans les 
chapitres suivants – il est pertinent 
de simplement relever ici combien 
le paysage seigneurial est aussi très 
fortement contrasté du point de vue 
de la superficie totale exploitée sur les 
parcelles. Regroupées selon certaines 
classes de superficie, on constate qu’à 
la suite des quatre classes inférieures 
(soit de 0 à 30 exploités), qui comptent 

SEIGNEURIE GOUVERNEMENT / RÉGION ARPENTS EN LABOURS ARPENTS EN PRAIRIES

Granville Québec / Côte-du-Sud 273 321

Coulonge Québec / Environs de Québec 4 30

Maskinongé Est Trois-Rivières / Rive Nord-Ouest 201 173

Maskinongé Ouest Trois-Rivières / Rive Nord-Ouest 10 151

Volant-Radisson (3 Îles Arnaud) Trois-Rivières / Rive Sud 0 5

Île-Moras Trois-Rivières / Rive Sud 12 10

Cournoyer – Trois-Rivières Trois-Rivières / Rive Sud 6 7

La Lussodière Trois-Rivières / Rive Sud 21 40

Dorvilliers Montréal / Rive Nord 42 63

Îles-Bourdon Montréal / Rive Nord 5 25

Bonsecours – Fèzeret Montréal / Richelieu 12 10

Bourg-Marie Montréal / Richelieu 0 24

La Guillaudière Montréal / Rive Sud 62 1 120

Simblin Montréal / Rive Sud 996,5 936

Cap-Saint-Michel Montréal / Rive Sud 931 1 335

Contrecœur Montréal / Rive Sud 927 1 275

seigneuries avec une superficie en pr airies Équivalente ou supÉrieure aux l abours en 1725
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700 3000 6000 14000 25000

Données manquantes

Nombre d’arpents

150 500 1300 3059

Prairies de dimensions imprécises

Données manquantes

Nombre d’arpents
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chacune près d’un millier de parcelles 
au moi ns ,  on re t rouve u n la rge 
éventail de classes jusqu’à 80 arpents 
e t  plus ,  qu i rassemblent tout de 
même près de 30 % des parcel les 
de la vallée du Saint-Laurent. Nous 
sommes donc en présence de niveaux 
d’exploitation fort différents d’une 
parcel le à une autre .  Le tabl e au 
ci-dessous permet de voir ces écarts 
da ns les  t roi s  gouvernements e t 
dans toutes les régions, sauf dans le 

GOUVERNEMENTS 
ET RÉGIONS

NOMBRE D’ARPENTS EXPLOITÉS

0 Moins 
de 10

De 10 à 
19,99

De 20 à 
29,99

De 30 à 
39,99

De 40 à 
49,99

De 50 à 
59,99

De 60 à 
69,99

De 70 à 
79,99 80 + *

Nombre 
total par 
parcelles

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 7 26 22 21 10 7 1 3 0 2 0 99

Rive Nord 116 181 165 81 44 26 12 13 5 23 0 666

Centre 302 203 188 169 170 138 82 47 22 27 0 1348

Rive Sud 264 239 155 82 90 62 42 18 9 55 31 1047

Richelieu 51 88 102 44 27 15 9 7 6 9 0 358

TOTAL 740 737 632 397 341 248 146 88 42 116 31 3518

% 21,0 20,9 18,0 11,3 9,7 7,0 4,1 2,5 1,2 3,3 0,9 100 (99,9)

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 40 66 33 7 7 3 2 0 1 0 0 159

Rive Nord-Est 74 87 81 65 41 30 19 9 2 12 0 420

Rive Sud 68 123 39 12 10 1 0 1 1 1 51 307

TOTAL 182 276 153 84 58 34 21 10 4 13 51 886

% 20,5 31,2 17,3 9,5 6,5 3,8 2,4 1,1 0,4 1,4 5,8 100 (99,9)

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 70 176 128 55 39 34 32 24 8 7 0 573

Québec (environs) 172 110 172 156 65 29 15 6 3 8 0 736

Beaupré-Orléans 20 33 43 97 74 79 75 68 9 40 0 538

Rive Sud 17 56 65 45 32 15 12 6 1 7 48 304

Côte-du-Sud 114 207 189 115 61 46 32 7 3 14 66 854

Bas-Saint-Laurent 3 10 8 3 1 0 0 0 0 0 0 25

TOTAL 396 592 605 471 272 203 166 111 24 76 114 3030

% 13,0 19,5 20,0 15,5 9,0 6,7 5,5 3,6 0,8 2,5 3,7 100 (99,8)

TOTAL 1318 1605 1390 952 671 485 333 209 70 205 196 7 434

% DE L’ENSEMBLE 17,8 21,6 18,7 12,8 9,0 6,5 4,4 2,8 0,9 2,7 2,6 100 (99,8)

Bas-Saint-Laurent, à la périphérie 
or ienta le de l ’ écoumène, où une 
seule parcelle sur les 25 que compte 
la région se situe dans les classes 
supérieures et encore, dans la plus 
ba s s e  d ’ent re  e l le s .  C e l a  d i t ,  s i 
l ’intensité relative de la présence de 
parcelles dans les classes supérieures 
colle d’assez près à la performance 
g lobale des gouvernements et des 
rég ions en mat ière de super f ic ie 
exploitée, on ne peut en dire autant 

en ce qui concerne les deux classes 
i n f é r i e u r e s  (d e  0  à  10  a r p e nt s 
exploités) où le gouvernement de 
Montréal semble occuper une position 
particulière, tant en nombres absolus 
que proportionnellement. Pour mieux 
comprendre cette situation, il s’avère 
nécessaire de s’attarder à la réalité des 
fronts pionniers. 

* Données manquantes concernant les parcelles repérées dans les seigneuries sans aveu et dénombrement et 
dont on ne connaît évidemment pas le niveau d’exploitation.
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GOUVERNEMENT ET RÉGIONS NOMBRE DE CENSIVES
NOMBRE DE CENSIVES PEU 

DÉVELOPPÉES
%

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 90 31 34,4 %

Rive Nord 621 279 44,9 %

Centre 1 255 426 33,9 %

Rive Sud 857 387 45,2 %

Richelieu 342 128 37,4 %

TOTAL 3 165 1 251 39,5 %

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 145 98 67,6 %

Rive Nord-Est 387 146 37,7 %

Rive Sud 289 184 63,7 %

TOTAL 821 428 52,1 %

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 557 240 43,1 %

Québec (environs) 690 250 36,2 %

Beaupré-Orléans 516 38 7,4 %

Rive Sud 294 70 23,8 %

Côte-du-Sud 822 311 37,8 %

Bas-Saint-Laurent 19 12 63,2 %

TOTAL 2 898 921 31,8 %

TOTAL 6 884 2 600 37,8 %

rÉpartition des censives peu dÉveloppÉes (moins de 10 arpents e xploitÉs) dans l a vallÉe l aurentienne en 1725 
(par gouvernements et par régions)

Note : Le nombre de terres en censives comprend les 189 censives provenant des seigneuries qui n’ont pas d’aveu et dont on ne 
connaît pas le niveau de développement. La proportion de terres peu développés est donc un peu sous-évaluée.

Les fronts pionniers

Nous distinguons les fronts pionniers 
dans les seigneuries de la vallée du 
Saint-Laurent par la présence de terres 
en censive dont l’exploitation n’atteint 
pas encore 10 arpents de superficie. 
Cela correspond aux deux classes infé-
rieures (0 et moins de 10) du tableau 
précédent, soit ce que nous appelons 
les « terres peu développées », qui ne 
suffisent pas en théorie à assurer la 
subsistance d’une famille. On dénom-
bre 2 600 censives dans cette situation 
en 1725, qui font près de 40 % (37,8 %) 
de toutes les terres concédées à ce 
moment. Les fronts pionniers consti-
tuent donc une réalité qui est loin 
d’être négligeable. Leur importance 
montre bien qu’au moment où débute 
la confection des aveux et dénombre-
ments, dans les années 1720, on assiste 

à l ’installation de la seconde grosse 
génération de Canadiens nés au pays, 
issue de celle qui s’était établie vers 
la f in du xviie siècle et qui résultait 
elle-même des nombreuses unions des 
années 1665-1675. 

Parmi ces censives peu développées, 
quelques terres abandonnées certes, 
et une centaine de « continuations » 
dans le prolongement de censives 
plus anciennes, mais sur tout des 
concessions récentes pour répondre 
à l ’augmentation de la population 
adulte de la colonie. En effet, les fronts 
pionniers servent essentiellement à 
l’établissement des jeunes gens qui, 
pour la vaste majorité, n’ont pour 
ainsi dire pas d’autre débouché sur le 
plan socioprofessionnel que de pren-
dre une terre et cultiver. En 1725, un 
bon millier de ces nouvelles censives 

sont encore en instance de mise en 
valeur, tandis que les 1 500 autres ont 
amorcé plus ou moins intensément 
ce lent processus. Pour plus de 500 
de ces terres d’ailleurs, les aveux et 
dénombrements soulignent expressé-
ment qu’elles sont en bois debout, en 
début d’exploitation ou qu’elles ont été 
concédées récemment. 

Encore plus révélateur que le nom-
bre ou la proportion est le fait que ces 
censives se retrouvent partout dans 
l’écoumène seigneurial (voir la carte 
et le tableau en page 66) . Le front 
pionnier « actif » – en comparaison, 
on pourrait dire que les seigneuries 
périphériques inoccupées font figure 
de f ront pionnier « à venir » – se 
trouve donc étiré d’un bout à l’autre 
de la vallée du Saint-Laurent. Aucun 
gouvernement n’y échappe et c’est 
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NOMBRE DE SEIGNEURIES AVEC CENSIVES (par 
gouvernement)

NOMBRE DE TERRES PEU DÉVELOPPÉES Montréal Trois-Rivières Québec TOTAL

0 4 5 6 15

1 à 9 17 8 17 42

10 à 24 7 11 14 32

25 à 49 6 6 8 20

50 et + 6 1 5 12

Données manquantes 1 2 6 9

SEIGNEURIES AVEC CENSIVES 41 33 56 130

rÉpartition des seigneuries avec censives en 1725 
(selon le nombre de terres peu développées)

les fronts pionniers en 1725

50 100 295

Aucune censive concédée

Données manquantes

Nombre de terres peu dévellopées

Rimouski
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sans grande surprise que l’on constate 
que les censives peu développées sont 
majorita ires dans celui de Trois-
Rivières. Deux des trois régions de ce 
gouvernement ont d’ailleurs un front 
pionnier occupant environ les deux 
tiers de l’écoumène. Avec le Bas-Saint-
Laurent, i l s’agit là des plus fortes 
proportions de l’ensemble laurentien. 
Au-delà de ces extrêmes, on remar-
que que la proportion de censives peu 
développées dans les autres régions 
se situe, à deux exceptions près, entre 
33 % et 45 %. Le front pionnier est 
ainsi bien présent même dans des 
régions parmi les plus développées 
comme le centre de Montréal et les 
environs de Québec. En fait, seule la 
région Beaupré-Orléans a un front 
pionnier de moindre importance 
(7,4 %), et ce, en raison de son manque 
de nouvelles terres à concéder. 

Présent dans tous les gouvernements 
et régions de la vallée du Saint-Lau-
rent, le front pionnier touche à peu 
près les 130 seigneuries où l’on trouve 
des censives et, de façon similaire, 
le groupe des 92 seigneuries avec au 
moins 10 censives. Cette omnipré-
sence du front pionnier se traduit 
toutefois de manière fort différente 
d’une seigneurie à une autre. Exprimé 
en proportion du nombre de censives 
concédées, le front pionnier va jusqu’à 
accaparer tout l ’ écoumène d ’une 
dizaine de seigneuries (n=11) encore 
faiblement et récemment occupées 

comme Belœil, Argenteuil, Norman-
ville et Rivière-du-Loup-en-Bas. À 
l ’opposé, pour les raisons que l ’on 
vient de mentionner, l’île d’Orléans 
ne compte que 5 censives peu dévelop-
pées, soit seulement 1,6 % des censives 
de la seigneurie. Entre les deux se 
trouve un vaste éventail de situations 
où, notamment, on voit apparaître 
des seigneuries importantes en termes 
d’occupation et d ’exploitation qui 
disposent d’un front pionnier souvent 
non négligeable. Dans la plupart des 
cas, toutes les seigneuries développées 
comptent au moins 25 pour cent de 
leurs censives concédées en voie de 
défrichement. L’exemple de l ’ î le de 
Montréal est particulièrement révéla-
teur : la plus considérable et enviable 
de toutes les seigneuries de la colonie 
est celle où l’on dénombre le plus de 
censives peu développées, soit 295 ! 
Malgré le fait que cela représente seu-
lement 28,2 % des censives de l’île, il 
n’en demeure pas moins qu’il s’agit là 
du front pionnier le plus imposant de 
la vallée du Saint-Laurent avec plus de 
11 % de toutes les censives peu déve-
loppées. Dans d’autres seigneuries 
bien développées qui possèdent aussi 
un vaste front pionnier en nombres 
absolus comme Laprairie (220), l’île 
Jésus (131), Bellechasse (67) ou Lon-
gueuil (66), cette réalité est encore 
plus palpable sur le terrain car elle 
représente entre 60 % et 70 % de 
 censives concédées. 

Ces constatations nous amènent à 
conclure que la présence d’un front 
pionnier constitué d’un lot de terres, 
d’un rang ou d’une côte où la mise 
en valeur des terres ne dépasse pas 
10 arpents de superf icie, doit être 
considérée comme une étape dura-
ble dans le processus d’exploitation 
des seigneuries laurentiennes à cette 
époque. Durable car, malgré l’accrois-
sement du nombre d’arpents exploités 
dans les seigneuries, tout indique que 
pendant longtemps le front pionnier 
ne fait que s’atténuer légèrement sans 
disparaître complètement. Mais i l 
se déplace dans l ’espace, délaissant 
les zones où les progrès accumulés 
ont f ini par le chasser, pour suivre 
l’expansion de l’écoumène et les nou-
velles avancées du peuplement. En fait, 
tant qu’il reste de l’espace à concéder, 
le front pionnier subsiste et les sei-
gneuries, même les plus importantes, 
continuent ainsi de voir cohabiter des 
terres productives et des terres qui le 
sont beaucoup moins. C’est seulement 
quand l’espace vient à manquer que 
cette réalité se transforme, comme on 
peut le constater à l’île d’Orléans, un 
cas d’espèce précoce. Sur le terrain en 
1725 cependant, nos observations nous 
permettent d’affirmer que la vallée du 
Saint-Laurent est encore un vaste front 
pionnier dont l’empreinte est large-
ment visible dans tout le paysage rural.



Les banlieues

Dans ce paysage marqué par l’omni-
présence du front pionnier, l’exemple 
de la région Beaupré-Orléans et de 
la seigneurie de l’île d’Orléans elle-
même, où les terres peu développées 
occupent une place réduite, montre 
l’effet à terme de l’atteinte d’un niveau 
d’exploitation élevé dans des lieux 
d’occupation ancienne ne comptant 
pas de réserve de terres neuves. Au 
moment des aveux et dénombrements, 
un autre lieu pourrait s’apparenter 
à cette situation, soit la zone où la 
campagne rejoint la ville, formant une 

sorte de ceinture périurbaine ou, selon 
l’expression employée à l’époque dans 
les documents mêmes, la banlieue.

Chacune des trois villes de la val-
lée du Saint-Laurent compte une 
telle banlieue. Leur délimitation sur 
le terrain n’est pas toujours simple 
cependant. C’est à Montréal que les 
choses sont les plus claires. En effet 
dans leur déclaration, les Sulpiciens, 
seigneurs de l’île, indiquent de façon 
précise le territoire couvert par la ban-
lieue de la ville. Celle-ci débute à « cinq 
quarts de lieue » – 6,3 kilo mètres – au 
nord-est de la ville dans la côte Saint-

Martin en remontant le long du f leuve 
dans la côte Sainte-Marie, puis le long 
des fortifications, et ensuite au-dessus 
de la ville, en allant successivement 
vers la commune et la pointe Saint-
Charles jusqu’à Verdun exclusivement. 
La banlieue montréalaise comprend 
aussi dans l ’ intér ieur de l ’ î le, en 
dehors et autour de la ville, environ 
150 parcelles des côtes Saint-Joseph, 
Saint-Pierre, Saint-Paul, la Visitation, 
Sainte-Catherine, Saint-Antoine et 
Notre-Dame-des-Neiges.

La délimitation des banlieues des 
deux autres vi l les de la colonie au 

les banlieues en 1725

Moins de 10 arpents exploités Territoire urbain Données manquantesLimite de la banlieue

banlieue de montrÉal banlieue de quÉbecbanlieue de trois-rivières

6 8

P o r t r a i t s  d e  c a m P a g n e s



moyen des aveux et dénombrements 
pose plus de difficultés. Cela tient au 
fait que le territoire entourant Québec 
et Trois-Rivières ne relève pas d’un 
seul et même seigneur, comme c’est 
le cas pour Montréal. La banlieue 
est plutôt un amalgame de parcelles 
appartenant à plusieurs seigneuries 
différentes dans les alentours de ces 
villes, et de censives du roi concédées 
directement par les autorités coloniales 
à des individus ou des communautés 
religieuses. Pour obtenir un portrait de 
la banlieue québécoise et trif luvienne, 
il faut donc avoir recours à un bon 

nombre de déclarations seigneuriales 
et à l ’ensemble des déclarations des 
censitaires du roi. Or, si ces derniers 
précisent habituel lement que leur 
censive est située dans la banlieue ou 
non, on ne retrouve pas cette nuance 
dans les aveux et dénombrements des 
f iefs grands ou petits qui voisinent 
Québec et Trois-Rivières. Afin d’être 
en mesure de rejoindre la réalité de 
ces banlieues, nous avons choisi de 
suivre l ’exemple des seigneurs de 
Mont réal qui ont manifestement cal-
qué la délimitation de leur banlieue 
sur le territoire paroissial urbain, donc 

relevant de la paroisse de Notre-Dame-
de-Montréa l. En appliquant cette 
méthode pour les paroisses urbaines 
de Québec et de Trois-Rivières, on 
parvient à obtenir une délimitation 
assez fidèle de ces banlieues dont les 
parcelles les composant sont à peu 
près toutes décrites, soit dans les aveux 
et dénombrements des seigneuries 
concernées, soit dans les déclarations 
des censitaires du roi. En gros, la ban-
lieue de Québec comprend surtout 
des parcelles longeant les deux rives 
de la rivière Saint-Charles d’une part, 
et plusieurs autres longeant la Grande 

quelques car ac tÉristiques des banlieues en 1725

BANLIEUE SUPERFICIE 
TOTALE

NOMBRE DE 
PARCELLES

NOMBRE DE CENSIVES 
(nombre de censives  

du roi)

NOMBRE DE 
CENSIVES PEU 
DÉVELOPPÉES

POURCENTAGE DE CEN-
SIVES PEU DÉVELOPPÉES 
(nombre total de censives)

Montréal 25 028,08 243 230 (0) 41 17,8

Trois-Rivières 12 066,2 76 71 (22) 38 53,5

Québec 9 416,67 94 83 (28) 21 25,3

TOTAL 46 510,95 413 384 (50) 100 26

BANLIEUES

NOMBRE D’ARPENTS EXPLOITÉS DANS LES PARCELLES DÉVELOPPÉES 
(minimum de 10 arpents exploités)

De 10 à 
19,99

De 20 à 
29,99

De 30 à 
39,99

De 40 à 
49,99

De 50 à 
59,99

De 60 à 
69,99

De 70 à 
79,99

Plus de 80

Montréal 34 34 39 27 28 16 9 8

% 14 14 16 11,1 11,52 6,6 3,7 3,3

Trois-Rivières 16 10 4 3 1 0 0 1

% 21,1 13,2 5,2 4 1,3 0 0 1,3

Québec 17 18 12 3 6 2 4 6

% 18,1 19,1 12,8 3,2 6,4 2,1 4,2 6,4

TOTAL POUR LA VALLÉE 
DU SAINT-LAURENT

1 390 952 671 485 333 209 70 205

% POUR LA VALLÉE 
DU SAINT-LAURENT

18,7 12,8 9,0 6,5 4,4 2,8 0,9 2,7

rÉpartition des parcelles dÉveloppÉes dans les banlieues e t dans l a vallÉe du saint-l aurent en 1725
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l a banlieue de quÉbec en 1725

 l a banlieue de montrÉal en 1725

Moins de 10 arpents exploités

Territoire urbain

Limite de la banlieue

Moins de 10 arpents exploités Territoire urbain Données manquantesLimite de la banlieue

Moins de 10 arpents exploités Territoire urbain Données manquantesLimite de la banlieue
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Allée d ’autre part. La banlieue de 
Trois-Rivières se situe presque exclu-
sivement à l’ouest de la ville, mais elle 
compte aussi certaines parcelles sur 
des îles dans la rivière Saint-Maurice

Tant par la superficie occupée que 
par le nombre de parcelles, la banlieue 
de Montréal surpasse considérable-
ment les deux autres (voir les tableaux 
et lescartes ci-dessus) . Cela est cer-
tainement lié au fait que la position 
géographique de la ville de Montréal 
permet un rayonnement de sa ban-
lieue dans plusieurs directions, à la 
différence de Québec et Trois-Rivières. 
Quelle que soit leur ampleur, les trois 
banlieues ont toutefois une caracté-
ristique commune, soit d’être presque 
exclusivement composées de terres en 
censive, comme le reste du territoire 
seigneurial d’ailleurs, ce qui facilite la 
comparaison en matière d’exploitation.

Du point de vue de l ’ importance 
relative des terres peu développées 
(moins de 10 arpents de terre exploi-
té s) ,  donc du f ront pion n ier,  l a 

banlieue prise globalement se distin-
gue quelque peu de l’ensemble de la 
vallée laurentienne (26,0 % contre 
37,8 %). Mais l ’ intensité réel le de 
l’écart se voit mieux si l'on considère 
les banlieues séparément. Dans cette 
perspective, il est clair que la banlieue 
de Trois-Rivières est elle-même dans 
une situation fortement pionnière 
puisque la majorité des censives y 
sont peu développées (53,5 %). Elle ne 
répond donc pas au portrait évoqué 
ci-dessus d’une banlieue densément 
occupée et exploitée. Seul signe encou-
rageant, la banlieue trif luvienne fait 
meilleure f igure que la région de la 
rive nord-ouest du gouvernement de 
Trois-Rivières dont elle est issue (53,5 % 
contre 67,6 %).

La banlieue de Québec (25,3 %) et 
encore davantage celle de Montréal 
(17,8 %) présentent une bien meilleure 
situation en ce qui a trait à leur front 
pionnier. Elles affichent une réduction 
sensible par rapport à l’ensemble lau-
rentien et, bien qu’elles soient encore 

assez loin de la région de Beaupré-
Orléans (7,4 %) sur ce plan, el les 
apparaissent tout de même comme 
des zones où le front pionnier est en 
net recul par rapport à leur région 
d’attache, soit les environs de Québec 
(36,2 %) et le centre du gouvernement 
de Montréal (33,9 %). En ce sens, ces 
deux banlieues s’approchent beaucoup 
plus du type attendu, en tout cas de 
façon bien plus convaincante que la 
banlieue de Trois-Rivières.

Un autre indice que les banlieues 
québécoises et montréalaises forment 
bel et bien des zones d’intense déve-
loppement se voit dans la présence 
importante de parcel les comptant 
u ne  v a s te  sup e r f ic ie  e x ploi t é e . 
Jusqu’au seuil des 30 arpents exploi-
tés, les banlieues – incluant celle de 
Trois-Rivières – ne se distinguent 
pas tellement du reste de la vallée du 
Saint-Laurent au niveau de la pro-
portion que leurs parcelles occupent. 
À partir de la classe des 30 arpents et 
plus (qui est largement reconnue dans 

l a banlieue de trois-rivières en 1725

Moins de 10 arpents exploités Territoire urbain Données manquantesLimite de la banlieue

Moins de 10 arpents exploités Territoire urbain Données manquantesLimite de la banlieue
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l ’historiographie comme la ligne de 
démarcation des terres bien dévelop-
pées), on voit nettement la banlieue 
trif luvienne perdre pied et disparaître 
complètement sauf pour deux par-
celles, performance qui confirme le 
constat exprimé ci-dessus sur la fai-
blesse de son développement. Les deux 
autres banlieues paraissent ici encore 
sous un meilleur jour. En effet, si l’on 
excepte deux classes (40 et 60 arpents), 
l ’importance relative des terres très 
développées dans la banlieue de Qué-
bec est plus forte que dans l’ensemble 
de la vallée du Saint-Laurent et même 
de façon marquée pour les deux classes 
supérieures. La position de la banlieue 
de Montréal est plus favorable encore 
à ce chapitre puisqu’el le surpasse 
aisément la vallée du Saint-Laurent 
dans toutes les classes à partir des 

30 arpents exploités. Ce n’est que dans 
les deux dernières classes qu’elle laisse 
la palme à la banlieue de Québec. En 
tout, la place occupée par les parcelles 
d’au moins 30 arpents en exploitation 
se situe à 26,3 % pour la vallée du 
Saint-Laurent contre respectivement 
35,1 % et 52,2 % pour la banlieue 
de Québec et celle de Montréal. Les 
deux banlieues, et en particulier celle 
de Montréal, af f ichent manifeste-
ment une vitalité inégalée en matière 
d’exploitation agricole. 

L’ef fet combiné d’un front pion-
nier réduit et d’une concentration de 
terres très développées dans les ban-
lieues de Québec et de Montréal fait 
en sorte qu’il s’agit là d’une portion 
particulière du territoire rural qui se 
trouve à l ’avant-garde du processus 
d ’ intensif ication de l ’exploitation 

agricole au Canada en 1725. En met-
tant ainsi en relief ces banlieues, nous 
voulons insister sur la pertinence de 
cet élément du paysage laurentien 
trop souvent obscurci par la seule 
perspective seigneuriale.

Les autres traces d’exploitation 
du territoire

Jusqu’ici l ’exploitation du territoire 
seigneuria l a été essent iel lement 
examinée à travers les données rela-
tives aux superf icies en labours et 
en prairies sur les parcel les. Cette 
information standardisée privilégie 
évidemment l ’agriculture en plein 
champ et l ’élevage en des termes à 
peu près strictement quantitatifs qui 
évaluent l’espace dévolu à ces activités. 
Comme on l’a vu, des mentions qua-
litatives viennent à l’occasion préciser 

  Pl an des PêChes Pr atiQuées entre l’isle t-à-l a-Peau e t K amour asK a, vers 1720.
Anonyme, Archives nationales de France, Centre des archives Outre-mer, Aix-en-Provence, 
Colonies, C11A, vol. 52, fo 233. Photo : Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec.
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L’exploitat ion du ter r i toire se igneur ia la view ot the orphan’s or urseline nunnery taken 
from the ramparts [quebec], 1761.
Richard Short, Bibliothèque et Archives Canada, C-358.

Au terme de cette observation du 
paysage seigneurial dans la vallée 
du Saint-Laurent au moment des 
aveux et dénombrements, on ne peut 
qu’être frappé par l’extrême diversité 
des situations rencontrées. Le pay-
sage seigneurial de 1725 se trouve 
f inalement à ref léter l’empreinte d’un 
processus différencié de concession, 

d’occupation et d’exploitation du 
territoire laurentien qui s’est gra-
duellement mis en en place depuis 
les années 1620-1630. Le résultat de 
ces opérations, à la fois successives 
et parallèles, nous met en présence 
d’une véritable mosaïque seigneuriale 
dans laquelle jouent des hiérarchies 
de taille, de forme et surtout d’inten-

sité qui distinguent les entités du 
paysage à toutes les échelles, gouver-
nements, régions et seigneuries. Rien 
ne serait plus éloigné de la réalité 
que d’aff irmer que la vallée du Saint- 
Laurent constitue un paysage uni-
forme sous le Régime français.

l’état de ce genre d’exploitation. Les 
aveux et dénombrements contiennent 
aussi d’autres traces d’exploitation qui 
vont au-delà des seuls labours et prai-
ries mais qui concernent un nombre 
bien plus restreint de parcelles, soit 
qu’il s’agisse de mentions ponctuelles, 
soit qu’elles s’appliquent surtout à des 
terres très développées qui présentent 
des caractéristiques particulières sur 
le plan agricole. Ces informations, 
bien qu'el les soient l imitées, n’en 
permettent pas moins de détecter 
certains usages.

La superficie en valeur d’une cin-
quantaine de parcel les inclut des 
vergers. Le plus souvent, leur taille 
n’est pas précisée si bien qu’ils parais-
sent être un complément aux surfaces 
cultivées sur des censives plutôt bien 
développées. Seules trois exploitations 
– trois parcelles appartenant à des 
seigneurs – semblent servir principa-
lement de vergers, comme cette terre 
à Longueuil où se trouvent 36 arpents 
dédiés à cette f in et ce domaine de 
la seigneurie de Saint-Michel près 
de Québec où le Séminaire de Qué-
bec possède d’ailleurs un « pressoir 
à cidre ». Les vergers se concentrent 

surtout à Saint-Augustin (21 mentions 
comprenant aussi un « jardin fruitier ») 
et Sainte-Croix (7 mentions) dans le 
gouvernement de Québec, de même 
que sur l’île de Montréal (8 mentions) 
et dans le Richelieu (6 mentions) dans 
le gouvernement de Montréal.

À l ’encont re  des  sou ha it s  for-
mulés depuis l ’époque de Jacques 
Car t ier quant à la possibi l ité de 
cult iver des v ignes dans la va l lée 
du Saint-Laurent, cel les-ci restent 
encore tout à fait exceptionnelles au 
xviiie siècle. En effet, seules deux 
mentions de v ignes f igurent dans 
les aveux et dénombrements sur des 
exploitations seigneuriales à Montréal 
et à Longueuil (sur la même terre que 
ci-dessus), sur respectivement trois et 
quatre arpents de superficie.

Plus répandues sont les références à 
la présence de jardins et potagers (près 
d’une centaine d’occurrences) mais 
dont les dimensions sont rarement 
connues. Dans la moitié des cas, on 
parle de « cours et jardins » et on les 
retrouve presque systématiquement 
dans la description d’emplacements 
comme à Boucherville. Autrement, 
les jardins et potagers figurent sim-

plement comme des précisions de la 
mise en valeur agricole. Même si leur 
nombre semble très réduit par rapport 
à celui de l’ensemble des parcelles, on 
ne doit pas les considérer comme des 
curiosités. En effet, d’autres surfaces 
utilisées à des f ins similaires exis-
tent sans doute au même moment, 
mais leur caractère probablement 
plus r ud i menta i re ne leur a pas 
valu d’être signalées dans les aveux 
et dénombrements.

Certaines traces d’exploitation non 
agricole du territoire sont aussi présen-
tes dans les aveux et dénombrements. 
Qu’il s’agisse d’une terre servant pour 
la pêche à Lauzon, d’une carrière dans 
Notre-Dame-des-Anges ou d’une terre 
à pierre sur l’îlet à la Pierre (!) en face 
de Longueuil, ou encore de quelques 
tanneries dans les environs de Québec, 
dont une jointe à une briqueterie ces 
mentions éparses servent au mieux 
à illustrer divers potentiels liés à des 
ressources locales. Comme les aveux et 
dénombrements sont d’abord et avant 
tout de nature cadastrale, il ne serait 
pas sage d’y voir un relevé exhaustif de 
ce genre d’activités.





Seigneurs et censitaires 
de la vallée du Saint-Laurent

pa r t i e  i i

Les seigneurs et censitaires de la vallée du Saint-Laurent rurale sont omniprésents dans 

les aveux et dénombrements. À chaque parcelle décrite correspond en effet une information 

nominative, si bien que le couplage de ces données permet de cerner la situation des 

deux principaux types d’acteurs en présence lors de ce processus de reconnaissance et de 

validation de la propriété foncière. Bien qu’ils soient de nature cadastrale, les aveux et 

dénombrements autorisent donc une approche sociale du processus d’emprise au sol.

Cela dit, il faut admettre que les aveux et dénombrements renseignent davantage sur les 

seigneurs que sur les censitaires. Ce sont les seigneurs qui déf ilent les uns après les autres 

devant les autorités coloniales pour présenter leurs aveux et dénombrements et ils 

n’hésitent habituellement pas à fournir toutes les précisions possibles sur la légitimité 

de leurs possessions et à décrire de la façon la plus détaillée qui soit leurs propres 

exploitations agricoles. Ce faisant, ils se posent en acteurs de premier plan dans le 

processus de formation des campagnes laurentiennes. Comme ils sont propriétaires 

et gestionnaires des unités territoriales à partir desquelles se fait la distribution du sol 

laurentien, leur situation leur donne la possibilité d’intervenir dans l’aménagement de 

leurs f iefs et d’inf luencer le rapport à la terre. Cette perspective dynamique du rôle des 

seigneurs va bien au-delà des constats maintes fois répétés de l’historiographie 

traditionnelle au sujet du piètre rendement des seigneurs en général – que l’on excusait 

ou pas selon les auteurs – et des accomplissements et mérites de quelques seigneurs 

exemplaires. Elle se situe plutôt dans le prolongement d’un nombre encore limité de 

monographies qui se sont entre autres attachées au fonctionnement interne des f iefs 

et à leur gestion. Une telle perspective met ainsi de l’avant l’idée que les seigneuries 

constituent un enjeu important pour les seigneurs. Af in de le vérif ier, nous allons 

examiner, sur la base de l’ensemble des seigneuries rurales en 1725, les principales 

facettes de la propriété, de l’aménagement et de la gestion des f iefs.



view of de chambaut on the river st l aurence 
above quebec, août 1765.
Anonyme, The British Library, Maps K, Top CXIX-43-8.



a l o r s  q u e  d a n s  l a  f r a n c e  d ’a n c i e n  r É g i m e  l a  p r o p r i É t É  s e i g n e u r i a l e  e s t  c o n s i d É r É e 

s a n s  c o n t e s t e  c o m m e  u n  v É r i t a b l e  e n J e u  s o c i a l  e t  É c o n o m i q u e ,  a u  c a n a d a ,  à  l’ É p o q u e 

d e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s ,  l e  r ô l e  d e  l a  p o s s e s s i o n  d u  s o l  s e i g n e u r i a l  d a n s  l a 

s t r u c t u r a t i o n  s o c i a l e  e t  l e  d É v e l o p p e m e n t  É c o n o m i q u e  s e  p r É c i s e .  e n  c h e r c h a n t  à 

i d e n t i f i e r  l e s  s e i g n e u r s  d e  l a  v a l l É e  d u  s a i n t - l a u r e n t  e t  c e  q u ’ i l s  p o s s É d a i e n t,  d e 

m ê m e  q u ’ e n  É t a b l i s s a n t  l e s  f o r m e s  d e  c e t t e  p r o p r i É t É ,  n o u s  p o s o n s  a u t a n t  d e  b a l i s e s 

e s s e n t i e l l e s  q u i  i l l u s t r e n t  l’ i n t É r ê t  m a n i f e s t É  p o u r  l a  p r o p r i É t É  s e i g n e u r i a l e  e t  l e s 

p o s s i b i l i t É s  d ’ y  a c c É d e r .

La répartition sociale

Considérée comme l ’expression de 
stratégies d’appropriation du sol, la 
propriété seigneuria le doit néces-
sairement être analysée en fonction 
des groupes sociaux qui se partagent 
la terre seigneuriale. La situation de 
la propriété seigneuriale en 1725 est 
l’aboutissement de pratiques ref létant 
les ambitions, les capacités et les inté-
rêts différenciés des divers groupes de 
seigneurs. C’est pourquoi nous avons 
procédé dès le départ à des distinc-
tions de base entre les seigneurs selon 
leur statut social. 

Au moment des aveux et dénom-
brements, la propriété seigneuriale 
est largement l’affaire des privilégiés. 
Le clergé et la noblesse possèdent en 
ef fet près de deux seigneuries sur 
trois dans la vallée du Saint-Laurent 
(112/177 = 63,3 %), une prépondérance 
qui se vérifie également par les super-
ficies possédées (69,7 %) et exploitées 
(76,2 %). Cette situation avantageuse 
des privilégiés ne doit pas surprendre 
dans une société d ’Ancien Régime 
où la possession du sol seigneurial 
constitue une assise fondamentale de 
la hiérarchie sociale, tant en matière de 
richesse que de prestige (voir la carte 
et les tableaux ci-dessous).

Les seigneurs ecclésiastiques parais-
sent particulièrement bien nantis. 
Comme dans la société f rançaise 
d ’Ancien Régime, le clergé semble 
jouir au Canada d’assises foncières non 
négligeables lui permettant d’assurer 
les services religieux, missionnaires, 
éducatifs et hospitaliers dont il est res-
ponsable. Si le clergé ne possède que le 
sixième des fiefs, ces derniers occupent 
toutefois plus du tiers de la superficie 
seigneuriale laurentienne – en fait 
autant que les fiefs de la noblesse – et 
constituent la plus grande étendue 
de terre en exploitation de toute la 
colonie. Les seigneuries ecclésiasti-
ques sont aussi situées de façon très 
avantageuse, les principales d’entre 
elles se trouvant au cœur des zones 
de développement des trois gouverne-
nements, notamment près des villes. 
Cependant, toutes les communautés 
et institutions ne se trouvent pas sur 
le même pied en matière de propriété 
seigneuria le. Le clergé mascul in, 
représenté par trois groupes seulement 
– Jésuites, Séminaire de Québec et Sul-
picien –, se partage les deux tiers des 
fiefs ecclésiastiques (19/29 = 65,5 %), 
laissant les dix seigneuries qui restent 
aux cinq communautés féminines. Le 
déséquilibre est encore plus f lagrant 

quand on considère les superficies sei-
gneuriales et exploitées qui avantagent 
le clergé masculin dans un rapport 
de neuf contre un ! (voir le tableau à 
la page 80). Clairement, la propriété 
seigneuriale n’a pas la même incidence 
sur toutes les composantes du clergé 
colonial.

La propr iété seigneur ia le de la 
noblesse se distingue elle aussi par 
son importance avec près de la moi-
tié des f iefs (83/177 = 46,9 %) et le 
tiers de la superf icie tant possédée 
qu’exploitée. Cette situation n’a rien 
d’étonnant dans la perspective d’une 
volonté métropolitaine d ’ implan-
tation au Canada d’une aristocratie 
foncière qui pourrait et devrait tenir 
son rang. À cet égard, la noblesse 
de 1725 paraît avoir bien profité des 
intentions métropolitaines et c’est 
d’ailleurs sans surprise que l’on voit la 
noblesse militaire dominer le second 
ordre, possédant les deux tiers des fiefs 
nobles (51/83 = 61,4 %). Cette prépon-
dérance de la noblesse militaire est le 
produit de deux phénomènes, soit la 
volonté de fixer les officiers militaires 
venus de France à partir des années 
1660 et l’importance de la carrière des 
armes chez les fils de la noblesse cana-
dienne qui se matérialise vers la fin du 

La propriété seigneuriale
CHAPITRE 4

s e i g n e u r s  e t  c e n s i ta i r e s  d e  L a  v a L L é e  d u  s a i n t- L a u r e n tpa r t i e  i i



Clergé Noble Tiers état

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale selon les ordres en 1725

** On ne connaît pas cette donnée pour les 13 seigneuries n’ayant pas produit d’aveux et dénombrements et appartenant respectivement à la   
 noblesse (7), à des fonctionnaires (3) et à des habitants (3).

STATUT SOCIAL*
SEIGNEURIE SUPERFICIE DES SEIGNEURIES ARPENTS EXPLOITÉS**

Nombre % Arpents % Total %

Ecclésiastiques 29 16,4 % 2 101 660 34,8 % 64 050,05 42,2 %

Nobles 83 46,9 % 2 110 422 34,9 % 51 620,13 34,0 %

Fonctionnaires 11 6,2 % 506 976 8,4 % 849 0,6 %

Marchands 19 10,7 % 655 210,74 10,8 % 24 017,50 15,8 %

Habitants 35 19,8 % 668 468 11,1 % 11 376,75 7,5 %

TOTAL 177 100,0 % 6 042 736,74 100,0 % 151 913,43 100,0 %

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon le statut des seigneurs)

* Définitions des catégories :
•	Ecclésiastiques : communautés et institutions ecclésiastiques à l’exclusion des quelques membres du clergé possédant des f iefs 

 en leur nom personnel, par héritage ou autrement, qui sont classés selon leur appartenance sociale familiale. 
•	Nobles : individus possédant cette qualité par la naissance ou par anoblissement. Ici, la qualité l’emporte sur la fonction exercée.  

Ainsi, un noble, conseiller au Conseil supérieur, est classé dans la noblesse et non dans la fonction publique. 
•	Fonctionnaires : individus oeuvrant principalement dans la fonction publique coloniale, quel que soit l’échelon.
•	Marchands : individus dont le commerce constitue l’activité principale.
•	Habitants : essentiellement des agriculteurs mais incluant également des individus pratiquant des activités manuelles comme les artisans.

78

P o r t r a i t s  d e  c a m P a g n e s



xviie siècle. La propriété seigneuriale 
noble est présente à peu près partout 
dans les trois gouvernements de la 
colonie, mais elle est particulièrement 
forte et concentrée dans des régions 
comme la rive sud de Montréal, le 
Richelieu et la Côte-du-Sud, qui se 
sont d’ailleurs ouvertes au peuplement 
après la paix de 1667 et qui ont été très 
touchées par les distributions de fiefs 
de l’intendant Talon avant son départ 
en 1672.

La propriété seigneuriale n’est tou-
tefois pas l ’apanage des privilégiés. 
On remarque en effet une présence 

non négligeable de roturiers parmi 
les seigneurs de 1725 qui possèdent 
un peu plus du tiers des fiefs lauren-
tiens (65/177 = 36,7 %). L’accès à la 
propriété seigneuriale est donc une 
réelle possibilité au Canada pour les 
membres du tiers état. Ces roturiers 
comprennent en fait des individus 
appartenant à des horizons socio-
professionnels plutôt contrastés. Les 
fonctionnaires forment l ’un de ces 
sous-groupes, encore marginal en 
1725 avec seulement 11 seigneuries 
à peu près pas développées (0,6 % de 
la superficie laurentienne exploitée), 

en raison de situations plus ou moins 
avantageuses. Ainsi, cinq des onze 
seigneuries des fonctionnaires sont 
situées dans l’intérieur des terres, donc 
appelées à attendre avant d’être occu-
pées et exploitées sur le plan agricole.

Les marchands t irent davantage 
leur épingle du jeu car ils possèdent 
le dixième des fiefs avec plus de 15 % 
de la superficie exploitée, notamment 
en raison de la présence d’entités bien 
développées comme Lauzon et surtout 
l’île d’Orléans. À peu près toutes les 
seigneuries des marchands se trouvent 
dans la zone la plus fertile du corridor 

GOUV. / RÉGIONS
SEIGNEURIES

TOTAL
Ecclésiastiques Nobles Fonctionnaires Marchands Habitants

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 1 3 1 5

Rive Nord 1 5 1 3 4 14

Centre 2 1 3

Rive Sud 3 13 2 5 23

Richelieu 11 3 1 15

TOTAL 7 33 1 9 10 60

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 2 5 1 3 1 12

Rive Nord-Est 4 8 1 1 1 15

Rive Sud 6 2 1 6 15

TOTAL 6 19 4 5 8 42

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 2 6 1 2 11

Québec (Environs) 8 2 3 1 14

Beaupré-Orléans 2 1 1 2 6

Rive Sud 1 5 2 2 10

Côte-du-Sud 3 17 1 2 5 28

Bas-Saint-Laurent 1 5 6

TOTAL 16 31 6 5 17 75

TOTAL 29 83 11 19 35 177

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon le gouvernement et la région)

7 9

L a propr iété se igneur ia le



laurentien. En fait, on peut dire des 
seigneuries des marchands qu’elles 
sont nettement les mieux situées et 
les plus développées de l’ensemble des 
fiefs roturiers.

Le dernier sous-groupe, le plus nom-
breux, est celui dit des « habitants », 
composé d’éléments passablement 
hétérogènes, par exemple le curé 
Lepage et le maçon-entrepreneur 
Jean Maillou, mais incluant tout de 
même une bonne majorité d’indivi-
dus tirant leur subsistance de la terre. 
Les 35 seigneuries de ce sous-groupe 
représentent bien près d’un cinquième 
des fiefs laurentiens (35/177 = 19,8 %) 
mais, comparées aux 19 seigneuries 
des marchands, on se rend compte 
que cel les des habitants les dépas-
sent à peine en superficie et qu’elles 
sont deux fois moins exploitées. Bien 
qu’elles soient réparties dans la plupart 
des régions de la vallée du Saint- Lau-
rent, une bonne part de la propriété 
seigneuria le des habitants occupe 
une position quelque peu défavorisée 

sur le plan géographique, En effet, les 
habitants accaparent entièrement le 
Bas-Saint-Laurent (sauf pour le Bic) 
et presque la moitié des fiefs de la rive 
sud du gouvernement de Trois-Riviè-
res où les sols sont réputés être de 
qualité inférieure. De plus, des habi-
tants possèdent les deux seigneuries 
situées à l ’extrémité orientale de la 
côte de Beaupré, soit les Éboulements 
et R iv ière-du-Gouf f re qui repré-
sentent les derniers établissements 
agricoles sur la rive nord de l’estuaire 
du f leuve. Au total, plus du tiers des 
seigneuries des habitants se trouvent 
ainsi reléguées sur des portions moins 
attrayantes du territoire laurentien. 
Par a i l leurs, lorsque la propriété 
seigneuriale des habitants est située 
dans des régions plus intéressantes, 
elle présente souvent des dimensions 
réduites. Ainsi, quinze de ces seigneu-
ries ont un front inférieur à une lieue 
ou 84 arpents, dont neuf ont même 
seulement 42 arpents ou moins. Dans 
les environs de la ville de Québec, le 

fief de Saint-François qui appartient 
à un habitant, Jean-Baptiste Prévost, 
se compare tout au plus à une grosse 
censive. On pourrait en dire autant 
de certains f iefs de la Côte-du-Sud 
et de la rive sud de Montréal. Dans 
d’autres cas, la propriété seigneuriale 
des habitants se résume à la possession 
de petites îles, comme les îles Bourdon 
– 30 arpents en superficie – et les îles 
Saint-Pierre – moins de 100 arpents 
en superficie. En définitive, la pro-
priété seigneuriale des habitants, dans 
au moins les trois quarts des cas, se 
trouve largement défavorisée soit par 
sa situation géographique, soit par 
ses dimensions réduites. Cette situa-
tion montre que, malgré le nombre 
élevé de fiefs effectivement possédés, 
les habitants occupent une position 
moins importante qu’il n’y paraît à 
première vue.

S’il fallait encore en être convaincu, 
i l  n’y  a  pa s  de doute per m is  en 
1725 qua nt à l ’ hétérogénéité du 
groupe des seigneurs de la va l lée 

SEIGNEURS ECCLÉSIASTIQUES
SEIGNEURIE SUPERFICIE DES 

SEIGNEURIES ARPENTS EXPLOITÉS

Nombre % Arpents % TOTAL %

COMMUNAUTÉS MASCULINES

Jésuites 11 37,9 % 83 0171 39,5 % 15 048,8 23,5 %

Séminaire de Québec 5 17,2 % 756 444 36,0 % 10 097 15,8 %

Sulpiciens 3 10,3 % 304 295 14,5 % 31 890 49,8 %

TOTAL PARTIEL 19 65,5 % 1 890 910 90,0 % 57 035,8 89,0 %

COMMUNAUTÉS FÉMININES

Congrégation Notre-Dame 1 3,4 % 360 0,0 % 95 0,1 %

Hôpital général de Québec 3 10,3 % 41 593 2,0 % 1 504 2,3 %

Hôtel-Dieu de Québec 2 6,9 % 37 841 1,8 % 1 337 2,1 %

Pauvres de l’Hôtel-Dieu de 
Québec

1 3,4 % 26 460 1,3 % 3 070,75 4,8 %

Ursulines de Québec 1 3,4 % 70 560 3,4 % 542,50 0,8 %

Ursulines de Trois-Rivières 2 6,9 % 33 936 1,6 % 465 0,7 %

TOTAL PARTIEL 10 34,5 % 210 750 10,0 % 7 014,25 11,0 %

TOTAL 29 100,0 % 2 101 660 100,0 % 64050,05 100,0 %

l a propriÉ tÉ seigneuriale ecclÉsiastique en 1725
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 le t tre Patente d’amortissement Pour les terres des jésuites 
Par le roi de Fr anCe, louis  », 12 mai 1698.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec, E21, S66, SS3,  
ministère des Terres et Forêts.

 aC te de Foi e t hommage des seigneuries de gaudarville 
e t de Fossambault, 1er août 1725 [e x tr ait]
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec, P745, P5, Pierre-Paul Côté
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du S a i nt-L au rent .  L a  propr ié té 
seigneuriale intéresse tous les groupes 
sociaux de la colonie mais selon un 
dosage correspondant très bien à la 
structuration sociale du moment.

La provenance de la 
propriété seigneuriale

Comment les seigneurs de 1725 le 
sont-ils devenus ? La provenance de 
cette propriété ou la manière dont 
sont obtenues les seigneuries s’avère 
une facette très révélatrice de l’évo-
lution des divers groupes sociaux 
face à la propriété seigneuriale. Les 
modes d ’appropriation du sol sei-
gneurial peuvent en effet en dire long 
sur les stratégies de positionnemen 
des seigneurs.

La propriété seigneuriale de 1725 
ref lète encore très bien les concessions 
originales ayant eu cours depuis l’épo-
que des Cent-Associés. Ce sont près 
des deux tiers (110/177 = 62,2 %) des 
seigneuries qui appartiennent encore 

au seigneur original ou bien à ses des-
cendants. Cette donnée en soi montre 
très clairement que les seigneurs ont 
cherché à conserver les f iefs plutôt 
qu’à se défaire de ceux qu’on leur avait 
gracieusement offerts.

Compte tenu des responsabilités du 
clergé évoquées ci-dessus, on aurait 
pu s’attendre à ce que celui-ci ait été 
largement avantagé sur le plan des 
concessions originales de seigneu-
ries. Or, on remarque que ce n’est 
pas nécessairement le cas, puisque 
seulement un peu plus du tiers des 
seigneuries ecclésiastiques de 1725 lui 
ont été concédées (11/29 = 37,9 %). 
Et encore faut-il préciser que pour 
trois d’entre elles, et à des époques 
différentes, il s’agit de fiefs destinés 
à consolider l ’œuvre missionnaire 
des Jésuites (Sillery en 1651 et Sault-
Saint-Louis en 1680) et des Sulpiciens 
(Lac-des-Deux-Montagnes en 1717). 
À cet égard d’ailleurs, et sans entrer 
dans le débat qui entoure encore de 

nos jours la question de la propriété 
de ces territoires, il faut signaler qu’au 
moment des aveux et dénombrements 
ces trois fiefs sont incorporés systéma-
tiquement à la propriété seigneuriale 
des communautés en cause quand cel-
les- ci se présentent devant l’intendant 
et c’est pourquoi ils sont traités comme 
tels ici. 

Depuis le début du peuplement 
laurentien, tout se passe comme si 
les ecclésiastiques avaient cherché à 
accroître leur propriété seigneuriale 
en ne se fiant pas seulement à la bonne 
volonté des instances concédantes. 
C’est pourquoi le plus gros des sei-
gneuries du clergé (18/29 = 62,1 %) 
provient d’acquisitions de natures 
diverses : prodigalité d’un abbé de la 
Madeleine ou d’un Robert Giffard au 
bénéfice des Jésuites et de l’Hôtel-Dieu 
de Québec, transferts de propriété de 
la Société Notre-Dame de Montréal 
en faveur des Sulpiciens et initiatives 
ciblées de l’évêque François de Laval 

rÉpartition de l a propriÉ tÉ seigneuriale en 1725 
(selon la provenance)

SEIGNEURS

SEIGNEURIES

Concédée  
au titulaire  

de 1725

Le titulaire de 1725  
est le descendant  

du concessionnaire 
original

Acquise  
par le titulaire 

de 1725

Le titulaire de 1725  
est le descendant 
d’un acquéreur 

antérieur

TOTAL

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre %

Ecclésiastiques 11 37,9 s.o. s.o. 18 62,1 s.o. s.o. 29 100

Nobles 14 16,9 56 67,5 9 10,8 4 4,8 83 100

Fonctionnaires 0 0 8 72,7 1 9,1 2 18,2 11 100

Marchands 1 5,2 4 21,1 9 47,4 5 26,3 19 100

Habitants 3 8,6 13 37,1 10 28,6 9 25,7 35 100

TOTAL 29 16,4 81 45,8 47 26,5 20 11,3 177 100
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au profit du Séminaire de Québec. Ce 
sont surtout ces transactions, ame-
nant dans son giron des f leurons de la 
meilleure qualité et notamment Mont-
réal, Beaupré et Batiscan, qui font en 
sorte que le clergé apparaît véritable-
ment comme le plus gros propriétaire 
de fiefs de la colonie à partir de 1663. 
Cette perception, qui se traduit même 
en méf iance et inquiétude de trop 
voir augmenter la puissance foncière 
ecclésiastique, est très réel le dans 
les décennies qui suivent. Le clergé 
reçoit encore quelques concessions 
certes, mais el les sont de moindre 
importance, comme l’île aux Coudres 
en 1687, simple appendice naturel 
de l’extrémité orientale de la côte de 
Beaupré. Dans ces conditions, on ne 
se surprendra pas de constater que les 
acquisitions de fiefs par des ecclésias-
tiques se poursuivent : on en compte 
encore huit entre les années 1690 et le 
moment des aveux et dénombrements. 
Contrairement à ce qui s’était passé 
précédemment, dans sept cas sur huit, 
ce sont les communautés féminines 
qui sont à l’œuvre alors. Pour l’Hôpital 
général de Québec et la Congrégation 
Notre-Dame, il s’agit même de leur 
accession pure et simple à la propriété 
d’une seigneurie. Cette grande acti-
vité des ecclésiastiques sur le plan des 
acquisitions de fiefs montre bien que 
la propriété seigneuriale constituait un 
enjeu important pour eux, dicté par la 
nécessité économique de soutenir leurs 
œuvres. 

La provenance de la propriété sei-
gneuriale de la noblesse s’avère bien 
différente. En 1725, près de 85 % de 
celle-ci (70/83 = 84,4 %) est issue de 
concessions originales, soit directe-
ment (14), soit de façon successorale 
(56). La noblesse est de loin le groupe 
socia l ayant le plus bénéf icié des 
concessions de seigneuries. Cela va 
dans le sens attendu d’une politique 
visant à favoriser la formation d’une 
aristocratie foncière dans la colonie. 
Tout indique que cette politique s’est 
poursuivie au moins jusqu’au mora-
toire qui a suivi les édits de Marly de 
1711 et que la noblesse a continué de 
profiter largement jusqu’à ce moment 
de la générosité de l’État en matière 
de concession de f iefs. Loin d’être 
désabusés par le faible rendement 
initial des seigneuries au xviie siècle, 

les nobles continuent au contraire 
de chercher à obtenir de nouvelles 
concessions. Ainsi, 14 seigneuries 
nobles appartiennent toujours à leur 
titulaire original en 1725, dont 11 ont 
été concédées entre les années 1690 
et 1713. Non seulement les nobles 
reçoivent-ils beaucoup de seigneuries, 
mais ils les conservent et les lèguent 
à la génération suivante, ce qui est la 
marque d’une aristocratie foncière. 
Le fait que 56 seigneuries nobles sont 
entre les mains des descendants du 
titulaire original en 1725 montre qu’un 
grand nombre de familles nobles ont 
véritablement été sensibles au pres-
tige attaché à la propriété seigneuriale 
dans la hiérarchie sociale coloniale. 
Cette attitude peut aussi témoigner 
d’une première forme d’attachement 
au patrimoine seigneurial. Les ana-
lyses qui suivront plus loin nous 
permettront de vérifier la dimension 
économique de cette conservation des 
seigneuries au sein des familles nobles. 

L’importance des concessions origina-
les dans la constitution de la propriété 
seigneuriale noble laisse évidemment 
loin derrière les provenances liées à 
l’acquisition de fiefs (13/83 = 15,6 %). 
La plupart de ces acquisitions se concen-
trent dans les deux premières décennies 
du xviiie siècle et elles appartiennent 
toujours à leurs nouveaux propriétaires 
nobles au moment des aveux et dénom-
brements. Elles reflètent assurément en 
partie la contraction du territoire lau-
rentien disponible pour la concession 
de nouvelles seigneuries, de même que 
la tiédeur grandissante des autorités 
concédantes après 1711. Mais d’autres 
motivations peuvent jouer. Par exemple, 
en 1709, Pierre Aubert de Gaspé profite 
de l’adjudication des biens de feu son 
père, le grand négociant de Québec 
Charles Aubert de La Chesnaye, annobli 
en 1692, pour reprendre possession de la 
seigneurie de Port-Joly, un fief pourtant 
fort peu développé alors, rappelant ainsi 
l’attachement patrimonial que l’on vient 
tout juste d’évoquer 21.

L a  provena nc e  de  l a  propr ié té 
seigneuriale des roturiers est particu-
lièrement constrastée. Par l’impor tance 
relative des concessions originales, le 
petit groupe des fonctionnaires vient 
au second rang de ceux qui auront 
profité de ce mode d’accès à la pro-
priété seigneuriale, derrière la noblesse 

(8/11 = 72,7 %). De toute évidence, 
ces fonctionnaires ont été avantagés 
par leur proximité avec le pouvoir 
pour obtenir leur part de seigneuries. 
Cependant, le petit nombre de sei-
gneuries possédées par ce groupe laisse 
entendre que cette filière préférentielle 
reste passablement limitée. 

L e s  c onc e s s ion s  or ig i na le s  ne 
jouent pas un rôle aussi grand pour 
les seigneurs habitants. Moins de la 
moitié de la propriété seigneuriale 
de ce groupe provient de ce mode 
d’appropriation (16/35 = 45,7 %). Il 
s’agit là essentiellement de conces-
sions consenties aux éléments jugés 
mér itants de cet te t ranche de la 
société coloniale et dont on trouve des 
exemples à toutes les époques depuis 
le temps des Cent-Associés. Pour les 
autres, i l reste les acquisitions. Les 
familles Lepage, Rioux et Côté par 
exemple, qui viennent s’installer res-
pectivement dans les seigneuries de 
Rimouski, Trois-Pistoles et L’Isle-Verte 
dans le Bas-Saint-Laurent en 1694, 
1696 et 1711, deviennent seigneurs en 
échangeant leurs habitations de l’île 
d’Orléans contre ces fiefs éloignés et 
complètement déserts au moment de 
la transaction. 

Les ma rcha nds représentent le 
groupe dont la propriété seigneuriale 
de 1725 est la moins tributaire des 
concessions originales (5/19 = 26,3 %). 
À par t ir des dernières années du 
xviie siècle cependant, les marchands 
commencent à acquérir des seigneu-
ries dont la qualité a déjà été soulignée 
ci-dessus. Cet intérêt tardif pour des 
fiefs à vocation agricole (car il ne faut 
pas oublier que des marchands ont 
possédé des seigneuries en dehors de 
la vallée laurentienne rurale comme 
en Gaspésie) révèle l ’émergence de 
motivations économiques chez les 
marchands acquéreurs, intérêt qui ira 
en s’accentuant dans les décennies qui 
suivront les aveux et dénombrements. 

Cet aperçu de la provenance de 
la propr iété seigneur ia le montre 
clairement que tous les groupes ne sont 
pas sur le même pied au moment de la 
distribution de la terre seigneuriale. 
Les seu ls vér itables pr iv i lég iés à 
ce chapit re sont les nobles et i l s 
semblent en être bien conscients par 
leur réf lexe de conservation des fiefs 
qu’ils ont reçus. Si les concessions 
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SEIGNEURS
SEIGNEURIES SANS 

ARRIÈRE-FIEFS
SEIGNEURIES AVE 

ARRIÈRE-FIEFS

NOMBRE D'ARRIÈRE-FIEFS 
 PAR SEIGNEURIE NOMBRE TOTAL 

D'ARRIÈRE-FIEFS
1 2 3 4 5 6 10 15

Ecclésiastiques 24 5 2 1 1 1 18

Nobles 67 16 11 2 2 1 36

Fonctionnaires 11 0 0

Marchands 15 4 1 1 1 1 14

Habitants 34 1 1 1

TOTAL 151 26 15 4 2 1 1 1 1 1 69

l a prÉsence d’arrière-fiefs dans les seigneuries en 1725

originales permettent à des éléments 
de tous les groupes sociaux d’accéder 
à la propriété seigneuriale, i l n’en 
demeu re pa s  moi ns que ce  sont 
sur tout les acquisit ions qui vont 
leur permettre de sat isfa ire leurs 
ambitions seigneuriales. Et encore là, 
les ressources n’étant pas les mêmes 
pour tous, les f iefs obtenus, tant en 
quantité qu’en qualité, ne seront pas 
tous équivalents. 

Le contrôle de la 
propriété seigneuriale 

Le contrôle de la propriété seigneuriale 
pourrait se définir comme la capacité 
du seigneur à jouir pleinement de 
son fief sans limitation de son droit 
de propriété. Deux éléments entrevus 
précédemment nous incitent à vérifier 
si c’est bien le cas à l’époque des aveux 
et dénombrements. D’une part, l’exis-
tence d’arrière-fiefs et, d’autre part, 
l’importance de l’origine successorale 
de la propriété seigneuriale en 1725, 
sont en effet de nature, en théorie du 
moins, à inf luencer négativement 
cette capacité. 

Les arrière-fiefs 22

Déjà présentés comme des seigneu-
ries dans les seigneuries au chapitre 
précédent, les arrière-fiefs empêchent 
effectivement le seigneur principal 
de profiter d’une partie de son fief. 
Des arrière-fiefs trop nombreux ou 
trop vastes dans une seigneurie pour-

raient même constituer un territoire 
plus grand que ce qui resterait sous le 
contrôle direct du seigneur principal. 

La situat ion des arrière-f iefs au 
moment des aveux et dénombrements 
ne paraît cependant pas aussi détermi-
nante pour le contrôle seigneurial. En 
fait, le phénomène touche seulement 
26 seigneuries dans toute la vallée du 
Saint-Laurent (26/177 = 14,7 %). Pour 
la très grande majorité des seigneuries, 
les arrière-fiefs ne sont tout simple-
ment pas une constituante du paysage 
foncier et n’affectent donc en rien le 
contrôle de la propriété du seigneur. 
Parmi les 26 seigneuries qui comp-
tent des arrière-f iefs, on remarque 
une très forte présence du clergé et de 
la noblesse (21/26 = 80,8 %). À noter 
que les quatre marchands qui possè-
dent des seigneuries avec arrière-fiefs 
les ont acquises de vendeurs nobles, 
et ce, souvent bien après que ces der-
niers eurent concédé les arrière-fiefs 
en question. En somme, ce sont des 
seigneurs privilégiés qui sont à l’ori-
gine de 68 des 69 arrière-fiefs existant 
toujours en 1725 et ils sont concernés 
directement par 54 d’entre eux à ce 
moment-là.

Dans la majorité des 26 seigneuries 
avec arrière-fiefs, on n’en trouve qu’un 
seul (15/26 = 57,7 %). La tendance à 
multiplier les arrière-fiefs n’a donc pas 
été le réf lexe principal des seigneurs. 
Les seigneuries avec de mult iples 
arrière-fiefs illustrent en fait le destin 

inverse de deux stratégies différentes 
de concession des arrière-fiefs consé-
cutives dans le temps. D’une part, il 
y a la réalité ancienne remontant aux 
années 1640, 1650 et 1660, décennies 
caractérisées par les débuts de la colo-
nisation et du peuplement, dans une 
atmo sphère d’insécurité résultant de 
la menace iroquoise. Les arrière-fiefs 
concédés à cette époque ref lètent ces 
impératifs de protection mutuelle et 
de renforcement de la cohésion sociale 
impliquant notamment les institutions 
ecclésiastiques et la noblesse. Sillery (2), 
Cap-de-la-Madeleine (4), l’île d’Orléans 
(5), Lauzon (6) et Montréal (10) sont 
autant d’exemples probants de cette 
situation. De plus, la grande superficie 
de ces seigneuries pouvait favoriser la 
multiplication des arrière-fiefs sans que 
cela puisse nuire au contrôle seigneu-
rial. Mais ce modèle, s’il subsiste encore, 
est en recul : à Beaupré par exemple, 
qui faisait pourtant partie jadis de ce 
groupe de vastes seigneuries anciennes, 
le Séminaire de Québec a utilisé son 
droit de retrait féodal pour récupérer les 
arrière-fiefs qui s’y trouvaient avant la 
fin du xviie siècle. Même les dix arrière-
fiefs de l’île de Montréal sont deux fois 
moins nombreux en 1725 que ceux qui 
ont été recensés depuis ses débuts en 
1642. Ces seigneurs ont donc cherché à 
revenir sur les prodigalités d’une épo-
que trouble pour reprendre le contrôle 
de ces portions de leur fief qui leur 
avaient jusque-là échappé23.
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En outre, à part ir des dernières 
décennies du xviie siècle, on voit appa-
raître de plus en plus d’arrière-fiefs 
visant à favoriser des alliés et surtout 
des enfants du seigneur. À ce titre, 
Bouchervi l le est l ’exemple le plus 
remarquable avec ses 15 arrière-fiefs. 
Dans cette perspective, les conces-
sions d’arrière-fiefs représentent bien 
moins de risque pour le contrôle de 
la propriété seigneuriale puisqu’ils 
sont attribués à des héritiers et qu’ils 
apparaissent ainsi comme une forme 
d’avancement d’hoirie. 

Quels que soient leur nombre ou 
leur ancienneté, c’est bien davantage 
par leur superf icie que les arrière-
fiefs peuvent réduire le contrôle de la 
propriété seigneuriale. Or, l ’espace 
concédé en arrière-fiefs dépasse très 
rarement 8 % de la superficie totale 
d’une seigneurie, la moyenne s’éta-

blissant à 4,8 % seulement. À Lauzon 
par exemple, les six arrière-f iefs ne 
représentent que 2,2 % de la seigneu-
rie. Même à Cap-de-la-Madeleine, 
dont deux entités géantes font chacune 
42 arpents de front sur 2 lieues de 
profondeur pour plus de 7 000 arpents 
carrés, l ’espace total occupé par les 
arrière-f iefs se limite à 5,4 % de la 
seigneurie. En fait, dans trois cas 
seulement on voit cette proportion 
dépasser 10 % : à l’île d’Orléans dont 
toute la pointe orientale est occupée 
par l ’arrière-fief d’Argentenay – un 
autre géant avec près de 7 000 arpents 
c a r rés  –  e t  da ns le s  se ig neu r ie s 
Dutremblay et de Boucherville. Les 
proportions plus fortes retrouvées 
dans ces deux dernières seigneuries 
sont toutefois liées à la présence d’ar-
rière-f iefs concédés à l ’intérieur de 
la famille. En règle générale donc, la 

superficie occupée par les arrière-fiefs 
n’est pas de nature à constituer un 
obstacle bien grand au contrôle du ter-
ritoire par le seigneur.

Ramenés à l ’échelle des parcelles, 
les arrière-fiefs ont été exploités sur-
tout sous forme de domaines ou de 
terres réservées par leurs titulaires 
(41/69 = 59,4 %). Ces derniers ont 
assez peu cherché à attirer des censitai-
res et à se placer ainsi en situation de 
concurrence face au seigneur princi-
pal. Seuls une douzaine d’arrière-fiefs 
ont été exclusivement découpés en 
censives. En tout, c’est à peine plus 
de 200 parcelles – dont 157 censives – 
qui relèvent des arrière-f iefs et qui 
échappent ainsi au contrôle de l ’un 
ou l ’autre des seigneurs principaux 
des 26 seigneuries concernées. Fort 
peu de chose en définitive, sauf pour 
deux seigneuries pour lesquelles les 

arrière-fief de lauZonarrière-fief de boucherville arrière-fief de l’île d’orlÉans
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chiffres en cause signifient une perte 
plus sensible, soit Cap-de-la-Made-
leine (32 censives) et l’île d’Orléans (79 
censives). Dans ce dernier cas, il s’agit 
surtout des 50 censives que compte 
l’arrière-fief d’Argentenay et qui font 
de son propriétaire, le notaire Jacques 
Barbel de Québec, le seul titulaire 
d’arrière-fief pouvant se comparer de 
façon avantageuse avec bon nombre 
de seigneurs en titre. Au moment d’ac-
quérir l’île d’Orléans en 1712, il y a fort 
à parier que le marchand Guillaume 
Gaillard aurait bien aimé pouvoir jouir 
entièrement de sa seigneurie, arrière-
fiefs compris et plus particulièrement 
celui d’Argentenay !

Les arrière-fiefs que l ’on retrouve 
dans la vallée du Saint-Laurent en 1725 
ne représentent donc pas un phéno-
mène dont l’ampleur serait nuisible au 
contrôle de la propriété seigneuriale. 
Au contraire, en devenant partie pre-
nante du processus de transmission de 
certains fiefs, ils jouent un rôle origi-
nal dans l ’évolution de cette même 
propriété seigneuriale. 

Les successions
L’examen de la provenance de la pro-
priété seigneuriale de 1725 a révélé 
précédemment que 101 seigneuries 
de la vallée du Saint-Laurent (57,1 %) 
étaient possédées par les descendants 

de seigneurs originaux ou d’acqué-
reurs de f iefs. Cette constatation et 
son importance relative nous ramè-
nent à la réalité des successions qui, le 
moindrement que les fiefs ne changent 
pas de mains, touche inéluctablement 
toutes les seigneuries laïques. L’effet 
des successions sur la propriété sei-
gneuriale se voit habituellement par 
la multiplication des coseigneurs et 
une division du contrôle seigneurial 
entre autant de mains. Évidemment, 
le clergé échappe à cette éventua-
l ité, ce qui confère à la propriété 
seigneuriale ecclésiastique une sta-
bilité qui est toujours implicitement 
associée à son succès en matière de 

 ConCession dabitation Par monsieur bouCher 
au sieur gastinau, 12 sePtembre 1699.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Montréal, Greffe 
Marien Tailhandier, CN601,S378
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SEIGNEURIES 
AVEC ARRIÈRE-FIEFS

Nombre 
d’arrière-f iefs

Pourcentage 
de la superf icie 

seigneuriale

Arrière-f iefs 
occupés seulement / 

entièrement par 
des terres 

du titulaire

Arrière-f iefs 
occupés par des 

terres du titulaire 
et des censives

Arrière-f iefs 
occupés 

seulement par 
des censives

Arrière-f iefs 
inoccupés

Nombre de 
domaines 

et de terres 
des titulaires 
d’arrière-f iefs

Nombre 
de censives 
relevant des 
arrière-f iefs

SEIGNEURS ECCLÉSIASTIQUES

Batiscan 1 0,6 0 1 0 0 1 7

Notre-Dame-des-Anges 1 8,1 0 1 0 0 2 8

Sillery 2 5,7 1 / 1 0 1 0 1 3

Cap-de-la-Madeleine 4 5,4 1 / 1 1 2 0 2 32

Montréal 10 1,6 7 / 7 1 0 2 8 5

NOBLES

Beaumont 1 5 0 0 0 1 0 0

Rivière-du-Sud 1 1,3 0 1 0 0 1 1

Argenteuil 1 0,07 1 / 1 0 0 0 1 0

Simblin 1 5,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Tilly 1 7,3 1 / 1 0 0 0 1 0

Contrecœur 1 3,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Sorel 1 0,6 1 / 1 0 0 0 1 0

Neuville 1 0,6 1 / 1 0 0 0 1 0

La Pocatière 1 2,4 1 / 1 0 0 0 1 0

Saint-Ours 1 0,3 0 0 0 1 0 0

Vaudreuil 1 3,1 1 / 1 0 0 0 1 0

Dutremblay 2 17,1 0 0 2 0 0 7

Longueuil 2 1 2 / 2 0 0 0 2 0

Beauport 3 2,6 3 / 3 0 0 0 3 0

Belœil 3 2,2 3 / 3 0 0 0 3 0

Boucherville 15 27,9 11 / 7 2 0 2 17 5

FONCTIONNAIRES

Sans objet 0 0

MARCHANDS

Île Perrot 1 1 0 0 0 1 0 0

Berthier 2 0,7 1 / 1 0 1 0 1 1

Île d’Orléans 5 14,4 0 2 3 0 2 79

Lauzon 6 2,2 3 / 3 0 3 0 3 9

HABITANTS

Grosbois-Est 1 4,1 1 / 1 0 0 0 1 0

TOTAL 69 Moyenne : 4,8 41 / 37 9 12 7 55 157

superficie rel ative e t formes d’occupation des arrière-fiefs en 1725
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colonisation. Est-ce à dire que les 
148 seigneuries laïques restantes sont 
condamnées à l ’ instabilité et à un 
développement médiocre résultant 
d’un faible contrôle seigneurial ? 

En limitant l’examen du nombre de 
seigneurs et de coseigneurs aux sei-
gneuries laïques, on remarque qu’il se 
trouve plus de seigneuries (70) entre 
les mains d’un seul individu que ce 
que l ’importance de la provenance 
non successorale (47) annonçait. Cette 
situation s’explique surtout par le 
recours à la donation, par la récupé-
ration de toutes les parts successorales 
de la seigneurie par un seul héritier ou 
encore, dans certains cas, par le phé-
nomène de reprise matrimoniale d’une 
veuve à la mort de son époux seigneur. 
L’un ou l’autre de ces trois procédés fait 
en sorte que la succession seigneuriale 
ne se retrouve pas divisée entre de 
nombreux coseigneurs. La propriété 
seigneuriale noble a très bien profité de 
cela car, alors que la provenance suc-
cessorale touchait près des trois quarts 
(72,3 %) des fiefs nobles, le nombre de 
seigneuries possédées par un seul noble 
remonte pourtant à 40, soit presque la 
moitié d’entre elles (40/83 = 48,2 %). 
De la même manière, la propriété 
seigneuriale des marchands se trouve 
encore plus fortement individualisée, 
atteignant un sommet pour les sei-
gneuries laïques (15/19 = 79 %). La 
propriété seigneuriale des habitants et 
des fonctionnaires n’est à peu près pas 
touchée par ces recours, ce qui fait que 
les seigneuries avec un seul seigneur 
restent minoritaires pour ces grou-
pes. Au total, les seigneuries laïques 
sont la propriété d’une seule personne 
dans pratiquement un cas sur deux 
(70/148 = 47,3 %). Le spectre de l’ins-
tabilité n’est donc pas si répandu. 

Pour l’autre moitié des seigneuries 
laïques, le nombre de coseigneurs se 
répartit entre un large éventail de 
valeurs, soit de 2 jusqu’au-delà d’une 
trentaine. Près de huit seigneuries sur 
dix (62/78 = 79,5 %) comptent moins 
de 14 coseigneurs et la très grande 
majorité d’entre elles en ont moins 
de 10 (55/62 = 88,7 %). Les cas de 
familles nombreuses existent donc, 
comme les sept frères et cinq sœurs 
Lepage, coseigneurs de Rimouski, 
mais i ls demeurent fort limités en 
importance. On constate d’ailleurs 

que les valeurs les plus fréquentes sont 
les cas de deux ou de trois coseigneurs 
seulement (22 seigneuries). Les trois 
seigneuries de plus de 20 coseigneurs 
et cel le de plus de 30 représentent 
des successions plus complexes. Les 
seigneuries de Boucherville et de l’île 
Saint-Joseph par exemple se parta-
gent entre Jeanne Crevier, toujours 
vivante en 1725 à l’aube de ses 90 ans, 
ses enfants cohéritiers de la famille 
Boucher et ses petits-enfants issus 
de ses filles et fils décédés avant elle. 
Éta lée ainsi sur plusieurs généra-
tions, on conçoit bien que ce genre de 
succession multiplie considérablement 
le nombre de coseigneurs. Mais il s’agit 
là d’exceptions. 

Les seigneurs et coseigneurs forment 
un contingent de plus de 500 person-
nes – plus de 400 personnes si l’on ne 
conserve que les cas où il y a plus d’un 
seigneur. Il est tout de même intéres-
sant de voir qu’autant d’individus 
peuvent se parer d’un titre seigneurial 
quelconque dans la société coloniale de 
1725. Il resterait évidemment à vérifier 
la portée exacte de ce phénomène. 
Pour ce qui est du contrôle de la pro-
priété seigneuriale comme tel, avant 
de conclure trop rapidement qu’un si 
grand nombre d’intervenants poten-
tiels peut constituer une entrave, il 
faut envisager la question sous l’angle 
de l’importance relative des parts de 
seigneurie en cause. 

D’entrée de jeu, il faut dire que les 
aveux et dénombrements fournissent 
des données très précises en ce qui a 
trait aux diverses parts de la propriété 
seigneuriale. En elle-même, une telle 
précision indique que cette matière 
n’est pas prise à la légère et que tous 
ont intérêt à bien faire valoir ce qui leur 
appartient dans une seigneurie. En plus 
de permettre de dénombrer les seigneurs 
et coseigneurs comme ci-dessus, on 
peut en arriver à établir « l’équation de 
la propriété seigneuriale », c’est-à-dire 
la somme de toutes les parts grandes et 
petites d’une seigneurie donnée. À partir 
de là, on parvient facilement à évaluer 
l’importance de la part principale, soit 
celle qui peut faire la différence pour 
le contrôle de la propriété seigneu-
riale (voir le tableau et la carte en 
page 90).

Pour les 78 seigneur ies la ïques 
appartenant à plus d ’un individu, 

on remarque qu’une part principale 
d’au moins la moitié du fief apparaît 
dans une grande majorité des cas 
(56/78 = 71,8 %). Le plus souvent, il 
s’agit de la moitié de la seigneurie qui 
appartient soit à la veuve du seigneur 
qui en reste l’usufruitière jusqu’à sa 
mort, soit au fils aîné si sa mère est 
déjà décédée. On voit bien par cela 
jusqu’à quel point la Coutume de 
Paris agit à titre préventif : la seigneu-
rie étant considérée comme un bien 
noble, il n’est pas question qu’elle soit 
divisée de manière égalitaire entre tous 
les héritiers. Le droit d’aînesse assure 
ainsi le contrôle de la propriété sei-
gneuriale en garantissant que la moitié 
de la seigneurie restera entre les mains 
d’un même héritier. Dans ces condi-
tions, le nombre de coseigneurs n’est 
pas significatif, pas plus que la valeur 
relative de leurs parts : ils sont cosei-
gneurs certes, mais des coseigneurs 
minoritaires. Le contrôle de l’aîné est 
également renforcé par le fait qu’il est 
celui à qui revient la jouissance du 
domaine seigneurial. Ces principes 
de fonctionnement de la Coutume 
de Paris étant basés sur la nature des 
biens plutôt que sur la qualité des per-
sonnes, ils s’appliquent donc à tous les 
groupes de seigneurs laïques qui en 
sont touchés de manière similaire. 

Le contrôle de la propriété seigneu-
riale est évidemment encore plus grand 
lorsque la part principale va au-delà 
de la stricte moitié du fief. Quant à la 
division de la seigneurie en deux parts 
égales, elle en partage également le 
contrôle, ce qui n’est pas nécessaire-
ment problématique en soi, à moins 
d’une mésentente profonde entre les 
parties concernées. Même lorsque la 
part principale d’une seigneurie équi-
vaut à moins de la moitié, le contrôle 
peut demeurer assez stable si le nom-
bre d’héritiers est limité, ce qui est 
le cas pour cinq seigneuries sur dix 
en 1725.

On voit donc que l ’ex istence de 
nombreux coseigneurs et d’équations 
de la propriété seigneuriale parfois 
f o r t  c o m p l e x e s  n ’e n t r a î n e  p a s 
automatiquement un chaos permanent 
dans la gestion des fiefs. La plupart 
du temps le contrôle reste fort et les 
coseigneurs minoritaires se fondent 
dans l’ensemble. Cependant, il existe 
des cas où la division entre cohéritiers 
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reste davantage v isible. Ainsi, les 
deux petits f iefs de Bellevue sur la 
rive sud de Montréal, où il n’y a pas 
de censives, sont présentés comme un 
assemblage de parts successorales dans 
leur aveu et dénombrement respectif. 
Certaines seigneuries plus grosses 
et comptant des censives peuvent 
aussi être l’objet de partages effectifs 
entre les détenteurs de diverses parts. 
Saint-Ours et Contrecœur, dont les 
coseigneurs procèdent chacun à leur 
propre aveu et dénombrement, sont 
des exemples de ce genre de division.

En somme, l ’ importance combi-
née des seigneuries possédées par un 
seul individu et de celles où, malgré 
la présence d’un certain nombre de 
coseigneurs, il subsiste une part prin-
cipale prépondérante, fait en sorte 
qu’il ne paraît plus pertinent d’opposer 
la stabilité de la propriété seigneuriale 
ecclésiastique à l’instabilité qui régne-
rait chez les laïcs en raison de l’effet 
du processus successoral. De ce point 
de vue, comme de celui qui concerne 
la présence d’arrière-f iefs, on peut 
conclure que la propriété seigneu-
riale de 1725, telle qu’elle est révélée 
dans les aveux et dénombrements, est 
bien contrôlée.

La propriété seigneuriale féminine

Par les informations directes qu’ils 
fournissent sur l’identité et l’impor-
tance relative des propriétaires de 
f iefs, les aveux et dénombrements 
permettent d’examiner de plus près 
une facette plutôt méconnue de la 
propriété seigneuriale dans la vallée 
du Saint-Laurent, soit les femmes qui 
détiennent des seigneuries en tout 
ou en part ie. Le phénomène n’est 
pas négligeable en 1725, loin de là. 
Des femmes sont impliquées dans 
la propriété de 83 seigneuries, soit 
près de la moitié des fiefs laurentiens 
(83/177 = 46,9 %). Cependant, la pro-
priété seigneuriale féminine s’exprime 
sous différentes formes qui ne s’équi-
valent pas toutes. Il existe en effet une 
grande diversité de situations, tant dans 
leur ampleur que dans leur portée. 

La propriété seigneuriale des com-
munautés religieuses féminines a déjà 
été abordée précédemment. Il paraît 
moins approprié de s’y attarder ici car 
ce phénomène a bien plus à voir avec 
la situation foncière du clergé et de ses 
institutions dans la colonie qu’avec 
les questions de genre. Nous allons 
donc plutôt nous concentrer sur les 
73 autres seigneuries dont la propriété 
touche des femmes comme individus, 

ce qui représente tout de même encore 
plus de 40 % des fiefs laurentiens.

La présence de veuves dans la pro-
priété seigneuriale n’est évidemment 
pas surprenante. Cela fait partie du 
processus successoral qui se met en 
branle au décès d’un seigneur laïque 
masculin quand il est encore marié et 
qu’il a des descendants. Vingt seigneu-
ries sont dans cette situation en 1725, 
ce qui représente un bon quart des 
cas de femmes engagées individuel-
lement dans la propriété seigneuriale 
(20/73 = 27,4 %).

Au-delà du veuvage, il existe diver-
ses autres avenues par lesquelles des 
femmes peuvent accéder à la propriété 
seigneuriale. Parmi celles-ci, il faut 
signaler les cas où seules des fem-
mes héritent de la seigneurie de leurs 
parents, comme pour Marie-Rose 
Fézeret, fille unique qui devient ainsi 
propriétaire des seigneuries de Saint-
Charles, de Yamaska et de Bonsecours 
dans la région du Richelieu. Même 
phénomène dans le cas de Portneuf et 
de Simblin où deux sœurs seulement 
se partagent l ’héritage seigneurial. 
De son côté, Marie Boucher, une des 
nombreux descendants du seigneur 
anobli Pierre Boucher et de Jeanne 
Crev ier, reçoit une seigneurie en 

SEIGNEURS
NOMBRE DE SEIGNEURS ET COSEIGNEURS NOMBRE 

TOTAL DE 
SEIGNEURIES1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 20 + Indéterminé*

Ecclésiastiques 29 29

Nobles 40 7 6 2 2 3 6 3 3 1 1 0 0 3 6 83

Fonctionnaires 1 2 2 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 11

Marchands 15 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 19

Habitants 14 0 3 2 1 2 1 2 1 2 1 1 1 1 3 35

TOTAL 99 10 12 6 6 5 7 5 4 3 2 1 1 4 12 177

rÉpartition des seigneuries en 1725 
(selon le statut du seigneur et le nombre de seigneurs et coseigneur)

* Dans le cas de seigneuries sans aveu et dénombrement.
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SEIGNEURS Plus de 1/2 1/2 2 parts de 1/2 Moins de 1/2 Indéterminé* NOMBRE TOTAL 
DE SEIGNEURIES

Ecclésiastiques Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet

Nobles 10 20 3 4 6 43

Fonctionnaires 2 5 0 0 3 10

Marchands 0 2 1 1 0 4

Habitants 2 11 0 5 3 21

TOTAL 14 38 4 10 12 78

rÉpartition des seigneuries l aïques appartenant à plus d’un individu en 1725 
(selon la taille de la part principale)

* Dans le cas de seigneuries sans aveu et dénombrement.

Aucune fraction

1/2 

Plus de 1/2 et moins de 1

Moins de 1/2

Situation inconnue
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Les communautés féminines

Les veuves

La propriété féminine en propre

La propriété féminine minoritaire

donation de ses parents, qu’elle conser-
vera en propre après son mariage. Un 
bilan successoral négatif peut aussi 
inciter des veuves à renoncer à la suc-
cession de leur défunt mari seigneur, 
tout en conservant un de ses fiefs par 
le recours au droit de reprise matri-
moniale, déjà évoqué plus haut. Cette 
éventualité diffère du veuvage habituel 
car elle confère à la veuve la propriété 
entière et sans partage des biens-fonds 

concernés. Enfin, la concession d’une 
seigneurie originale à une femme 
est toujours une possibilité, mais en 
1725 une seule est ainsi avantagée. Au 
total, 19 seigneuries sont possédées 
entièrement ou principalement par 
des femmes. 

Dans presque la moit ié des cas 
(33/73 = 45,2 %), les femmes enga-
gées dans la propriété seigneuriale ne 
le sont que par la possession de parts 

secondaires de seigneuries, obtenues 
en héritage de leurs parents. En effet, 
ainsi que le prévoit la Coutume de 
Paris, les frères et sœurs se parta-
gent également la moitié du fief qui 
ne revient pas à l’aîné masculin de la 
famille. Par définition, la part héri-
tée par ces femmes n’est donc qu’une 
fraction minoritaire, similaire à celles 
de leurs frères cadets et variable selon 
le nombre d’héritiers. Par exemple, 

Seigneuries appartenant à une communauté religieuse féminine 10

Seigneuries dont une part est détenue en usufruit par une veuve 20

Seigneuries appartenant principalement à une femme 19

Seigneuries dont une ou des parts secondaires appartiennent à une ou des femmes 34

NOMBRE TOTAL DE SEIGNEURIES CONCERNÉES 83
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à Beaumont, les quatre sœurs et leurs 
trois frères cadets reçoivent chacun le 
septième de leur moitié de la seigneu-
rie, soit le quatorzième du fief dans 
son entier. Même lorsque le nombre 
d’héritiers est réduit et que la part 
d’une héritière devient plus substan-
tielle, celle-ci demeure minoritaire car 
elle ne peut se soustraire à la prédo-
minance de son frère aîné. C’est le cas 
pour Marie-Anne Peuvret qui possède 
le tiers de la seigneurie de Gaudarville, 
soit deux fois moins que la part de 
son frère cohéritier... Comme on peut 
le constater, s’il n’existe pas d’arran-
gements successoraux particuliers, 
une héritière ne pourra jamais obte-
nir davantage que ses frères cadets. 
L’inverse n’est vrai qu’en partie car, 
lorsque la famille compte des f illes 
décédées sans héritiers ou entrées en 
religion, la part de ces dernières est 
partagée entre les frères seulement à 
l’exclusion de leurs autres sœurs, ce 

qui est clairement établi dans l’aveu 
et dénombrement de la seigneurie de 
Saint-François-Québec et dans celui 
de Rimouski. 

La portée de la propriété seigneuriale 
féminine risque ainsi de ne pas être 
uniforme d’une situation à l’autre. On 
peut évidemment placer les détentrices 
de parts secondaires dans la même 
position que tous les autres héritiers 
de petites fractions de seigneuries, soit 
de ne pas constituer un obstacle au 
contrôle majoritaire du fief. La ques-
tion de la portée se pose certainement 
pour les 39 cas où les femmes occupent 
une place prépondérante dans la pro-
priété seigneuriale. Pourrait-on alors 
aller jusqu’à parler d’un quelconque 
pouvoir seigneurial féminin ? 

Pa r  l e u r  n a t u re ,  l e s  ave u x  e t 
dénombrements ne permettent pas 
de répondre parfa itement à cet te 
question. En fait, à défaut de mettre 
en lumière la gestion seigneuriale au 

quotidien – la seule facette qui puisse 
autoriser une analyse concluante –, 
i l nous est seulement possible de 
relever si les femmes propriétaires de 
parts prépondérantes de seigneuries 
se  présentent  e l le s-mêmes pou r 
déposer leur aveu et dénombrement, 
un geste pouvant êt re interprété 
comme une manifestat ion d ’une 
certaine participation aux affaires 
courantes de leur fief. Le moins que 
l’on puisse dire, c’est que les chiffres 
ne vont pas dans ce sens. À peine plus 
d’une femme sur trois se présente elle-
même (14/39 = 35,9 %), les veuves 
usufruit ières un peu plus que les 
femmes propriétaires principales. La 
plupart du temps, les premières laissent 
la place à leur f i ls (habituellement 
l ’aîné) ou même à un gendre. Une 
veuve récemment remariée n’hésite pas 
à se faire représenter par son nouveau 
mari. Ces exemples, couplés au fait 
que sept des huit veuves usufruitières 

PERSONNE QUI DÉPOSE 
L’AVEU ET DÉNOMBREMENT

Seigneuries dont une part est 
détenue en usufruit par une veuve 

Seigneuries appartenant 
principalement à une femme TOTAL

Femme elle-même 8 6 14

Époux 1 5 6

Procurateur(trice) de l’époux 0 4 4

Fils 7 2 9

Gendre 1 0 1

Procurateur d’un fils 1 0 1

Frère 0 2 2

Procurateur de la femme 1 0 1

Absence d’aveu 1 0 1

TOTAL 20 19 39

prÉsence ou reprÉsentation des femmes propriÉ taires de parts prÉpondÉr antes de seigneuries  
lors du dÉpôt de l’aveu e t dÉnombrement en 1725
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à se présenter chez l ’ intendant ne 
soient pas remariées et surtout qu’elles 
n’aient pas de fils disponibles ou assez 
vieux pour prendre leur place à ce 
moment-là, mettent en évidence le 
rôle de transition ou d’intérim de ces 
veuves dans la propriété seigneuriale. 
Un processus similaire de délégation 
se produit dans le cas des femmes 
propriétaires principales, cette fois au 
profit de leurs époux surtout et, dans 
une moindre mesure, d’un frère ou 
d’un fils. L’exemple ultime est celui de 
Marie-Rose Fézeret, héritière unique 
de deux seigneuries provenant de ses 
parents et elle-même concessionnaire 
d’un fief voisin. Le 23 avril 1723, elle 
se présente elle-même pour déposer 
les aveux et dénombrements de ses 
possessions seigneuriales, non en son 
seul nom, mais plutôt en tant que 
procuratrice de son époux, François-
Gabr iel  de Thiersant de Genl i s  ! 
À vrai dire, seuls les trois cas de 
reprise matrimoniale par des veuves 
pourraient s’approcher d’une recherche 
de confirmation de leur propriété. 
Au-delà de cela et à la lumière de ces 
données assez indirectes il est vrai, la 
notion de pouvoir seigneurial féminin 
paraît bien mince 24.

La perspective du pouvoir féminin 
est-elle la seule valable pour discuter 
de la portée de la propriété seigneu-
riale des femmes ? On peut en effet 
considérer celle-ci sous l ’angle des 
stratégies de reproduction sociale et 

d’alliances matrimoniales des familles 
seigneuriales de la vallée du Saint-
Laurent. Dans ce cas, la propriété 
seigneuria le féminine, quel le que 
soit son ampleur d’ailleurs, constitue 
un avantage de nature économique 
et sociale qui peut effectivement se 
traduire par un attrait matrimonial 
amplifié. Ainsi, la propriété seigneu-
ria le dev ient souvent un élément 
déterminant de l’itinéraire de vie de 
ces femmes. Il resterait à analyser plus 
en détail les alliances où intervient la 
propriété seigneuriale féminine et, par 
la suite, les modalités qui permettent 
à l ’époux de participer à la gestion 
seigneuriale comme telle. Dans le cas 
des veuves usufruitières, et plus par-
ticulièrement celles choisissant de ne 
pas se remarier, la portée de leur pro-
priété seigneuriale a toutes les chances 
de s’exprimer bien plus comme la 
capacité de planifier le destin de leurs 
enfants que d’administrer elles-mêmes 
leurs fiefs – bien que l’un n’empêche 
pas l’autre, comme le démontre élo-
quemment Marie-Catherine Peuvret 
à Beauport 25.

Quoi qu’ i l  en soit ,  la propriété 
seigneuriale féminine n’est pas un 
phénomène passager car elle est liée 
de façon intrinsèque au processus 
successoral et matrimonial. Pour les 
personnes concernées, cela peut repré-
senter des enjeux non négligeables qui 
risquent d’affecter leur devenir.

La composition de la 
propriété seigneuriale

L’examen du contrôle de la pro-
priété seigneuria le nous a montré 
qu’une seigneurie ne relevait pas 
nécessairement d’un seul seigneur. 
Inversement, comme cela a été évoqué 
de façon ponctuelle précédemment, 
un même seigneur ne possède pas 
nécessairement une seule seigneurie. 
Déterminer si une seigneurie constitue 
une propriété unique ou si elle s’insère 
plutôt dans un ensemble seigneu-
rial à multiples composantes met en 
lumière la composition de la propriété 
seigneuriale.

Le modèle de la seigneurie unique 
(ou un seigneur/une seigneurie) est 
assez répandu mais touche moins de 
40 % des seigneuries (69/177 = 39 %). 
Cet te forme de la propr iété sei-
gneuria le est largement la norme 
– au-dessus de 80 % – chez les habi-
tants et les fonctionnaires, ce qui les 
distingue nettement par rapport aux 
autres groupes de seigneurs. Le fait 
qu’ils soient les seigneurs les moins 
fortunés, donc moins en mesure d’ac-
quérir d’autres fiefs, n’est certainement 
pas étranger à cette situation. D’origi-
nes plus humbles comme les Bélanger 
à Bonsecours, ou nobles comme les 
Chartier à Lotbinière, l ’association 
étroite et exclusive entre la famille 
seigneuriale et sa seigneurie a beau-
coup servi comme figure commode 
illustrant la situation des détenteurs de 



fiefs. Si ce modèle existe bel et bien, il 
reste qu’il ne rend pas compte de tou-
tes les subtilités de la composition de la 
propriété seigneuriale.

En ef fet, les 108 autres seigneu-
ries de la vallée laurentienne rurale 
sont incorporées dans des ensembles 
seigneuriaux de composition varia-
ble. Par ensemble seigneurial, nous 
entendons le regroupement de f iefs 
appartenant à un individu, une famille 
ou une communauté religieuse. Sont 
également compris dans un ensemble 
seigneurial, les arrière-fiefs détenus 
par des seigneurs (le plus souvent sur 
d’autres seigneuries que les leurs), 
de même que les parts successorales 
(grandes ou petites) que des seigneurs 
peuvent posséder par ailleurs. De cette 
manière, on parvient à reconstituer 
l ’extension et l ’enchevêtrement des 
intérêts seigneuriaux.

L a  t r è s  g r a n d e  m a j o r i t é  d e s 
51 ensembles seigneuriaux de 1725 est 
composée surtout de deux seigneuries 
(le cas de figure le plus fréquent) ou 
d’une ou deux seigneuries auxquelles 
s’ajoutent arrière-fiefs ou parts suc-
cessorales (41/51 = 80,4 %). Tous les 
statuts de seigneurs sont présents à ce 
stade, mais à partir de trois seigneuries 
ne subsistent plus que les marchands, 
les nobles et les ecclésiastiques, ces 
derniers étant les seuls à posséder les 
ensembles les plus complexes de cinq 
et onze seigneuries. Le fait que la 
totalité des fiefs des seigneurs ecclé-
siastiques et que les trois quarts de 
ceux des nobles se retrouvent dans 
des ensembles seigneuriaux montre 
clairement que ces deux groupes ont 
véritablement joué la carte de l’exten-
sion de leur propriété seigneuriale. 
L’importance des ensembles seigneu-
riaux chez les seigneurs marchands 
semble indiquer leur volonté d’imiter 
les privilégiés sous ce rapport.

De tai l le variable, ces ensembles 
seigneuriaux sont aussi composés de 
pièces qui ne s’équivalent pas toutes 
les unes par rapport aux autres. En 
les comparant entre el les, on dis-
t ingue faci lement une hiérarchie 
séparant d’une part les seigneuries 
principales et, d’autre part, les sei-
gneuries secondaires. Les premières 
sont ordinairement plus anciennes 
et plus peuplées que les secondes. Par 
exemple, l ’ensemble seigneurial de 

la famille Couillard de Beaumont se 
compose de la seigneurie de Beau-
mont, concédée en 1672 et occupée 
depuis cette date avec, derrière, le 
« fief au bout de Beaumont » concédé 
en 1713 au fils aîné héritier et encore 
inoccupé au moment des aveux et 
dénombrements. Le contraste entre 
les deux ne laisse aucun doute sur 
leur importance relative au sein de 
l ’ensemble seigneurial. Des hiérar-
chies similaires sont visibles pour des 
ensembles seigneuriaux aussi concen-
trés géographiquement, comme ceux 
des Le Moyne (Longueuil par rapport 
à Belœil) ou des Tarieu (Sainte-Anne-
de-la-Pérade par rapport à Tarieu), 
mais aussi pour des ensembles plus 
dispersés, comme ceux des Rigaud 
(Vaudreuil par rapport à Bourgche-
min) ou des Saint-Ours (Saint-Ours 
par rapport à Deschail lons). Dans 
ces hiérarchies, on ne s’attend pas à 
ce que les arrière-f iefs occupent la 
première place, mais la chose est pos-
sible comme dans le cas de l’ensemble 
seigneurial de la Congrégation Notre-
Dame où l’arrière-fief Verdun sur l’île 
de Montréal se compare avantageuse-
ment avec leur fief de l’île Saint-Paul 
juste en face. Les seigneuries dites 
secondaires ne sont pas nécessaire-
ment inexploitées ou sous-utilisées. 
Ainsi, dans l’ensemble seigneurial des 
Sulpiciens, la seigneurie de Saint-Sul-
pice, pourtant bien développée, doit 
tout de même céder la première place 
à la seigneurie de Montréal. Dans le 
même ensemble, une autre seigneurie 
secondaire, celle du Lac-des-Deux-
Montagnes, inoccupée du point de vue 
du peuplement rural laurentien, n’en 
demeure pas moins importante aux 
yeux des seigneurs en vertu de sa fonc-
tion missionnaire.

Parmi tous les ensembles seigneu-
riaux, le plus élaboré est sans conteste 
celui des Jésuites avec ses onze sei-
gneuries en plus d ’un arrière-f ief. 
Réparties dans les trois gouvernements 
de la colonie, les entités composant 
cet ensemble seigneurial présentent 
une hiérarchie davantage régionalisée 
liant, par exemple, Laprairie et Sault-
Saint-Louis du côté de Montréa l, 
Batiscan et Cap-de-la-Madeleine près 
de Trois-Rivières, et Notre-Dame-
des-Anges avec Sillery et Saint-Gabriel 
dans les environs de Québec. Dans cet 

ensemble, on pourrait aller jusqu’à 
considérer des seigneuries « tertiai-
res » (île Saint-Christophe, Bélair et 
île aux Ruaux) tant celles-ci paraissent 
marginales face au reste. Chez les sei-
gneurs laïques, l’ensemble seigneurial 
de l’ancien procureur général Ruette 
d’Auteuil laisse voir lui aussi ce genre 
de relat ions entre, d ’une part, La 
Pocatière et l ’Islet-à-la-Peau sur la 
Côte-du-Sud, et d’Auteuil et Jacques-
Cartier sur la rive nord de Québec, 
d’autre part.

Considérer ainsi la place et la rela-
tion d’une seigneurie par rapport à 
d’autres au sein d’un même ensemble 
seigneuria l permet d ’approfondir 
notre compréhension de l ’état de 
développement des f iefs. Les diffé-
rences entre seigneuries, mises au 
jour précédemment dans la pre-
mière partie, trouvent souvent leur 
ex pl icat ion, on l ’a v u, dans leur 
situation géographique, leur taille ou 
leur ancienneté, facteurs auxquels 
i l faut ajouter la composition de la 
propriété seigneuriale. Toute compa-
raison d’une seigneurie à une autre 
doit tenir compte de ces notions de 
propriété unique ou multiple et d’en-
semble seigneurial comme éléments 
d’une grande pertinence dans notre 
façon d’aborder le développement 
seigneurial.

Appréhender la propriété seigneu-
riale sous l’angle de sa composition 
permet plus particulièrement d’aller 
au-delà de la seule répartition des 
f iefs entre des seigneurs de statut 
social différent. À l ’ intérieur d’un 
même statut social, se côtoient en 
effet des seigneurs de propriété uni-
que et d’autres de propriétés multiples 
et, parmi ces derniers, la taille et la 
forme des ensembles seigneuriaux 
accentuent encore les écarts entre 
les possesseurs du sol seigneurial. La 
variabilité de la composition de la pro-
priété seigneuriale traduit donc une 
capacité différenciée des seigneurs à 
se l’approprier.

Au Canada, à l’époque des aveux et 
dénombrements, la propriété seigneu-
riale paraît avoir conservé sa raison 
d’être. Les seigneurs privilégiés (clergé 
et noblesse) continuent en effet d’exer-
cer leur domination sur le territoire 
concédé en seigneurie dans la vallée 
du Saint-Laurent rurale. Même si leur 
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SEIGNEURS

UNE SEULE SEIGNEURIE*  
(propriété unique excluant les arrière-f iefs)

SEIGNEURIE DANS UN ENSEMBLE 
(propriété multiple pouvant inclure des 

arrière-f iefs)
TOTAL

Nombre % Nombre % Nombre %

Ecclésiastiques 0 0 29 100 29 100

Nobles 21 25,3 62 74,7 83 100

Fonctionnaires 9 81,8 2 18,2 11 100

Marchands 8 42,1 11 57,9 19 100

Habitants 31 88,6 4 11,4 35 100

TOTAL 69 39 108 61 177 100

rÉpartition des seigneuries en 1725 
(selon la composition de la propriété seigneuriale)

SEIGNEURS

Ecclésiastiques Nobles Fonctionnaires Marchands Habitants TOTAL

Une seule seigneurie avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

2 9 / (2) 0 0 1 / (1) 12 / (3)

2 seigneuries 1 11 1 3 1 17

2 seigneuries avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

0 6 / (2) 0 1 0 7 / (2)

3 seigneuries 2 1 0 1 0 1 / (1)

3 seigneuries avec arrière-fief(s)  
ou parts successorales

1 0 / (1) 0 0 0 0

4 seigneuries avec arrière-fief(s) 0 2 0 0 0 2

5 seigneuries avec arrière-fief(s) 1 0 0 0 0 1

11 seigneuries avec arrière-fief(s) 1 0 0 0 0 1

Nombre total de seigneuries 
 dans des ensembles seigneuriaux

29 62 2 11 4 108

Nombre total d’arrière-fiefs 
détenus par des seigneurs de fiefs

7* 26 0 1 1 28

Nombre total d’ensembles seigneuriaux 8 34 1 5 3 51

rÉpartition des ensembles seigneuriaux en 1725 (propriÉ tÉ multiple) 
(selon leur composition et le statut du seigneur)

* Nous n’avons pas tenu compte des quatre cas de seigneurs qui possèdent 
aussi des f iefs situés hors de la vallée laurentienne rurale. 

* N’inclut donc pas les deux arrière-f iefs des Hospitalières de 
Montréal qui ne possèdent pas de f iefs par ailleurs.
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part de l’ensemble n’est plus ce qu’elle 
pouvait être en 1663 ou 1672, ces deux 
groupes de seigneurs contrôlent les 
meilleurs terroirs de la colonie et leurs 
pratiques d’appropriation indiquent 
clairement qu’ils ont l ’intention de 
demeurer, sur le plan de la propriété 
seigneuriale, dans une position ref lé-
tant leur rang dans la société. 

Par ailleurs, la propriété seigneu-
riale est devenue plus accessible aux 
roturiers, en bonne partie grâce à la 

dynamique socioéconomique de la 
vallée laurentienne. D’une part, les 
autorités de la colonie en viennent à 
concéder de plus en plus de seigneu-
ries aux groupes roturiers. D’autre 
part, ceux-ci procèdent à des acqui-
sit ions de f iefs qui intensif ient le 
mouvement d’appropriation seigneu-
riale. On assiste alors à une certaine 
libéralisation de l’accès à la propriété 
seigneuriale. Ce phénomène démontre 
l’attrait exercé par la possession de la 

terre seigneuriale sur les groupes non 
privilégiés. Cependant, il ne se traduit 
pas de la même manière pour tous les 
roturiers si bien que, parmi eux, seuls 
les marchands semblent en mesure de 
rivaliser avec les seigneurs privilégiés 
quant à la qualité des fiefs possédés. 

En définitive, la propriété seigneu-
riale apparaît véritablement comme 
un enjeu dans ce petit monde colonial. 
La situation observée autour de 1725 
montre que cet enjeu prend d’abord 

PL an de L a seigneurie de demaure dit te st-augustin, 1735
Plamondon, Archives du monastère des Augustines de l’Hôtel-Dieu 
de Québec, PR3-00001-001.
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 Pl an de l a Ferme de notre-dame-des-anges, 8 juille t 1786
Ignace Plamondon, f ils, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Québec, CN 301, S83, Pierre-Louis Descheneaux, s.n.3.

appui sur des motivations sociales, 
ce qui n’est pas surprenant dans une 
société d’Ancien Régime. Les com-
portements de cer ta ines fami l les 
comme les Lepage et les Messier qui 
s’affublent de la particule et qui jouent 
au petit seigneur rural témoignent 
de cette volonté d’élévation sociale 
chez les plus humbles. Le croisement 
par alliance des intérêts seigneuriaux 
de plusieurs familles seigneuriales, 
notamment chez les nobles et chez 

les femmes, démontre éga lement 
la validité de la seigneurie comme 
enjeu social. 

Dans ce contexte, on comprend bien 
pourquoi les seigneurs canadiens ont 
répondu avec autant de célérité à l’exi-
gence formulée par l’État de produire 
les aveux et dénombrements de leurs 
fiefs : il s’agissait pour eux de légitimer 
des enjeux sociaux importants.
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quÉbec vue de charlesbourg, 1865
D.C. Grose, Collection Musée national des beaux-arts  
du Québec (64.14) ; Photographie : Jean-Guy Kérouac



Les seigneurs 
et leurs seigneuries

CHAPITRE 5

Pour rendre compte adéquatement 
de cette relation entre les seigneurs 
et leurs seigneuries, i l convient de 
continuer la démarche en combinant 
les distinctions fondamentales ayant 
trait au statut des seigneurs et à la 
composition de la propriété seigneu-
riale. Car, d’un seigneur à un autre 
et selon que ceux-ci possèdent une 
propriété unique ou multiple, leurs 
actions et interventions risquent de 
varier considérablement.

Les domaines et les 
terres seigneuriales 

La manifestation la plus concrète de 
l’action d’un seigneur sur son fief est 
certainement la présence de terres 
qu’il s’y est réservées. Il s’agit là en 
effet d’une importante prérogative 
du seigneur, celle d’avoir le premier 
choix dans le découpage cadastral et 
l’appropriation foncière du territoire 
qu’il détient en fief. Car, si le seigneur 
a l’obligation de concéder des terres 
en censive dans la mouvance de son 
f ief, i l peut néanmoins déterminer 
ce qui n’en fera pas partie, soit les 
terres qu’ils se réservent à son usage 
personnel exclusif. Dans les aveux 
et dénombrements, ces terres sont 
décrites immédiatement après la pré-
sentation des titres seigneuriaux et 
avant la description de la mouvance. 
Cette situation privilégiée et la pré-
cision des données les concernant 

– on pourrait dire que ce sont là les 
terres les mieux décrites dans cette 
sér ie documentaire – témoignent 
assez de leur importance aux yeux 
des seigneurs.

Près de trois fois sur quatre, ces 
terres sont désignées comme des 
« domaines ». Nous avons voulu res-
pecter les appellations contenues dans 
les aveux et dénombrements et avons 
donc choisi de nommer les autres des 
« terres seigneuriales ». Le vocabulaire 
utilisé dans le document semble rele-
ver passablement de l ’appréciation 
personnelle des seigneurs par rapport 
à ces terres et il en découle un cer-
tain f lottement. Dans plusieurs cas, 
comme lorsqu’elles servent de prairies 
pour le pâturage, il est évident que 
les terres seigneuriales, à la différence 
des domaines, ne sont pas destinées 
à recevoir un manoir et à devenir 
en quelque sorte une représentation 
formelle de l’institution seigneuriale 
auprès de la population censitaire. Par 
contre, il y a des seigneuries qui comp-
tent plusieurs domaines de niveau de 
développement variable, ce qui dilue 
d’autant la valeur du terme, tandis 
que d’autres n’en ont aucun avec, à la 
place, une terre seigneuriale compara-
ble à un domaine formel mais sans en 
porter le nom. (Se pourrait-il alors que 
des terres seigneuriales décrites dans 
les aveux et dénombrements devien-
nent éventuellement des domaines ?) 

Quoi qu’il en soit, on verra plus bas de 
quelle manière « domaines » et « terres 
seigneuriales » se distinguent généra-
lement, confirmant en cela la justesse 
de notre prudence à ne pas élargir à 
l’ensemble des terres réservées par le 
seigneur la qualité de domaines.

On compte ainsi 163 domaines sei-
gneuriaux et 66 terres seigneuriales 
dans les seigneuries rurales de la val-
lée du Saint-Laurent en 1725, ce qui 
représente seulement 3 % (229/7434) 
de toutes les parcel les ex istant à 
ce moment. De toute évidence, les 
seigneurs n’ont pas cherché à multi-
plier inutilement le nombre de terres 
réservées. Cependant, leur répartition 
géographique montre bien que ce 
nombre était suffisant pour consti-
tuer une réalité tangible dans l’espace 
seigneurial rural de l’époque (voir la 
carte à la page suivante). On sait déjà 
que, dans onze seigneuries à vocation 
exclusivement domaniale, c’est même 
la seule réalité foncière. Ailleurs, on 
conçoit aisément que les terres réser-
vées, ou à tout le moins le domaine 
formel, soient les premières unités 
cadastrales délimitées dans le f ief, 
comme c’est le cas dans le « fief au bout 
de Beaumont » et dans la portion de la 
seigneurie des Mille-Iles appartenant à 
la veuve Piot de Langloiserie.

Il reste des seigneuries uniques et 
même des ensembles seigneuriaux 
sans terres réservées, ce qui s’explique 

l e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s  p e r m e t t e n t  d e  p o u s s e r  l ’a n a l y s e  d e s  s e i g n e u r s  a u - d e l à  d e  l a 

s e u l e  q u e s t i o n  d e  l a  p r o p r i É t É  s e i g n e u r i a l e  e t  d e s  a s p i r a t i o n s  s o c i a l e s  q u i  e n  É m a n e n t.  e n 

e f f e t,  e n  s c r u t a n t  l e s  i n t e r v e n t i o n s  d e s  s e i g n e u r s  d a n s  l’a m É n a g e m e n t,  l e  d É v e l o p p e m e n t  e t 

l a  g e s t i o n  d e  l e u r s  f i e f s  t e l l e s  q u ’ e l l e s  s e  d É g a g e n t  d e s  i n f o r m a t i o n s  d e s  a v e u x  e t  d É n o m -

b r e m e n t s  s u r  l e s  d o m a i n e s ,  s u r  l e s  É q u i p e m e n t s  d e  s e r v i c e  e t  s u r  l e s  r e d e v a n c e s ,  o n  p a r v i e n t 

à  p r É c i s e r  l a  d i m e n s i o n  É c o n o m i q u e  d a n s  l e s  e n J e u x  q u e  r e p r É s e n t e  l a  s e i g n e u r i e .

s e i g n e u r s  e t  c e n s i ta i r e s  d e  L a  v a L L é e  d u  s a i n t- L a u r e n tpa r t i e  i i
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généralement par des facteurs – déjà 
décrits dans la première par t ie – 
liés à la situation géographique ou 
à l ’ancienneté de la concession ou 
de l ’occupat ion. Ma lgré cela,  on 
constate que c’est  tout de même 
au-delà des trois quarts des premières 
(53/69 = 76,8 %) et davantage encore 
pour les seconds (44/51 = 86,3 %) 
qu i  c ont i e n ne nt  au  moi n s  u ne 
ter re réser vée .  Si  la  plupa r t  des 
propriétaires de seigneuries uniques 
choisissent de n’avoir qu’une seule 
terre réser vée (34/53 = 64,2 %), 
un certain nombre d ’entre eux, à 
l’exception des fonctionnaires, vont 
en combiner deux, trois et jusqu’à 
quatre. Cette tendance est encore 
p lu s  ac c e nt ué e  d a n s  l e  c a s  de s 
ensembles seigneuriaux, puisque 
seulement le tiers se limitent à une 
seule terre réservée (15/44 = 34,1 %). 

À ce  chapit re ,  le s  propr ié t a i re s 
d’ensembles seigneuriaux, notamment 
les  ecc lésia st iques e t  le s  nobles , 
poussent la multiplication des terres 
réservées à des extrêmes, dépassant 
la quinzaine dans le cas des Jésuites. 
C es  der n iers  possèdent  en e f fe t 
trois terres seigneuria les et treize 
domaines répartis sur huit de leurs 
onze seigneuries. Au contraire d’une 
telle répartition spatiale, les seigneurs 
de l’île Sainte-Thérèse y concentrent 
leu r  doma i ne  auque l  s ’a joutent 
14 terres seigneuriales constituées 
essentiellement d’une douzaine d’îlets 
servant pour le pâturage des animaux. 
Par a i l leurs, i l s en sont encore à 
planifier l’établissement du domaine 
sur leur seconde seigneurie. Parmi les 
habitants propriétaires d’ensembles 
seigneuriaux comptant un nombre 
combiné important de terres réservées, 

i l faut signaler la présence du curé 
Lepage, issu d’une famille seigneuriale 
modeste installée à Rimouski, qui dote 
sa seigneurie de Terrebonne, acquise 
récemment, de quatre domaines et 
d’une terre seigneuriale. Nous aurons 
l’occasion de reparler plus loin de ce 
cas assez particulier. 

Les terres réservées par les seigneurs 
assurent à ces derniers la jouissance 
de vastes espaces en superficie. Tout 
indique que les seigneurs, à défaut 
de multiplier le nombre des parcelles 
sous leur contrôle, n’ont pas lésiné 
sur leur étendue. Dans une très forte 
majorité des cas, la taille combinée des 
domaines et des terres seigneuriales 
dépasse 200 arpents en superficie, se 
situant ainsi nettement dans la caté-
gorie repertoriée comme les « très 
grandes terres » lors de notre examen 
de la morphologie des censives dans 

les terres rÉservÉes en 1725 
(domaines seigneuriaux et terres seigneuriales)
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rÉpartition des seigneuries uniques e t des ensembles seigneuriaux en 1725 
(selon le nombre combiné de domaines et de terres seigneuriales et le statut du seigneur)

SEIGNEURS

NOMBRE COMBINÉ DE DOMAINES SEIGNEURIAUX (DS) 
 ET DE TERRES SEIGNEURIALES (TS) TOTAL

0 1 2 3 4 5 6 à 9 10 à 15 Plus de 15

SEIGNEURIES UNIQUES

Ecclésiastiques 0

Nobles 5 11 2 2 1 21

Fonctionnaires 4 5 0 0 0 9

Marchands 1 3 3 1 0 8

Habitants 6 15 6 3 1 31

TOTAL 16 34 11 6 2 0 0 0 0 69

ENSEMBLES SEIGNEURIAUX

Ecclésiastiques 1 2 0 1 0 0 2 1 1 8

Nobles 6 10 10 3 1 1 2 1 0 34

Fonctionnaires 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

Marchands 0 2 1 2 0 0 0 0 0 5

Habitants 0 0 0 1 0 2 0 0 0 3

TOTAL 7 15 11 7 1 3 4 2 1 51

SEIGNEURS

SUPERFICIE COMBINÉE DES DOMAINES SEIGNEURIAUX (DS)  
ET DES TERRES SEIGNEURIALES (TS) EN ARPENTS TOTAL

1-99 100-199 200-499 500-999 1 000-4 999 5 000-9 999 Plus de 10 000 Indéterminée

SEIGNEURIES UNIQUES

Ecclésiastiques 0

Nobles 1 0 3 3 7 1 0 1 16

Fonctionnaires 0 1 0 2 2 0 0 0 5

Marchands 0 1 2 1 3 0 0 0 7

Habitants 3 3 2 6 7 1 0 3 25

TOTAL 4 5 7 12 19 2 0 4 53

ENSEMBLES SEIGNEURIAUX

Ecclésiastiques 0 1 1 0 1 3 1 0 7

Nobles 0 2 7 5 13 1 0 0 28

Fonctionnaires 0 0 1 0 0 0 0 0 1

Marchands 1 0 0 0 3 1 0 0 5

Habitants 0 0 0 1 1 1 0 0 3

TOTAL 1 3 9 6 18 6 1 0 44

rÉpartition des seigneuries uniques e t des ensembles seigneuriaux en 1725 
(selon la superf icie combinée des domaines seigneuriaux 

et des terres seigneuriales et le statut du seigneur)
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la partie précédente. Cela se vérif ie 
tant pour les seigneuries uniques 
(44/53 = 83 %) que pour les ensembles 
seigneuriaux (40/44 = 91 %). Dans les 
deux groupes, les superficies de 1 000 
à moins de 5 000 arpents carrés sont 
les plus répandues et touchent tous 
les statuts de seigneurs à une excep-
tion près (le seul ensemble seigneurial 
appartenant à un seigneur fonction-
naire se trouvant dans la tranche 
des 200-499 arpents). Des exemples 
de superf icies de 5 000 à moins de 
10 000 arpents sont aussi visibles dans 
les deux types de propriété seigneu-
riale. On ne s’étonnera pas du fait 
que le seul cas de superficie dépas-
sant 10 000 arpents carrés est celui de 
l ’ensemble seigneurial des Jésuites. 
Atteignant presque 20 000 arpents 
en superficie (19 115), il est consti-
tué notamment des trois immenses 
domaines de Cap-de-la-Madeleine qui 
occupent à eux seuls 16 800 arpents 
carrés en raison de leur profondeur 
de 20 lieues chacun, soit la profondeur 

du fief en entier. Cette caractéristique 
touche en fait 54 domaines et quatre 
terres seigneuriales, ce qui contribue 
à faire en sorte que les terres réser-
vées, et les domaines en particulier, 
ne soient pas des parcelles comme 
les autres du point de vue de la taille. 
Enfin, dernier indice de l’importance 
relative de la superf icie des terres 
réservées, celles-ci rassemblent plus 
de 15 % de toute la surface occupée 
dans les seigneuries laurentiennes en 
1725 (167 836,5/1 065 397,92 arpents  
= 15,7 %), soit cinq fois plus que ce 
qu’elles représentent par rapport au 
nombre de parcelles. Cela en dit long 
sur les intentions des seigneurs de faire 
des terres réservées une réalité qui 
prend beaucoup de place. Cette visée 
est probablement celle du seigneur 
de L’Isle-Verte quand il prend soin de 
préciser que la seule censive de son 
fief est située à une distance d’environ 
20 arpents de son domaine dont il ne 
donne d’ailleurs pas les dimensions 
exactes à ce moment.

En plus d ’être vastes, les terres 
réservées risquent également de se 
trouver dans la meilleure situation 
géographique possible car on peut 
aisément présumer que les seigneurs 
vont vouloir prof iter de leur pré-
rogative en la matière. En couplant 
le s  quelques  i n for mat ions à  ce t 
égard dans la description des terres 
réservées avec l ’usage d ’intercaler 
l’indication de la situation des domai-
nes dans la séquence des censives, on 
trouve effectivement dans les aveux 
et dénombrements de nombreu x 
exemples de situation géographique 
avantageuse. Cet accaparement sei-
gneurial des meilleurs sites se prolonge 
d’ailleurs dans la précaution prise par 
plusieurs seigneurs de se réserver les 
îles et îlets relevant de leurs fiefs. En 
somme, les terres réservées s’appa-
rentent le plus souvent aux parcelles 
les mieux situées dans les seigneuries 
laurentiennes. 

Si nombreuses et si vastes soient-
elles, des terres réservées qui restent 

SEIGNEURS
SUPERFICIE TOTALE EN EXPLOITATION SUR LES DS EN ARPENTS

TOTAL
0 - de 10 10 à 29 30-59 60-99 100-199 + de 200

SEIGNEURIES UNIQUES

Ecclésiastiques 0

Nobles 3* 1 0 6 3 0 3 16

Fonctionnaires 2* 1 0 2 0 0 0 5

Marchands 0 0 1 3 1 0 2 7

Habitants 2 4 7 6 3 2 1 25

TOTAL 7 6 8 17 7 2 6 53

ENSEMBLES SEIGNEURIAUX

Ecclésiastiques 0 1 0 1 1 0 4 7

Nobles 1 1 3 6 6 8 3 28

Fonctionnaires 0 1 0 0 0 0 0 1

Marchands 0 0 3 0 1 1 0 5

Habitants 0 0 0 2 0 0 1 3

TOTAL 1 3 6 9 8 9 8 44

rÉpartition des seigneuries uniques e t des ensembles seigneuriaux en 1725 
(selon la superf icie en exploitation sur les domaines seigneuriaux (DS) 

et les terres seigneuriales (TS) et le statut du seigneur)

* Inclut une seigneurie sans aveu et dénombrement 
(domaine connu par d’autres sources, mais sans information sur son exploitation).
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SEIGNEURS
SUPERFICIE TOTALE EN EXPLOITATION SUR LES TS EN ARPENTS

TOTAL
0 Moins de 10 10 à 29 30-59 60-99 100-199 Plus de 200

SEIGNEURIES UNIQUES

Ecclésiastiques 0

Nobles 15 0 0 1 16

Fonctionnaires 5 0 0 0 5

Marchands 6 1 0 0 7

Habitants 21 2 1 1 25

TOTAL 47 3 1 2 0 0 0 53

ENSEMBLES SEIGNEURIAUX

Ecclésiastiques 3 1 0 0 0 3 7

Nobles 20 2 1 0 2 3 28

Fonctionnaires 1 0 0 0 0 0 1

Marchands 4 0 0 1 0 0 5

Habitants 1 0 0 0 1 1 3

TOTAL 29 3 1 1 3 7 0 44

SEIGNEURS
SUPERFICIE TOTALE EN EXPLOITATION (DS+TS) EN ARPENTS

TOTAL
0 Moins de 10 10 à 29 30-59 60-99 100-199 Plus de 200

SEIGNEURIES UNIQUES

Ecclésiastiques 0

Nobles 3 1 0 5 4 0 3 16

Fonctionnaires 2 1 0 2 0 0 0 5

Marchands 0 0 1 3 1 0 2 7

Habitants 1 4 7 7 3 2 1 25

TOTAL 6 6 8 17 8 2 6 53

ENSEMBLES SEIGNEURIAUX

Ecclésiastiques 0 0 0 1 1 1 4 7

Nobles 1 1 3 5 3 11 4 28

Fonctionnaires 0 1 0 0 0 0 0 1

Marchands 0 0 3 0 0 2 0 5

Habitants 0 0 0 1 0 1 1 3

TOTAL 1 2 6 7 4 15 9 44

rÉpartition des seigneuries uniques e t des ensembles seigneuriaux en 1725 
(selon la superf icie en exploitation sur les domaines seigneuriaux (DS) 

et les terres seigneuriales (TS) et le statut du seigneur) (suite)
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 l’e xploitation des terres rÉservÉes en 1725 
(domaines seigneuriaux et terres seigneuriales)

vierges se limitent à ne représenter 
qu’un geste de planification foncière 
qui, somme toute, ne demande pas 
d’efforts particuliers de la part des 
seigneurs. Au contraire, par la mise 
en exploitation des terres réservées, 
les seigneurs s’engagent et investissent 
concrètement dans le développement 
de leurs fiefs. En distinguant la super-
ficie totale en exploitation (labours 
et prairies) sur les domaines et sur 
les terres seigneuriales, on constate 
immédiatement une première dif-
férence fondamentale entre les deux 
types de terres réservées. Ce sont 
en effet les domaines qui reçoivent 
le plus d’attention dans la mise en 

valeur. Rares sont les seigneuries uni-
ques (7/53 = 13,2 %) et les ensembles 
seigneuriaux (1/44 = 2,3 %) qui ne 
comptent pas de superf icie exploi-
tée sur les domaines, tandis que cela 
est monnaie courante pour les ter-
res seigneuriales (47/53 = 88,7 % et 
29/44 = 65,9 %). À cet égard, on doit 
donc considérer les terres seigneu-
riales comme des compléments aux 
domaines. Il se trouve bien des exem-
ples de grandes superficies exploitées 
sur des terres seigneuriales, mais cela 
n’est guère comparable à l ’intensité 
de l’exploitation des domaines. Pour 
la majorité des seigneuries uniques 
(32/53 = 60,4 %) et des ensembles sei-

gneuriaux (34/44 = 77,3 %), celle-ci 
dépasse sans peine 30 arpents, valeur 
généra lement considérée comme 
ref létant l’atteinte d’un certain seuil 
de maturité pour une exploitation 
agricole. Les superficies combinées 
permettent d’apprécier la capacité 
tota le de production agricole des 
seigneurs sur leurs fiefs. L’image du 
seigneur à la tête de domaines incultes 
est à peu près inexistante. Prévaut plu-
tôt celle d’individus et d’institutions 
jouissant de superf icies exploitées 
leur permettant de satisfaire ample-
ment leur subsistance. Le nombre de 
ceux qui disposent d ’une capacité 
de production doublant le standard 

10 200 400 660

En arpents

Données non disponibles pour les seigneuries de:
Nicolet, Dutort, Deschaillons et Saint-Roch-des-Aulnaies
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rÉpartition des domaines seigneuriaux (ds) e t des terres seigneuriales (ts) en 1725 
(selon les bâtiments à l’usage personnel des seigneurs)

BÂTIMENTS À L’USAGE  
PERSONNEL DES SEIGNEURS 

TYPES DE TERRE

Domaines seigneuriaux Terres seigneuriales TOTAL

Aucun 33 51 84

Grange 4(2) 2 6(2)

Grange et étable 0(1) 0 0(1)

Grange et écurie 0(1) 0 0(1)

Grange, étable et écurie 0(1) 0 0(1)

Maison 8 1(1) 9(1)

Maison et grange 12 1 13

Maison et étable 3 0 3

Maison et écurie 1(1) 1 2(1)

Maison, grange et étable 26(4) 4(1) 30(5)

Maison, grange et écurie 2 0 2

Maison, étable et écurie 0 0(1) 0(1)

Maison, grange, étable et écurie 35(22) 1(1) 36(23)

Autres seulement 3 1 4

Données manquantes* 4 0 4

TOTAL 163 66 229

( ) Indique le nombre de DS et de TS comptant aussi d’autres bâtiments à l’usage du seigneur.
* Pour 4 seigneuries sans aveu et dénombrement (domaine connu par d’autres sources, mais sans information sur les bâtiments).
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de 30 arpents est important chez les 
détenteurs de seigneuries uniques 
(16/53 = 30,2 %) ; il est prépondérant 
dans le cas des ensembles seigneuriaux 
(28/44 = 63,6 %). La majorité de ces 
derniers se situent même au-dessus de 
100 arpents, ce qui illustre bien l’effet 
cumulatif de la propriété seigneuriale 
multiple, particulièrement v isible 
chez les ecclésiastiques et les nobles. 
En définitive, si les terres réservées 
représentent souvent les parcelles les 
plus grandes des seigneuries, i l y a 
tout lieu de croire qu’elles y rassem-
blent aussi les plus fortes capacités de 
production agricole.

La capacité de production des sei-
gneurs sur leurs terres réservées est 
appuyée par la présence des bâtiments 
qu’on y retrouve. Se limitant ici aux 
bâtiments à l ’usage du seigneur, on 

détecte une autre distinction entre les 
domaines et les terres seigneuriales. 
Les bâtiments, de la même manière 
que les arpents exploités, ont une forte 
tendance à être une caractérisque des 
domaines. Seulement un cinquième 
(33/163 = 20,2 %) des domaines ne 
comptent aucun bâtiment contre plus 
des trois quarts (51/66 = 77,3 %) dans 
le cas des terres seigneuriales.

Les bâtiments érigés sur les terres 
réservées comprennent ordinairement 
une maison. Très peu de domaines 
et de terres seigneuriales n’ont que 
des bâtiments à vocation strictement 
agr icole. Le manoir ou « maison 
domaniale » (l’expression figure dans 
les aveux et dénombrements) a une 
fonction institutionnel le formelle 
puisque c’est là où il est prévu que les 
censitaires doivent aller pour payer 

les redevances seigneuriales. La fonc-
tion proprement résidentielle de ces 
maisons n’est certainement pas aussi 
généralisée. En effet, compte tenu de 
leur statut socioprofessionnel et des 
occupations qui s’y rattachent, la plu-
part des seigneurs nobles, marchands 
ou fonctionnaires ne résident pas sur 
leurs seigneuries, en tout cas certaine-
ment pas à longueur d’année 26. Quant 
à eux, les seigneurs ecclésiastiques 
masculins utilisent leurs maisons pour 
y loger quelques-uns des leurs en plus 
des ouvriers qu’ils y maintiennent, ce 
qui assure une présence quasi perma-
nente. Les autres seigneurs à résider de 
façon continue sur leurs terres se trou-
vent sans surprise dans le groupe des 
seigneurs habitants. Dans leur cas, le 
domaine a tout simplement remplacé 
la censive comme lieu de résidence. 

 manoir de l anaudière, 1953.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec, 
E6, S7, P95337. Photo : J.W. Michaud.
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La ma ison s’accompag ne habi-
tuel lement de bâtiments servant à 
l ’exploitation agricole. Parmi ceux-
ci, on remarque la primauté de la 
grange, – peu de terres réservées avec 
bâtiments n’en ont pas –, ensuite seu-
lement viennent l’étable et l ’écurie. 
Il est particulièrement intéressant 
de constater l ’augmentation sensi-
ble du nombre de terres réservées à 
mesure que s’ajoutent les bâtiments 
agricoles. Ainsi, on passe de 13 cas 
avec seulement maison et grange, à 
35 comportant le trio de base maison, 
grange, étable 27, pour culminer à 59 
qui comptent en plus une écurie. Ces 
chiffres démontrent clairement que 
les terres réservées forment des exploi-
tations fort bien dotées en matière 
d’équipements agricoles. Cette conclu-
sion est renforcée par la présence sur 

une vingtaine de ces terres réservées 
d’autres bâtiments qui remplissent 
des fonctions plus spécialisées encore : 
fournils et boulangeries, bergeries, lai-
teries, poulaillers, porcheries et même 
colombiers. Cela contribue à faire de 
plusieurs domaines des exploitations 
hors du commun. Globalement, la 
présence d’aussi nombreux bâtiments 
traduit un investissement important 
des seigneurs dans l’aménagement de 
leurs terres réservées.

Les aveux et dénombrements four-
nissent très peu de détails sur la mise 
en œuvre de l’exploitation des terres 
réservées. On imagine sans trop de 
peine que les seigneurs habitants ont 
dû procéder en utilisant leur propre 
force de travail et celle de leur famille. 
Il est probable que certaines familles 
seigneuriales nobles résidant sur leur 

fief aient fait de même, au moins en 
partie. Au contraire, les seigneurs non 
résidants laïques ou ecclésiastiques 
n’ont eu d’autre choix que de bailler 
leurs domaines à un fermier. Ce phé-
nomène est certainement sous-estimé 
dans les aveux et dénombrements car 
il n’est mentionné que pour seulement 
sept domaines et une terre seigneu-
riale. Encore une fois ici, la nature 
essentiellement cadastrale du docu-
ment explique ce travers. L’identité 
des fermiers seigneuriaux reste évi-
demment obscure, mais le fait que le 
seigneur Amiot de Vincelotte réserve 
une des deux maisons sur son domaine 
« pour loger le fermier » laisse entendre 
que ceux-ci peuvent venir de l’exté-
rieur de la seigneurie.

D’une manière ou d’une autre, les 
terres réservées, par l ’ampleur de 

 moulin de vincennes, s.d.
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, Québec,  
P1000, S4, PGH107058.
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leur présence, de leur taille, de leur 
superficie en exploitation et de leurs 
équipements bâtis, confirment l’idée 
de départ que les seigneuries consti-
tuent des enjeux importants pour les 
seigneurs. Les caractéristiques généra-
les des domaines notamment font en 
sorte qu’il est difficile de ne pas y voir 
une part dominante, voire prépondé-
rante, de ces enjeux.

Les bâtiments et les 
terres de services

Dans les descriptions de leurs f iefs, 
les seigneurs signalent habituellement 
la présence de terres et de bâtiments 
dédiés à des fonctions de service par-
ticulières et ils en précisent la situation 
géographique. De tel les mentions 
permettent de compléter notre com-
préhension du paysage seigneurial 
laurentien, mais, surtout, elles contri-
buent à mieux cerner les actions et les 
interventions du seigneur dans la mise 
en place d ’équipements col lectifs. 
Ces derniers représentent souvent un 
investissement non négligeable pour 
les seigneurs, mais ils sont de nature 
à attirer – et retenir – les censitaires 
potentiels, donc à contribuer à l’aug-
mentation éventuelle des revenus.

L’élément le plus important à cet 
égard est certainement le moulin à 
farine. Dans une société préindus-
trielle où la très grande majorité de la 
population vit du travail de la terre, 
disposer d’un moulin à farine à proxi-
mité constitue un avantage certain. 
Son absence contraint les producteurs 
agricoles à gaspiller temps et efforts 
pour apporter leurs grains au moulin 
le plus proche, ce qui peut représenter 
parfois une distance considérable. De 
son côté, le seigneur va vouloir met-
tre en place le moulin à farine afin de 
jouir du droit de banalité qui lui en 
confère le monopole de construction 
et qui oblige ses censitaires à l’utili-
ser. Bref, un moulin à farine est un 
équipement hautement souhaitable 
pour tous.

On dénombre plus de 80 moulins à 
farine 28 dans la vallée du Saint-Lau-
rent rurale à l ’époque des aveux et 
dénombrements (voir le tableau à la 
page 110) . Ils sont répartis entre 55 
seigneuries ; la plupart de celles-ci 
(43/55 = 78,2 %) disposant d’un seul 
moulin. Une dizaine de maisons (ou 

de familles) semble être le seuil mini-
mal justifiant la présence d’un moulin, 
sauf dans le cas de seigneuries péri-
phériques en aval de Québec, comme 
les Éboulements sur la rive nord ou 
Rivière-du-Loup-en-bas, L’Isle-Verte 
et Trois-Pistoles sur la rive sud de 
l’estuaire où des seigneurs résidants 
ont voulu se donner cette commodité. 
La construction d’un second moulin 
semble devenir nécessaire quand le 
nombre de famil les dans une sei-
gneurie s’approche de la centaine. La 
présence de plus de deux moulins est 
le fait de seigneuries particulièrement 
populeuses et vastes : Montréal, Beau-
pré, l’île d’Orléans et Lauzon. Deux 
cas d’espèce méritent d’être signalés 
quant au nombre de moulins à farine. 
En premier lieu, la présence de deux 
moulins sur le petit « fief vulgairement 
dit la terre des Récollets », propriété 
de l’Hôpital général de Québec, qui 
l ’exploite entièrement comme terre 
seigneuriale, s’explique par un empla-
cement exceptionnel. Situés sur la 
rivière Saint-Charles, ces moulins doi-
vent contribuer à satisfaire les besoins 
de la forte population rurale vivant 
dans les alentours de la capitale et 
notamment dans sa banlieue très bien 
développée. Tout autre est la situation 
de la seigneurie de Terrebonne. C’est 
ici que l ’on retrouve le curé Lepage 
avec ses quatre domaines totalisant 
plus de 4 000 arpents en superficie, 
dont 500 en exploitation. De toute 
évidence, les quatre moulins de sa sei-
gneurie répondent à une autre logique 
que celle visant à desservir adéquate-
ment les 50 familles de censitaires qui 
y vivent. Ils s’inscrivent plutôt dans 
la stratégie de l ’abbé- entrepreneur 
de prof iter au maximum des pos-
sibi lités de commercialisation des 
grains qui ont fait surface à partir des 
années 1720 29. 

Les moulins à farine sont le plus sou-
vent situés sur les terres réservées d’une 
seigneurie (52/86 = 60,5 %), surtout 
sur le domaine (48), beaucoup plus 
rarement sur une terre seigneuriale 
(4). De cette manière, le seigneur est 
en mesure de pouvoir mieux surveiller 
(ou faire surveiller…) le meunier et 
le fonctionnement de cet équipement 
précieux. Il est indéniable également 
que les domaines dotés d’un moulin 
à farine deviennent par le fait même 

des centres de services et des pôles 
d’activités à l’échelle de la seigneurie, 
et même en dehors si le moulin dessert 
les populations des fiefs voisins. Cela 
dit, le moulin à farine, si nécessaire 
soit-il, n’en demeure pas moins d’un 
fonctionnement capricieux et il doit 
être érigé sur un site permettant d’ac-
tionner efficacement son mécanisme, 
qu’il s’agisse de moulin à eau ou à vent. 
C’est pourquoi il n’a pas toujours été 
possible de construire le moulin sur le 
domaine ou sur une terre seigneuriale. 
Les seigneurs ont eu alors à choisir 
un emplacement plus approprié. À 
cet ef fet, une douzaine de « terres 
du moulin » ont été délimitées dans 
l’espace seigneurial. La moitié d’entre 
elles ne dépassent pas deux arpents de 
superficie et ne peuvent donc servir à 
autre chose qu’à recevoir le moulin. 
La taille des autres terres du moulin 
est plus grande, mais une seule semble 
véritablement être utilisée comme terre 
agricole. Autrement, le moulin peut 
aussi se retrouver sur une censive qui 
possède les qualités requises pour son 
fonctionnement. À Montréal et Laprai-
rie, on utilise la commune à cet effet. 
Enfin, pour desservir les populations 
plus éloignées de leur fief, les seigneurs 
de Montréal et de l’île d’Orléans ont dû 
faire ériger un moulin sur un arrière-
fief. Dans plusieurs seigneuries, on 
mentionne aussi la présence d’un bâti-
ment servant au logement du meunier, 
ce qui ajoute à l’effort d’investissement 
des seigneurs. 

Parmi les équipements collectifs les 
plus recherchés se trouve tout ce qui 
entoure le service religieux. Bien que 
la plupart des questions à ce sujet, et 
notamment celles qui concernent les 
frontières paroissiales et l’établisse-
ment des cures fixes, ne relèvent pas 
des seigneurs, les aveux et dénom-
brements font tout de même mention 
de la présence de certains éléments 
constituant les cadres de base de la vie 
paroissiale dont la mise en place a pu 
être facilitée par les seigneurs. De la 
même manière que pour les moulins à 
farine, on remarque sans surprise que 
ces éléments tendent à être installés et 
à se multiplier là où la population est 
assez importante, et ce, quel que soit le 
statut du seigneur (voir le tableau à la 
page 111) . C’est pourquoi ce phéno-
mène ne touche que 48 seigneuries 
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1 4 6 12

les moulins à farine en 1725

rurales. La présence d ’une simple 
chapelle en est certainement la pre-
mière manifestation concrète. On peut 
même en trouver sur des seigneuries 
très peu peuplées, comme à Trois-
Pistoles. Après le stade de la chapelle 
vient celui de l’église proprement dite. 
On en dénombre 46 en 1725. Les pres-
bytères, moins nombreux, semblent 
représenter une étape subséquente 
de cette évolution. Il n’y a qu’à Lon-
gueuil, par exemple, que le presbytère 
accompagne une simple chapel le. 
La mention de cimetières est rare et 
ne figure jamais hors de la séquence 
église, presbytère, cimetière. Ce qui 
retient l’attention surtout est le fait que 
ces équipements sont souvent installés 
sur les terres réservées des seigneurs, 

27 fois sur un domaine et onze fois sur 
une terre seigneuriale, soit dans plus 
de 40 % des cas (38/91 = 41,8 %). Cela 
tend évidemment à accentuer le rôle 
de ces terres réservées comme centres 
de services. De son côté, à défaut de 
les fixer sur son domaine, le seigneur 
de Contrecœur a préféré installer ces 
équipements sur un emplacement 
lui appartenant. Tout cela semble 
donc indiquer que les seigneurs (tout 
comme certains censitaires d’ailleurs) 
n’ont pas été indifférents aux besoins 
du service religieux.

Au-delà de ces bâtiments et espa-
ces servant directement au service 
religieux ou au curé résidant le cas 
échéant, les aveu x et dénombre-
ments recensent dans 30 seigneuries 

42 parcelles concédées à la fabrique 
de la paroisse pour lui servir d’assises 
foncières. Près de la moitié de ces « ter-
res de la fabrique »(19/42 = 45,2 %) 
accueil lent églises, presbytères ou 
cimetières (en fait, autant que ce que 
l’on retrouve sur les terres réservées 
des seigneurs). Contrairement aux 
terres du moulin, plusieurs terres de 
la fabrique (16) sont assez grandes 
pour servir également de terres agri-
coles. Onze ont plus de 10 arpents 
en exploitat ion et cinq dépassent 
même 20 arpents. Chargées d’aucune 
redevance pécuniaire, les terres de la 
fabrique représentent des superficies 
que le seigneur abandonne à toutes 
fins utiles pour répondre aux besoins 
du service religieux.
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SEIGNEURS SEIGNEURIES MAISONS MOULINS 
À FARINE

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

DS TS TM TC CS AF

Ecclésiastiques

Montréal 701 12 3 1 4 3 1

Beaupré 202 6 1 4 1

Île Jésus 92 2 2

Laprairie* 85 2 [1] 1

Batiscan 74 2 1 1

Récollets 1 2 2

Saint-Augustin 160 1 1

Notre-Dame-des-Anges 102 1 1

Saint-Ignace 49 1 1

Saint-Sulpice 94 1 1

La Durantaye – Saint-Vallier 74 1 1

Saint-Gabriel 47 1 1

Cap-de-la-Madeleine 22 1 1

Nobles

Boucherville 109 2 2

Neuville 80 2 1 1

Verchères (1 – 2) 20 2 2

Rivière-du-Sud 110 1 1

Sorel 79 1 1

Saint-Ours 77 1 1

Lotbinière 50 1 1

Lachenaie 48 1 1

Longueuil 47 1 1

Bellechasse 47 1 1

Beaumont 44 1 1

Champlain 43 1 1

Rivière-Ouelle 33 1 1

Tilly 28 1 1

Varennes 25 1 1

La Pocatière 25 1 1

Lavaltrie 22 1 1

La Chevrotière 18 1 1

Chambly 17 1 1

Deschambault 15 1 1

Sainte-Anne – La Pérade 13 1 1

Simblin 12 1 1

Tonnancour 8 1 1

Fonctionnaires Saint-Pierre-les-Becquets 5 1 1

Marchands

Île d’Orléans 280 4 0 0 1 2 1

Lauzon 81 3 3

Kamouraska 31 1 1

Île Perrot 26 1 1

Vincelot 25 1 1

Dautré 6 1 1

Île des Hérons 1 1 1

Habitants

Terrebonne 50 4 4

Saint-François-Crevier 29 1 1

Cap-de-la-Trinité 22 1 1

Grondines 20 1 1

Pointe-aux-Écureuils (Bélair) 19 1 1

Baie-Saint-Antoine 17 1 1

Les Éboulements 6 1 1

Gamache 3 1 1

Rivière-du-Loup-en-bas 1 1 1

L’Isle-Verte 1 1 1

Trois-Pistoles 1 1 1

TOTAL 55 SEIGNEURIES 86 48 4 16 4 12 2

rÉpartition e t situation gÉogr aphique des moulins à farine dans les seigneuries en 1725

DS : domaine seigneurial ; TS : terre seigneuriale ; TM : terre du moulin ; TC : terre de la commune ; CS : censive ; AF : arrière-f ief.

*Les informations relatives aux moulins à farine de Laprairie proviennent de Louis Lavallée, La Prairie en Nouvelle-France, 1647-1760. 
Étude d’histoire sociale, Montréal et Kingston, McGill-Queen’s University Press, 1992, p. 88.
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* Seigneurie sans aveu et dénombrement ; existence de la TF connue par des sources indirectes.

ÉG :église ; CH : chapelle ; PR : presbytère ; CI : cimetière ; TF : terre de la Fabrique ; DS : domaine seigneurial ; TS : terre seigneuriale ; 
TF : terre de la Fabrique ; CS : censive ; ES : emplacement.

rÉpartition e t situation gÉogr aphique des bâtiments e t espaces 
pour les besoins du service religieux dans les seigneuries en 1725

SEIGNEURS SEIGNEURIES MAISONS ÉG CH PR CI TF
SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

(ÉG,CH,PR,CI)

DS TS TF CS ES

Ecclésiastiques

Montréal 701 8 1 6 1 7 2 5 9

Beaupré 202 5 2 2 1 2 4 1 5

Saint-Augustin 160 1

Saint-Sulpice 94 1 1 2

Île Jésus 92 1 1

Batiscan 74 1 1 1 1 3

La Durantaye – Saint-Vallier 74 1 1

Saint-Gabriel 47 1 1 1

Sillery 46 1 1

Cap-de-la-Madeleine 22 1 1 2 2

Rivière-du-Loup-en-haut 18 1

Île aux Coudres 17 1 1 1

Lac-des-Deux-Montagnes 2+100 cabanes 1 1

Île aux Oies 2 1 1

Récollets 1 1 1

Sault-Saint-Louis 1 1 1

Nobles

Rivière-du-Sud 110 1 1 1

Boucherville 109 1 1 1 1 3

La Durantaye – Saint-Michel 106 1 1 1 2

Neuville 80 1 1 2

Sorel 79 1 1 2

Saint-Ours 77 1

Lotbinière 50 1 1 1 2

Longueuil 47 1 1 2

Bellechasse 47 1 1 1

Champlain 43 1 1 1 2

Contrecœur 39 1 1 1 1 3

Saint-Denis 39 1

Repentigny 34 1 1 2 2

Rivière-Ouelle 33 1 1 1 2

Vaudreuil 33 1

Varennes 25 1 1

La Pocatière 25 1 1

Lavaltrie 22 1 1 1

Bécancour 21 1 1

La Chevrotière 18 1 1

Deschambault 15 1

Sainte-Anne – La Pérade 13 2

Aulnaies* ? 1

Fonctionnaires

Marchands

Île d’Orléans 280 4 4 2 3 8 2

Berthier 32 1

Maskinongé-Est 18 1

Habitants

Terrebonne 50 1 1 2

Saint-François-Crevier 29 1 1 1

Île-Dupas-et-du-Chicot 25 1 1 1 2

Grondines 20 1 1 1 1 3

Grosbois-Est 16 1 1

Trois-Pistoles 1 1 1

TOTAL 48 SEIGNEURIES 46 9 28 8 42 27 11 40 10 3
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les communes en 1725

 Les communes sont un autre type 
d’espace que les seigneurs mettent 
à la disposition de leurs censitaires 
(ou de certains d’entre eux) bien que, 
dans ce cas-ci, cela ne soit pas à titre 
gratuit. On a déjà vu précédemment 
que les communes étaient peu répan-
dues dans la vallée du Saint-Laurent. 
Concentrées surtout à l ’extrémité 
ouest du lac Saint-Pierre et sur la rive 
sud à Montréal, il semble bien que c’est 
le milieu naturel et particulièrement 
les nombreuses î les et î lets qu’on y 
retrouve qui ont incité les seigneurs à 
délimiter des terres de la commune. 
Ailleurs, des seigneurs ont cherché à 
les systématiser comme les Jésuites au 
centre du trait carré de leurs villages 

de Charlesbourg et de Bourg-Royal 
à Notre-Dame-des-Anges, et les Sul-
piciens qui les utilisent comme ligne 
de partage entre les rangs doubles de 
plusieurs côtes de l’intérieur de l’île de 
Montréal. À cet égard, les communes 
existent autant dans leur fonction de 
service que comme des gestes d’amé-
nagement du territoire. 

Les aveux et dénombrements recen-
sent 36 terres de la commune dans le 
monde rural laurentien dont près de la 
moitié sur l’île de Montréal. En exa-
minant attentivement ces documents, 
on remarque toutefois que treize sei-
gneuries où l’on ne mentionne pas de 
commune comportent malgré tout le 
paiement de redevances à ce chapitre. 

Pour expliquer cette apparente ano-
malie, il faut d’abord comprendre que 
la plupart de ces seigneuries sont voi-
sines de celles qui se trouvent dans la 
zone privilégiée décrite ci-dessus. Ou 
bien les seigneurs n’ont pas précisé où 
se trouvaient leurs communes (en rai-
son peut-être de la multitude de petits 
îlets plus ou moins formellement iden-
tifiés), ou bien les censitaires utilisent 
à cet effet des terres seigneuriales qui 
disposent de l ’espace suffisant (par 
exemple, à Longueuil, se trouvent des 
superficies en pacage sur l’île Sainte-
Hélène), ou bien les seigneurs ont 
convenu avec leurs voisins de partager 
informellement leurs communes (c’est 
assurément le cas pour la seigneurie 
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SEIGNEURS SEIGNEURIES Maisons Communes

Ecclésiastiques

Montréal 701 15

Notre-Dame-des-Anges 102 3

Laprairie 85 1

Rivière-du-Loup-en-haut 18 1

Nobles

Boucherville 109 3

Sorel 79 1

Contrecœur 39 1

Verchères (1/2) 20 1

Châteauguay 15 1

Simblin 12 1

Dutort* ? 1

Fonctionnaires

Marchands
Berthier 32 1

Maskinongé-Est 18 1

Habitants

Lussodière 2 2

Île-Dupas-et-du-Chicot 25 1

Cap-de-la-Trinité 22 1

Sainte-Anne – Chorel 20 1

TOTAL 18 SEIGNEURIES 36

* seigneurie sans aveu et dénombrement. L’existence de la commune 
est connue par des sources indirectes.

rÉpartition des communes dans les seigneuries en 1725

de Muy, détachée de Bouchervi l le 
plusieurs années après l’installation 
des censitaires). Cette dernière éven-
tua l ité se ret rouve aussi  da ns la 
région de Sainte-Anne-de-la-Pérade 
à l ’extrémité est du gouvernement 
de Trois-Rivières. Là, la commune a 
toujours occupé toute la devanture 
du fief initial de Sainte-Anne. Après 
le partage, il semble évident que les 
censitaires des deux parties vont avoir 
accès à la commune, tout comme, 
apparemment, les habitants du fief de 
Tarieu situé derrière et, pourquoi pas, 
ceux du petit f ief de Sainte-Marie, 
voisin immédiat à l ’ouest. La véri-
f ication de ces hypothèses reste un 
chantier ouvert. 

Les aveux et dénombrements s'atta-
chent également à relever la présence 
des moulins à scie dans les seigneuries. 
Au nombre de 28 en 1725, les moulins 
à scie doivent être considérés comme 
des bâtiments de service importants 
pour la communauté paysanne, en 
tout cas dans les seigneuries bien 
peuplées. Les moulins à scie situés en 
périphérie ont possiblement une fonc-
tion plus économique d'exploitation 
de la ressource ligneuse à une épo-
que où les possibilités d'exportation 
semblent plus prometteuses qu'aupa-
ravant. Se trouvant plus souvent sur 
des censives que sur les terres réservées 
du seigneur, les moulins à scie peuvent 
être des initiatives non seigneuriales 

qui restent toutefois assujetties au 
monopole des seigneurs à l'égard des 
usages du pouvoir d'eau sur leurs fiefs. 
Notons la particularité de la terre du 
moulin de la seigneurie de Pointe-
aux-Écureuils, la seule à accueillir à la 
fois un moulin à farine et un moulin 
à scie. 

Enf in, en plus des bât iments à 
l’usage du seigneur et des équipements 
que l’on vient de passer en revue, les 
domaines contiennent aussi parfois 
des constructions qui assurent la sécu-
rité collective. C’est certainement le 
cas des forts que l’on retrouve dans les 
environs de Montréal et qui sont des 
vestiges de la conjoncture militaire des 
débuts du siècle. 
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Les bâtiments et les terres de services 
occupent une place non négligeable 
dans les seigneuries rurales de la vallée 
du Saint-Laurent. Leur présence est 
largement conditionnée par les besoins 
des populations rurales en croissance 
et représente des progrès importants 
par rapport à la situation des fiefs au 
début de leur développement. Dans 
ce processus, les seigneurs ont voulu 
jouer un rôle actif qui ressort clai-
rement de leurs efforts à doter leurs 
domaines des principaux équipements 
nécessaires à leurs censitaires.

Les redevances et les revenus

Dans la description de chacune des 
terres de la mouvance de leurs fiefs, 

immédiatement après l ’ identité du 
censitaire et les dimensions de la cen-
sive, les seigneurs n’ont pas manqué 
de préciser les redevances qui y sont 
rattachées. Ces informations sont 
précieuses pour qui veut examiner la 
dimension économique et financière 
de l’enjeu que peut représenter la sei-
gneurie pour son détenteur.

D’abord et surtout, les aveux et 
dénombrements rapportent les mon-
tants des cens et rentes. À ce chapitre, 
l ’exhaustivité est remarquable : ces 
deux redevances complémentaires 
sont indiquées implacablement pour 
à peu près toutes les censives décrites. 
En effet, les omissions sont rares et se 
trouvent souvent à la fin d’une lon-

gue séquence de censives similaires 
dans une même ligne de peuplement. 
Elles semblent relever davantage de 
l’oubli (ou de la lassitude du personnel 
de l ’intendant !) que d’une absence 
comme telle de redevances de cette 
nature. D’ailleurs, il existe des exem-
ples de censives exemptes de cens et 
rentes, ce qui est toujours signalé clai-
rement dans les documents.

Il n’en est pas de même pour les 
autres redevances qui f igurent de 
façon variable selon les seigneuries. 
Par exemple, les prélèvements tou-
chant le droit de pêche (le onzième 
poisson, mais pas toujours) ne sont 
mentionnés que dans les aveux et 
dénombrements de six seigneuries. Les 

les moulins à scie en 1725
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SEIGNEURS SEIGNEURIES MAISONS MOULINS 
À SCIE

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

DS TS TM CS AF

Ecclésiastiques

Montréal 701 7 1 6

Saint-Augustin 160 2 1 1

Notre-Dame-des-Anges 102 2 2

Beaupré 202 1 1

Laprairie 85 1 1

Nobles

Rivière-du-Sud 110 1 1

Neuville 80 1 1

Saint-Ours 77 2 2

Lotbinière 50 1 1

Beaumont 44 1 1

Chambly 17 1 1

Fonctionnaires

Marchands

Île d’Orléans 280 1 1

Berthier 32 1 1

Dautré 6 1 1

Saint-Charles-d’Yamaska 1 1 1

Habitants

Terrebonne 50 1 1

Pointe-aux-Écureuils (Bélair) 19 1 1

Les Éboulements 6 1 1

L’Isle-Verte 1 1 1

TOTAL 19 SEIGNEURIES 28 8 2 1 15 2

rÉpartition e t situation gÉogr aphique des moulins à scie dans les seigneuries en 1725

DS : domaine seigneurial ; TS :terre seigneuriale ; TM :terre du moulin 
CS :censive ; AF :arrière-f ief.

redevances liées au droit de commune 
sont signalées pour 26 seigneuries, 
incluant treize f iefs qui n’ont appa-
remment pas de commune (voir la 
discussion à ce propos ci-dessus) et 
excluant des cas de présence attestée 
de communes, comme Montréal qui 
n’en compte pas moins de 15. Pour-
tant, ailleurs, des droits d’application 
strictement locale, comme le droit de 
place au village à Varennes, de même 
que des redevances sous forme de 
messes (essentiellement envers des ter-
res de la fabrique) sont explicitement 
cités.

Que faire de tout cela ? De toute évi-
dence, les aveux et dénombrements 
ne constituent pas le meilleur docu-

ment pour connaître l’ensemble des 
droits et des redevances. À ce sujet, 
les actes de concession des censives 
paraissent convenir davantage. Mani-
festement, les seigneurs ont voulu 
indiquer dans leurs aveux et dénom-
brements les principales redevances à 
payer annuellement, soit le cens et les 
rentes, assorties de certaines autres 
qui sont effectivement à charge pour 
les censitaires et variant selon les 
cas. Il n’est pas exclu non plus que 
la formulation d’un montant global 
relatif apparemment aux seuls cens et 
rentes ait rassemblé l’ensemble de la 
charge pécuniaire de toutes les rede-
vances, ce qui semble être le cas d’un 
certain nombre de seigneuries (8) en 

ce qui concerne notamment le droit 
de commune 30.

Malgré l’imperfection de la source, il 
reste que les aveux et dénombrements 
permettent de considérer certaines 
dimensions des redevances pesant 
sur les censives et, en premier lieu, la 
nature des paiements. À une excep-
tion près, le paiement des redevances 
comporte toujours le versement d’une 
somme d’argent. Cependant, rares 
sont les cas (4) où seul l ’argent est 
impliqué. Pour plus de la moitié des 
seigneuries, les paiements se font en 
argent et en volai l les (surtout des 
chapons) auxquels s’ajoute le blé à 
l’occasion. Ces deux formules de paie-
ment rejoignent plus des trois quarts 
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des seigneuries rurales avec censives 
de 1725 (98/130 = 75,4 %). Les autres 
arrangements relatifs au paiement 
ne touchent qu’un petit nombre de 
seigneuries, mais ils ne sont pas pour 
autant inintéressants. On remarque 
en effet que seuls de l’argent et du blé 
sont demandés pour sept seigneuries 
dont la plupart se distinguent par le 
caractère récent de leur occupation, 
soit à l’ouest de Montréal (3) soit dans 
le Richelieu (2). Le chapon serait-il 
donc en voie de devenir un vestige 
du xviie siècle ? Surtout, on constate 
à quel point les journées de corvée 

sont peu présentes dans l ’ensemble 
des redevances. Elles ne figurent que 
dans onze aveux et dénombrements 
et, dans sept cas, ces journées de cor-
vée sont liées directement au droit de 
commune (dont six fois sur la rive sud 
de Montréal). À Portneuf, elles sont 
associées plutôt au droit de pêche. Il ne 
reste donc que trois seigneuries pour 
lesquelles les titulaires auraient imposé 
un droit de corvée à leurs censitaires. 
De toute évidence, les aveux et dénom-
brements ne donnent pas l’impression 
que les censitaires ont été corvéables 
à l’excès.

Afin de relativiser et de comparer 
le poids des redevances, nous avons 
ramené l’ensemble de celles-ci sous 
une forme monétaire commune (le 
denier) que nous avons ensuite repor-
tée sur une échelle uniforme (l’arpent 
en superficie). Cet exercice montre que 
le gouvernement de Montréal est celui 
où les redevances sont les plus lour-
des. Les redevances de la très grande 
majorité des seigneuries montréalaises 
ont une valeur d’au moins 15 deniers 
par arpent de superficie. C’est tout le 
contraire de la situation dans les gou-
vernements de Trois-Rivières et de 

Volaille
Blé

Corvée

Argent

 l a nature du paiement des redevances en 1725
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NATURE DES PAIEMENTS
Nombre de 
seigneuries 

avec censives
% SEIGNEURIE STATUT DU 

SEIGNEUR RÉGION

Argent seulement

4 3,1 Île aux Ruaux ecclésiastique Côte-du-Sud

Saint-Pierre habitant Richelieu

Kamouraska marchand Côte-du-Sud

Lotbinière noble Rive Sud Québec

Argent et volaille(s) 75 57,7

Argent, volaille(s) et blé 23 17,7

Argent, volaille(s), blé et corvée

5 3,8 Muy noble Rive Sud Montréal

Contrecœur noble Rive Sud Montréal

Sainte-Marie marchand Rive N-E Trois-Rivières

Boucherville noble Rive Sud Montréal

Simblin noble Rive Sud Montréal

Argent, volaille(s) et corvée

5 3,8 Portneuf noble Rive Nord Québec

Îles Bouchard noble Rive Nord Montréal

Repentigny noble Rive Nord Montréal

Lachenaie noble Rive Nord Montréal

Varennes noble Rive Sud Montréal

Argent et blé

7 5,4 Île Saint-Christophe ecclésiastique Rive N-E Trois-Rivières

Argenteuil (D’Ailleboust) noble Ouest Montréal

Soulanges noble Ouest Montréal

Vaudreuil noble Ouest Montréal

Saint-Sulpice ecclésiastique Rive Nord Montréal

Bonsecours – Fèzeret marchand Richelieu

Bourgmarie marchand Richelieu

Argent, blé et corvée 1 0,8 Verchères noble Rive Sud Montréal

Volaille(s) et blé 1 0,8 Boucher noble Rive N-E Trois-Rivières

Données manquantes* 9 6,9

TOTAL 130 100

rÉpartition des seigneuries selon l a nature du paiement des redevances en 1725

* Seigneuries avec occupation en censive mais sans aveu.
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10 à 14,9 deniers par arpent

15 à 19,9 deniers par arpent

Moins de 10 deniers par arpent

20 à 29,9 deniers par arpent

30 deniers ou plus par arpent

l a valeur des redevances en 1725 
(par arpent de superf icie)

Québec. Et il n’y a que dans le gouver-
nement de Montréal que l’on retrouve 
des valeurs dépassant 30 deniers. Les 
raisons de ce contraste semblent pro-
venir de deux facteurs : d’une part, la 
taille plus modeste des censives qui 
y sont concédées et, d’autre part, la 
concentration de l’exigence de four-
nir des journées de corvée. Pour un 
même taux de redevances par arpent 
de front, les seigneurs du gouverne-
ment de Montréal risquent en effet 
de concéder une parcelle plus petite 
qu’ailleurs dans la vallée du Saint-Lau-
rent. Si jamais la taille de la concession 
est similaire, il y a fort à parier que 
le taux de redevances sera plus élevé 
dans le gouvernement de Montréal. 

De plus, comme c’est là où les journées 
de corvée sont les plus courantes, on 
comprend que cette exigence, estimée 
à 30 sols par jour (soit le prix d’une 
journée de travail à l’époque), ajoute 
considérablement au poids des rede-
vances. Rien ne permet de penser que 
cette situation résulte de l’action d’un 
groupe de seigneurs plutôt qu’un autre. 
Il semble bien que l’on soit plutôt en 
présence d’une prise en compte plus 
calculée de l’espace dans cette région 
qui réunit, on le sait, des qualités supé-
rieures de terroir.

Les montants totaux des redevances 
consignées dans les aveux et dénom-
brements permettent enfin d’en arriver 
à une certaine estimation du revenu 

seigneurial. Le résultat obtenu est 
nécessairement moindre que le revenu 
seigneurial global qui inclut, en plus 
des redevances foncières proprement 
dites, des sources de revenus fonda-
mentales comme la banalité ou les 
lods et ventes, dont ne parlent pas les 
aveux et dénombrements. Aussi, cette 
part estimée du revenu seigneurial 
tiré des redevances foncières consti-
tue seulement un revenu potentiel 
puisqu’il reste à le percevoir. Or, les 
censitaires ne sont pas bons payeurs, 
comme le démontrent les principales 
monographies seigneuriales qui ont 
vérifié la chose… Quoi qu’il en soit, 
les données disponibles fournissent 
un ordre de grandeur des possibilités 
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rÉpartition des seigneuries selon l a valeur des redevances en 1725 
(par arpent de superf icie)

GOUVERNEMENTS ET RÉGIONS
DENIERS PAR ARPENT DE SUPERFICIE DONNÉES 

MANQUANTES* TOTAL
Moins de 10 10 à 14,9 15 à 19,9 20 à 29,9 30 et plus

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 2 0 2 0 0 0 4

Rive Nord 0 1 2 7 1 0 11

Centre 0 0 0 2 0 0 2

Rive Sud 0 1 5 7 2 1 16

Richelieu 0 1 4 1 2 0 8

TOTAL 2 3 13 17 5 1 41

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Ouest 5 1 2 0 8

Rive Nord-Est 5 5 2 1 0 13

Rive Sud 4 4 0 2 2 12

TOTAL 9 14 3 5 0 2 33

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 0 5 4 1 0 10

Québec (environs) 0 1 3 5 0 9

Beaupré-Orléans 4 0 0 0 0 4

Rive Sud 1 4 0 0 2 7

Côte-du-Sud 9 8 2 0 4 23

Bas-Saint-Laurent 3 0 0 0 0 3

TOTAL 17 18 9 6 0 6 56

TOTAL DE LA VALLÉE 
DU SAINT-LAURENT 28 35 25 28 5 9 130

* Seigneuries avec occupation en censive mais sans aveu.
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le revenu seigneurial estimÉ tirÉ des redevances en 1725

50 000 200 000 300 000 400 000 2 126 126

Nombre de deniers

(12 deniers font un sol et 20 sols font une livre)

de retour qu’un seigneur peut espérer 
tirer de ses propriétés seigneuriales, 
qu’il s’agisse d’une seigneurie unique 
ou d’un ensemble seigneurial. 

Sans surprise, on constate que les 
seigneurs qui pourront profiter des 
plus gros revenus provenant des rede-
vances foncières sont les institutions 
ecclésiastiques et la noblesse disposant 
d’ensembles seigneuriaux. Seul le mar-
chand Guillaume Gaillard, seigneur de 
l’île d’Orléans, se trouve avec eux dans 
la catégorie des revenus supérieurs à 
1 000 livres. Évidemment, les Sulpi-
ciens font figure d'exception avec des 

revenus estimés à plus de 10 000 livres 
dont la majeure partie provient bien 
entendu des censitaires de l ' î le de 
Montréal. Les Jésuites et le Séminaire 
de Québec les suivent avec respecti-
vement 4936 et 2635 livres. Ces trois 
importants seigneurs ecclésiastiques 
semblent ainsi en mesure de pouvoir 
retirer des sommes considérables pour 
appuyer leurs œuvres. Pour un grand 
nombre de seigneurs toutefois, les 
revenus ne dépasseront pas 500 livres 
et, pour les seigneurs fonctionnaires 
et habitants (sauf le curé Lepage), il 
s'agira même du maximum possible. 

Les montants en cause s'apparentent 
donc davantage à un revenu d'appoint 
pour les nombreux seigneurs qui ont 
une occupation ailleurs. Pour ceux 
qui résident sur leur seigneurie, ces 
revenus ne risquent pas de les enrichir, 
mais ils se situent le plus souvent à un 
niveau qui les met à l'abri des mauvais 
coups du sort. Dans tous les cas, les sei-
gneurs de 1725 doivent avoir à l'esprit 
que la perspective de retirer davantage 
passe par la poursuite du peuplement 
et du développement de leurs fiefs.

Au terme de cet examen du rapport 
entre les seigneurs et leurs seigneu-
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rÉpartition des seigneuries uniques e t des ensembles seigneuriaux en 1725 selon le revenu seigneurial estimÉ 
tirÉ des redevances e t selon le statut du seigneur

COMPOSITION 
DE LA PROPRIÉTÉ 
SEIGNEURIALE

SEIGNEURS
revenu en livres

TOTAL
0

moins 
de 100

100- 
499

500- 
999

1 000-
2499

2 500- 
4999

5 000- 
9999

Plus de 
10 000

Données 
manquantes*

Seigneuries uniques

Ecclésiastiques 0

Nobles 4 4 8 2 0 3 21

Fonctionnaires 6 0 1 0 0 2 9

Marchands 1 0 4 2 1 0 8

Habitants 10 10 9 0 0 2 31

TOTAL 21 14 22 4 1 0 0 0 7 69

Ensembles 
seigneuriaux

Ecclésiastiques 1 0 3 0 1 2 1 8

Nobles 4 7 13 3 7 0 0 34

Fonctionnaires 0 0 1 0 0 0 0 1

Marchands 0 1 4 0 0 0 0 5

Habitants 0 1 1 1 0 0 0 3

TOTAL 5 9 22 4 8 2 0 1 0 51

ries, on doit convenir que ce n'est pas 
l'indifférence qui anime les détenteurs 
des fiefs laurentiens. De toute évidence, 
la grande majorité des seigneurs n'a 
pas voulu se cantonner dans l'inaction 
après avoir reçu ou acquis une ou des 
seigneuries. Au contraire, on a plutôt 
vu à l 'œuvre des institutions et des 
individus qui ont cherché à ajouter 
une valeur véritable à leur propriété 
en s'y réservant d'abord des morceaux 
de choix, domaines dont ils ont fait le 
plus souvent des exploitations agricoles 
de qualité supérieure, et ce, à tous les 
points de vue. De plus, dans bien des 

seigneuries, ces domaines ont même 
constitué des centres de services et 
d'activités qui mettent en relief les 
aspirations seigneuriales de jouer un 
rôle déterminant dans l'aménagement 
et le développement de leur propriété 
en fief. Évidemment, les seigneurs ont 
agi selon leurs ressources et les circons-
tances socioéconomiques qui leur sont 
propres. Un seigneur habitant n'a pas 
les mêmes besoins qu'un seigneur fonc-
tionnaire vivant en ville et il ne dispose 
pas non plus des capacités d'investis-
sement d'un marchand. Cependant, 
considérant la notion d'enjeu, il semble 

bien que les efforts des seigneurs, à 
quelque échelle que ce soit, démon-
trent leurs intentions de ne pas être de 
simple figurant, mais bien des acteurs 
clés dans le processus d'emprise au 
sol. Certes, les revenus sont encore un 
élément incertain pour plusieurs en 
1725, mais la conjoncture commerciale 
prometteuse qui s'installe à ce moment 
et qui incite à poursuivre les défriche-
ments et à augmenter la production, 
couplée à l'importance du front pion-
nier qui ne cesse de s'étendre à cette 
époque, laisse présager assurément des 
jours meilleurs sous ce rapport.
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site du combat de l a gr ange, 25 septembre 1775, au ruisseau des 
sœurs, paroisse de longue pointe, ile de montrÉal  », 1839, 
Louise-Amélie Panet-Berczy, Bibliothèque centrale de la ville de Montréal,  
Souvenirs canadiens dit Album Viger, pl. 272.



Les censitaires 
et leurs censives

CHAPITRE 6

C e p end a nt ,  i l s  ne  s ont  pa s  de s 
interlocuteurs directs des autorités 
coloniales. Ils ne parlent pas pour eux ; 
au contraire, ce sont les seigneurs qui 
parlent d ’eux. La description uni-
forme et laconique des censives ref lète 
bien cela : 

Qu’au dessus est Jean Gagnon qui a 

une terre de trois arpents de front 

sur ladite profondeur chargée des 

mesmes cens et rentes, sur laquelle 

est une maison, une grange et une 

étable et environ quarante arpents 

de terres labourables et cinq arpents 

de prairies.

Comparativement aux seigneurs, 
les censita ires nous appara issent 
donc plus distants. On pourrait aller 
jusqu’à dire plus anonymes même, 
car l ’homonymie devient vite une 
diff iculté pour qui veut distinguer 
les « Jean Gagnon » qui se multiplient 
d’une génération à une autre dans 
les seigneuries rurales de la vallée du 
Saint-Laurent. À défaut de pouvoir 
connaître et reconnaître parfaite-
ment chacun des individus possédant 
l ’une ou l’autre des 6 748 censives 31 
décrites dans les aveux et dénom-
brements, il nous reste tout de même 
la capacité de vérifier l ’existence de 
certains clivages de base parmi eux, 
clivages nous permettant de cerner 
suffisamment leur rapport à la terre. 
Ces clivages correspondent d’abord 
à la situation socioprofessionnelle 
même des censitaires (non-paysans ou 
paysans). Pour chacun de ces groupes, 

une typologie des censives, croisant 
la présence de bâtiments et l’intensité 
de l ’exploitation, mettra ensuite en 
évidence les contrastes de la condition 
de censitaire. 

Les censitaires non paysans

L’image que l’on se fait du censitaire 
dans la vallée du Saint-Laurent sous 
le Régime français – et par la suite 
également d’ailleurs(!) – le dépeint 
sans nuance comme un agriculteur, un 
habitant ou un paysan, bref quelqu’un 
qui tire sa subsistance essentiellement 
du travail de la terre. Cette image 
n’est pas fausse, bien évidemment, 
mais il y a lieu d’y apporter une légère 
correction. En effet, le dépouillement 
des aveux et dénombrements permet 
de voir qu’un certain nombre de cen-
sives ne sont pas en fait la propriété 
de paysans.

Ces censitaires non paysans provien-
nent de différents horizons, à partir 
des plus hauts échelons de la société 
coloniale, comme en fait foi l’inten-
dant Michel Bégon qui est censitaire 
deux fois plutôt qu’une ! Parmi eux, on 
retrouve un large éventail des institu-
tions ecclésiastiques de la colonie, qui 
détiennent chacune un nombre fort 
variable de censives (de une à onze). 
Le clergé est aussi représenté par cer-
tains de ses membres qui, de façon 
individuelle, possèdent des censives. Il 
s’agit de prêtres séculiers, le plus sou-
vent curés de la paroisse où ils exercent 
leur ministère. Avec bien au-delà 

d’une centaine de censives, la noblesse 
constitue le groupe non paysan le 
plus actif dans ce type d’appropria-
tion foncière. Officiers militaires non 
nobles, marchands, fonctionnaires et 
gens de métiers détiennent eux aussi 
des censives.

Le cas des seigneurs habitants se 
situe à la limite de la définition du 
censitaire non paysan. Au jour le jour, 
il n’y a pas de doute que ces individus 
et leurs familles ont des occupations 
qui s’apparentent considérablement 
à celles des paysans de la vallée du 
Saint-Laurent. Cependant, leur qualité 
de seigneur leur confère un privilège 
exclusif sur le plan foncier qui les 
distingue de manière significative des 
autres habitants. Leur importance 
comme propriéta ires de censives 
confirme cet avantage. C’est pour-
quoi nous avons choisi de les inclure 
ici dans le groupe des censita ires 
non paysans. 

Au total, près de 400 censives se 
retrouvent entre les mains de censi-
taires non paysans, ce qui représente 
5,8 % de l ’ensemble des censives 
rurales laurentiennes et plus de 11 % 
de leur superficie. Cette présence de 
censitaires non paysans indique donc 
clairement que les censives ne sont pas 
l’apanage exclusif des habitants. 

Pour plusieurs censitaires non pay-
sans, ces censives constituent leur 
seule propriété foncière dans le monde 
rural. C’est le cas, par exemple, de la 
communauté des Frères Hospitaliers 

l’a u t r e  a c t e u r - c l É  d a n s  l e  p r o c e s s u s  d ’ e m p r i s e  a u  s o l  e s t  l e  c e n s i t a i r e . 

e n  t a n t  q u e  p r o p r i É t a i r e s  d e  l’ i m m e n s e  m a J o r i t É  d e s  p a r c e l l e s  c o m p o s a n t 

l e  m o n d e  r u r a l  l a u r e n t i e n ,  l e s  c e n s i t a i r e s  s o n t  p r a t i q u e m e n t  p r É s e n t s  à 

t o u t e s  l e s  p a g e s  d e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s .

s e i g n e u r s  e t  c e n s i ta i r e s  d e  L a  v a L L é e  d u  s a i n t- L a u r e n tpa r t i e  i i
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qui, sans seigneurie ni arrière-fief, a 
bien besoin de ses six censives pour 
appuyer son œuvre et assurer sa sub-
sistance. Cinq de ces six censives 
sont situées sur l’île de Montréal, la 
proximité de l’une ou l’autre des trois 
villes de la colonie étant d’ailleurs une 
caractéristique répandue des censives 
des non-paysans. Même exclus de la 
propriété seigneuriale, des censitaires 
non paysans parviennent à se tailler 
des exploitations agricoles intéres-
santes et on remarque une tendance à 
accumuler des censives chez certains 
d’entre eux. On en trouve des exem-
ples dans tous les groupes sociaux, 
qu’il s’agisse de nobles comme l’offi-
cier Jacques Testard de Montigny ou 
le conseil ler au Conseil supérieur, 
Augustin Rouer de Villeray, de mar-
chands comme Joseph Riverin ou 
Ignace Lefebvre ou même de notai-

res comme Florent de Lacetière et 
Marien Tailhandier. 

Les censitaires non paysans compte 
aussi des seigneurs dans leurs rangs, 
et pas seulement des seigneurs habi-
tants. Une telle présence atteste de 
la contribution des censives dans la 
composition et la consolidation de 
la propriété foncière des seigneurs. 
Ce phénomène par t icu l ièrement 
intéressant se traduit de diverses 
manières. En premier lieu, des sei-
gneurs profitent de leurs seigneuries 
pour s’y concéder, à eux mais aussi à 
des membres de leur famille immé-
diate, des censives de taille souvent 
avantageuse. Les seigneurs habitants 
et nobles sont ceux qui recourent le 
plus à cette stratégie qui poursuit et 
intensifie le processus d’accaparement 
foncier amorcé par le découpage des 
domaines et des terres seigneuriales vu 

précédemment. Ainsi, ce sont respecti-
vement plus de 12 000 et 5 000 arpents 
en superf icie qui tombent entre les 
mains de ces familles seigneuriales. 

Plusieurs seigneurs possèdent éga-
lement des censives dans d ’autres 
seigneuries que les leurs. En nombre 
comme en superficie, il s’agit même 
de la manifestation la plus impor-
tante de leur présence dans le groupe 
des censitaires non paysans. Pour les 
seigneurs aussi, les censives près des 
centres urbains ont la cote, ce qui est 
particulièrement visible chez les ins-
titutions ecclésiastiques féminines qui 
accaparent chacune bon nombre de 
censives dans les banlieues. Parallèle-
ment, on remarque que les seigneurs 
semblent également attirés par les 
censives situées dans les fiefs de leurs 
voisins. En fait, tout se passe comme 
si les seigneurs voisins s’avantageaient 

* Incluant les Pauvres.

CENSITAIRES NON PAYSANS Nombre total 
de censives

Nombre de 
censives sur une 
seigneurie leur 
appartenant

Superficie  
totale des 
censives

Superficie des 
censives sur une 
seigneurie leur 
appartenant

Superficie totale 
exploitée sur les 

censives

Superficie 
exploitée sur les 
censives sur une 
seigneurie leur 
appartenant

Ursulines de Québec  11 0 586 0 375 0

Congrégation Notre-Dame 10 0 1 158 0 548 0

Hôtel-Dieu de Montréal * 8 0 898 0 390 0

Frères Hospitaliers 6 0 748 0 223 0

Hôtel-Dieu de Québec * 6 0 738 0 147 0

Ursulines de Trois-Rivières 6 0 572 0 91 0

Séminaire de Québec 2 0 226 0 160 0

Hôpital général de Québec 1 1 130 130 0 0

Jésuites 2 1 360 60 42 6

Membres du clergé 
individuellement 13 0 2 656 0 332 0

Nobles 139 27 20 916 5 209 2 460 483

Officiers militaires non nobles 4 0 590 0 106 0

Marchands 64 3 10 871 480 1 601 0

Fonctionnaires 38 0 7 592 0 903 0

Métiers divers 12 0 1 761 0 426 0

HABITANTS SEIGNEURS 66 30 47 643 12 023 1 623 431

TOTAL 388 62 97 445 17 902 9 427 994

les censitaires non paysans e t leurs censives en 1725
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mutuellement en se concédant des 
censives sur leurs f iefs respectifs. 
Cette manière de faire doit donc être 
considérée comme un aspect non 
négligeable de l'établissement de liens 
entre les familles seigneuriales, au 
même titre que la conclusion d’allian-
ces matrimoniales. 

La place occupée par les censi-
ves dans la propriété foncière des 
seigneurs ne se l imite pas simple-
ment à l ’accumulation d’arpents de 
terre supplémentaires. Ensemble, 
les seigneurs exploitent ainsi près de 
10 000 arpents de terre sur des censi-
ves leur appartenant. Pour plusieurs 
seigneurs, l’exploitation de leurs cen-
sives constitue une part importante de 
leur capacité de production agricole 
totale ; pour certains, cette part est 
même prédominante. Les Ursulines 
de Québec en fournissent un exemple 
éloquent : les 395 arpents exploités 
sur les parcelles en leur possession se 
répart issent entre 20 arpents sur 
un arrière-fief dans la seigneurie de 
Lauzon et 375 arpents sur neuf censi-
ves du roi autour de Québec. Dans ces 
conditions, on comprend beaucoup 
mieux pourquoi les Ursulines n’ont 
pas jugé bon d’établir un domaine 
sur leur seigneurie de Sainte-Croix. 
El les ont nettement privi légié une 

stratégie d’exploitation des censives 
situées à proximité de leur couvent. La 
Congrégation Notre-Dame présente 
el le aussi un prof i l de production 
agricole où les censives jouent un rôle 
déterminant (548 arpents), bien qu'il 
soit mieux équilibré que celui des 
Ursulines par rapport à l’exploitation 
de leur domaine (95 arpents) et de leur 
arrière-fief de Verdun (150 arpents). 
Chez les seigneurs laïques, il arrive 
aussi que l ’exploitation de censives 
l ’emporte sur cel le d ’un domaine, 
comme c’est le cas par exemple à 
Repentigny, Grondines ou Bonse-
cours. Dans cette dernière seigneurie, 
le seigneur Louis Bélanger dispose 
de 55 arpents en exploitation sur une 
censive tandis que son domaine n’en 
compte que onze.

Compte tenu de leur prof i l,  les 
censitaires non paysans ne vont pas 
tenir feu et lieu eux-mêmes sur leurs 
censives, mis à part sans doute les 
membres de fami l les seigneuria-
les résidantes qui, minimalement, 
vivront à proximité. Pour les autres, 
le faire-valoir de ces censives passe 
nécessairement par le recours à un 
fermier. Malheureusement, les aveux 
et dénombrements sont passablement 
laconiques sur cette question. On 
n’y mentionne qu’à deux reprises ce 

type d’arrangement. L’examen de la 
typologie des censives non paysannes 
confirme cependant l’existence de ce 
mode d’exploitation. En effet, il ne se 
trouve pas moins de 128 censives non 
paysannes exploitées sur lesquelles 
aucun bâtiment n’a été construit, ce 
qui implique l’absence de résidence et 
une exploitation par autrui. Ce groupe 
de censives comprend d’ailleurs un 
nombre non négligeable d’exploita-
tions intensément mises en valeur. 
Ces 128 censives dépassent même le 
nombre des exploitations constituées 
– présence minimale du trio maison, 
grange, étable – (122)dans l’ensemble 
des censives non paysannes exploitées 
(voir le tableau ci-dessous). 

D’autres caractéristiques des censi-
ves non paysannes en font un groupe 
d ’exploitations qui se dist inguent 
à la fois du reste des censives et des 
domaines seigneuriaux. Par rapport 
aux autres censives, on constate tout 
d’abord que les terres peu développées 
sont présentes dans les mêmes propor-
tions parmi les censives non paysannes 
(145/388 = 37,4 % contre 37,8 % pour 
l’ensemble). La différence se situe plu-
tôt à l’autre extrémité des valeurs de 
développement. Ainsi, l’importance 
relative des censives non paysannes 
comprenant au moins 30 arpents 

typologie des censives non paysannes en 1725 
(selon la présence de bâtiments et la superf icie en exploitation)

BÂTIMENTS

SUPERFICIE TOTALE EN EXPLOITATION EN ARPENTS SUR LES CENSIVES NON PAYSANNES

0 Moins 
de 10

De 10 
à 19,99

De 20 
à 29,99

De 30 
à 39,99

De 4 
 à 49,99

De 50 
à 59,99

De 60 
à 79,99

De 80 
à 99,99

100- 
199

Plus de 
200 Total

Aucun 82 38 41 23 10 1 4 6 2 3 0 210

Grange 0 9 14 8 2 1 0 0 0 0 0 34

Étable 0 (1) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Maison 1 2 0 (1) 0 0 0 0 0 0 0 0 4

Maison et grange 0 3 3 3 (1) 0 0 0 1 0 0 0 11

Maison et étable 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

Maison et écurie 0 0 1 0 0 (1) 0 0 0 0 0 0 2

Maison, écurie et étable 0 8 9 12 (1) 16 9 (1) 9 13 (1) 6 5 0 90

Maison, grange, 

étable et écurie
0 0 1 (3) 2 (1) 4 (2) 3 (1) 6 (2) 0 (1) 1 2(2) 0 (1) 32

Autres seulement 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 3

TOTAL 84 61 74 51 35 17 22 22 9 12 1 388

( ) Indique le nombre de censives comptant aussi d'autres bâtiments à l'usage du censitaire.
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exploités est sensiblement supérieure 
à celle que nous retrouvons pour les 
autres censives (118/388 = 30,4 % 
contre 27,6 % pour l ’ensemble) . 
L’écart devient encore plus significa-
tif quand on se limite aux terres d’au 
moins 60 arpents de superf icie en 
exploitation (44/388 = 11,3 % contre 
seulement 5,9 % pour l ’ensemble). 
Les censives non paysannes ont donc 
tendance à devenir des exploitations 
plus considérables que les censives 
strictement paysannes. Par rapport 
aux domaines seigneuriaux, les cen-
sives non paysannes paraissent moins 
bien nanties en nombre de bâtiments. 
Les 122 exploitat ions const ituées 
recensées parmi les censives non 
paysa nnes se d iv i sent en fa it  en 
90 censives comportant le trio de base 
maison-grange-étable et en 32 censives 
seulement qui disposent aussi d’une 
écurie. La situation est très différente 
dans le cas des domaines où cette 
division s’exprime de façon inverse : 
35 avec maison-grange-étable contre 
59 avec l’écurie en plus. De plus, les 
censives non paysannes sont rarement 
équipées de bâtiments supplémen-
taires. Tout cela semble indiquer que 
les censitaires non paysans, à la dif-
férence de bon nombre de seigneurs 
par rapport à leurs domaines, n’ont 
pas voulu trop y investir en bâtiments, 
une stratégie qui semble somme toute 
fort logique quand on considère leur 
lieu de résidence et encore davantage 
pour tous ceux d’entre eux qui sont 
aussi seigneurs.

Alors que la présence d’éléments non 
paysans dans la propriété des terres en 
roture est une constante fort connue 
de la structure agraire préindustrielle 
européenne, avec toutes les conséquen-
ces qui en découlent, il nous a paru 
essentiel d’insister sur l’existence de 
censitaires non paysans dans le monde 
rural laurentien de 1725. Ce faisant, 
ce n’est pas que la composition sociale 
du groupe des censitaires qui devient 
plus nuancée, mais aussi des questions 
comme le développement des ban-
lieues, dans lequel les censitaires non 
paysans jouent un rôle fondamental, 
de même que leurs pratiques d’accapa-
rement foncier au niveau des censives, 
en continuité avec des phénomènes 
similaires vus précédemment chez 
les seigneurs.

Les censitaires paysans

L es censit a i re s  paysa ns e t  leu rs 
familles forment malgré tout l ’im-
mense major ité de la populat ion 
rurale de la vallée du Saint-Laurent en 
1725. Ce sont eux qui transforment le 
territoire rural par leurs travaux quo-
tidiens modulés par les saisons, ce qui 
se traduit, à coût d’effets cumulés au 
fil des ans, en une présence toujours 
plus profonde, plus enracinée dans le 
terroir laurentien.

En plus de sa délicate synonymie avec 
le terme paysan, l’appellation « habi-
tant », que l’on utilise généralement 
pour désigner les censitaires paysans, 
comporte toujours son acception pri-
maire liée à la résidence. En effet, les 
censitaires paysans, contrairement à 
ceux qui ne le sont pas, tiennent feu et 
lieu sur leurs censives ; ils habitent bel 
et bien dans les seigneuries auxquelles 
ils sont rattachés par leur propriété 
foncière. Les aveux et dénombrements 
ne prennent pas la peine de noter le fait 
de résider sur la censive. Ils signalent 
plutôt, le cas échéant, les situations qui 
s’en écartent. Il y a moins de 200 de ces 
mentions qui précisent, par exemple, 
que des fils d’habitants ne vivent pas 
encore sur des terres nouvellement 
concédées dans le deuxième rang de la 
seigneurie de La Pocatière. Si le censi-
taire ne réside pas dans la seigneurie, il 
en sera presque toujours un voisin pas 
très éloigné, comme ce Pierre Sylvestre 
qui possède une censive non établie à la 
Pointe-aux-Écureuils et qui demeure à 
Neuville, le fief immédiatement à côté. 
Il y a tout lieu de croire d’ailleurs que 
les distances en cause dans ces cas de 
non-résidence correspondent à l’exten-
sion de ce que le géographe-historien 
Serge Courville entend par le concept 
d’aire domestique 32.

Vivant sur leurs terres, les censitaires 
paysans en assument eux-mêmes l’ex-
ploitation. Comme pour les domaines 
et pour les censives non paysannes, les 
aveux et dénombrements font rare-
ment mention que la censive paysanne 
est exploitée par une autre personne 
que son propriétaire. Tout en présu-
mant la généralisation du faire-valoir 
direct, on peut aussi considérer que 
des censives appartenant à des succes-
sions où il ne se trouve pas d’héritiers 
en mesure d’exploiter la terre soient 
cédées à bail à un fermier. Cinq des 

16 rares mentions relatives à l’exploi-
tation d’une censive paysanne par 
un fermier relèvent de cette situation 
qui devrait vraisemblablement être 
plus répandue.

Est-ce à dire que tous ces censi-
taires paysans vivant côte à côte des 
fruits de l ’agriculture forment une 
masse indifférenciée de petits pro-
ducteurs homogènes ? La réponse 
est assurément négative et on en a eu 
des indices précédemment dans nos 
discussions autour de la tai l le des 
parcelles et surtout de l’intensité de 
leur exploitation qui confirment les 
conclusions de Christian Dessureault à 
cet égard dans son article de 1987 (voir 
la bibliographie) . Reportée sur une 
carte cadastrale de la vallée du Saint-
Laurent rurale, on peut de nouveau 
constater la très grande variabilité 
de la superficie totale exploitée sur 
les parcelles, dont plus de 92 % sont 
constituées de censives paysannes. 
Une telle représentation permet litté-
ralement de visualiser une véritable 
mosaïque de conditions paysannes 
entre lesquelles s’intercalent de gran-
des exploitations comme les domaines 
et, dans une moindre mesure, les plus 
considérables des censives non paysan-
nes, notamment près des villes (voir 
les trois cartes suivantes).

Une typologie des censives pay-
sannes fondée sur le croisement de 
la présence de bât iments et de la 
superf icie exploitée rend possible 
l’approfondissement de l’examen de la 
condition paysanne (voir le tableau à 
la page 130).

Les terres entièrement vierges en 
matière de défrichements et de bâti-
ments (846) sont très répandues dans 
le monde rural laurentien de 1725. 
Elles illustrent, on le sait, les dernières 
avancées du front pionnier. Il est donc 
exceptionnel de trouver des bâtiments 
sur des censives encore non exploitées. 
La construction des premiers bâtiments 
se fait en parallèle avec le début des 
défrichements. Il subsiste toutefois un 
nombre considérable de censives pay-
sannes sans bâtiments – en fait, plus 
la moitié (771/1491 = 51,7 %) – dans la 
tranche des terres comptant moins de 
dix arpents exploités. En regroupant 
les censives paysannes peu développées 
(c’est-à-dire avec moins de dix arpents 
développés) sans aucun bâtiment et 
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la superficie totale exploitÉe sur les parcelles en 1725 
(Gouvernement de Montréal)

Plus de 50 arpents

Données manquantes

Moins de 10 arpents

De 10 à 50 arpents
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la superficie totale exploitÉe sur les parcelles en 1725 
(Gouvernement de Trois-Rivières)

Plus de 50 arpents

Données manquantes

Moins de 10 arpents

De 10 à 50 arpents
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la superficie totale exploitÉe sur les parcelles en 1725 
(Gouvernement de Québec)

Plus de 50 arpents

Données manquantes

Moins de 10 arpents

De 10 à 50 arpents
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sans maison, on en arrive à un nombre 
impressionnant de terres inhabitées 
(1801). Cela signifie que plus du quart 
des censitaires paysans de la vallée du 
Saint-Laurent ne sont en mesure ni 
d’assurer leur subsistance ni de résider 
sur leurs terres (1801/6223 = 28,3 %).
Une telle situation qui touche plus des 
trois quarts des censitaires paysans 
possédant des terres peu développées 
(1801/2348 = 76,7 %) implique néces-
sairement des arrangements sur le plan 
résidentiel en attendant la construc-
tion d’une maison, arrangements qui 
peuvent se prolonger dans le temps 
en fonction du rythme des défriche-
ments. On connaît l’existence de tels 
arrangements qui figurent ici et là dans 
les contrats de mariage où les parents 
offrent le gîte au nouveau couple. Il 
serait d’ailleurs assez intéressant d’aller 
vérifier si la durée réelle de ce cadeau 
de mariage n’a pas souvent excédé ce 
qui avait été prévu initialement. Pour 
le jeune censitaire paysan de 1725, 

BÂTIMENTS

SUPERFICIE TOTALE EN EXPLOITATION EN ARPENTS SUR LES CENSIVES PAYSANNES*

0 Moins 
de 10

De 10 à 
19,9

De 20 à 
29,9

De 30 à 
39,9

De 40 à 
49,9

De 50 à 
59,9

De 60 à 
79,9

De 80 à 
99,9

100-
199 Total

Aucun 846 771 254 74 50 31 7 10 2 3 2 048

Grange 170 112 54 17 10 3(1) 1 2 3 373

Étable 0(1) 1

Grange et étable 2 2 1 5

Maison 4 102(15) 51(8) 12(6) 2(1) 4 1 1 207

Maison et grange 1 84 94(1) 47 15 14(1) 10 3 270

Maison et étable 19 5 1 1 1 27

Maison, grange et étable 5 299(1) 668(3) 587(2) 438(1) 314(3) 229(1) 185(4) 45(2) 29 2 816

Maison, grange et écurie 1 1 1 3

Maison, étable et écurie 1 1

Maison, grange, 

étable et écurie
1 15(1) 69(11) 68(18) 57(28) 32(34) 13(25) 11(27) 11(13) 2(11) 447

Autres seulement 12 6 4 1 1 1 25

TOTAL 857 1 491 1 286 875 611 444 292 242 76 49 6 223

typologie des censives paysannes en 1725 
(selon la présence de bâtiments et la superf icie en exploitation en 1725)

* Excluant 137 censives en continuation dont 125 n’ont ni arpents en exploitation ni bâtiments ; les 12 autres ont des arpents 
en exploitation (de 3 à 110 arpents) mais seulement 3 ont un bâtiment (une grange dans les 3 cas).
( ) Indique le nombre de censives comptant aussi d’autres bâtiments à l’usage de l’exploitant.

célibataire ou nouvellement marié, il 
s’agit là d’une phase de transition avant 
de devenir un exploitant autonome. À 
partir du seuil des dix arpents exploi-
tés, il existe encore des cas d’absence 
d’une maison, mais ceux-ci ne repré-
sentent plus qu’une fraction qui va en 
diminuant à mesure que s’accroît la 
superficie exploitée. 

La construction de la maison sem-
ble incontestablement un objectif 
prioritaire dans l’établissement des 
censitaires paysans. Parmi les censi-
ves peu développées avec bâtiments, 
cel les où i l y a au moins une mai-
son sont déjà largement la norme 
(547/731 = 74,8 %). À ce stade comme 
par la suite, c’est la grange qui appa-
raît comme le bâtiment agricole par 
excellence, de la même manière que 
pour les domaines et les censives non 
paysannes. Quand il n’y a pas de mai-
sons, la grange est de loin le bâtiment 
agricole le plus répandu, éclipsant à 
peu près totalement l’étable et l’écurie. 

Cependant, on remarque que, pour 
l’ensemble des censives paysannes, on 
ne retrouve rarement que des bâti-
ments agricoles (404/6223 = 6,5 %), ce 
qui démontre bien la fonction résiden-
tielle des censives. 

La maison reste rarement le seul 
bâtiment sur la censive paysanne. Elle 
est pratiquement toujours accompa-
gnée d’une grange, puis d’une étable 
et, éventuellement, d’une écurie. La 
combinaison la plus courante est 
celle du trio maison-grange-étable 
qui équipe plus de 2 800 censives pay-
sannes, soit 45,3 % de l’ensemble ou 
67,4 % de celles sur lesquelles se trou-
vent des bâtiments. Son importance 
globale et sa présence dans les plus 
petites classes de superficie exploitée 
comme dans les plus grandes confir-
ment que cette combinaison répond 
plus qu’adéquatement aux besoins liés 
à la résidence, à la culture du sol et à 
l ’élevage. Tant et si bien qu’on doit 
considérer le trio maison-grange-



 pl anting the « mai », fin du xixe siècle.
Charles William Jefferys, Bibliothèque et Archives Canada, C-73399.

131

Les cens ita ires et leur s cens ives

étable comme le modèle de base de 
l ’équipement bâti des censives pay-
sannes de la vallée du Saint-Laurent, la 
marque minimale de ce qui est néces-
saire sur ce que l’on a désigné comme 
les « ex ploitat ions const ituées ». 
Cel les-ci partagent donc un cadre 
d’exploitation fondamental commun, 
dont la présence devient en soi un élé-
ment de différenciation de la condition 
paysanne (voir les cartes aux pages 
132 à 134).

Malgré cette uniformité du cadre 
bâti de la plupart des censives pay-
sannes, il faut se garder d’y voir une 
forme de nivellement de la condition 
paysanne au niveau de la production 
comme telle. Ainsi, une exploitation 
constituée se situant dans une classe 
inférieure de superficie en exploitation 
demeure sans commune mesure avec 
n’importe laquelle des 29 exploitations 
constituées qui comptent au-dessus 
d’une centaine d’arpents productifs 
sans aucun bâtiment supplémentaire.

La typologie des censives paysannes 
confirme l'existence d'un important 
groupe de plus de 2 000 censitaires 
se situant entre le stade des défriche-
ments pionniers et l'atteinte du seuil 
de maturité des 30 arpents exploités.
Bien que majoritairement établis sur 
des exploitations constituées, ces cen-
sitaires ne disposent tout de même pas 
d'une grande marge de manœuvre sur 
le plan de la production agricole et, 
advenant une mauvaise récolte, ils ris-
quent de se trouver dans une situation 
de précarité soudaine. Ce groupe, et 
plus particulièrement la classe entre 10 
et 20 arpents exploités, peut être même 
considéré comme étant plus vulnéra-
ble que les propriétaires de terres peu 
exploitées car, exploitants autonomes, 
ils sont davantage laissés à eux-mêmes 
pour affronter les intempéries.

La typologie des censives paysannes 
permet également de mettre en évi-
dence la présence en 1725 d’un nombre 
considérable d’exploitations (1714) 

dont la superficie productive dépasse 
les 30 arpents. Il semble bien réel donc 
que les producteurs n’arrêtent pas 
nécessairement les défrichements une 
fois parvenus à ce stade qui leur assure 
pourtant la subsistance courante, les 
semences pour l’année suivante et des 
réserves pour contrer l ’éventualité 
d’une mauvaise récolte 33. Que plus 
du quart des censives paysannes lau-
rentiennes soient ainsi en position de 
profiter de la commercialisation des 
grains qui émerge dans les années 
1720 est une indication précieuse 
de la vitalité qui touche les campa-
gnes laurentiennes à cette époque. 
Évidemment, les nombres déclinent 
d’une classe de superficie à l ’autre, 
mais il reste tout de même encore res-
pectivement 367 censives paysannes 
(5,9 %) comptant plus de 60 arpents 
exploités et 125 (2 %) qui dépassent 
80 arpents. Au faîte de la pyramide 
se situent 49 exploitations totalisant 
chacune plus d’une centaine d’arpents 
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Absence

Maison, granges et étable

Présence

les exploitations constituÉes en 1725 
(Gouvernement de Montréal)
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Présence Absence

Maison, grange et étable 

les exploitations constituÉes en 1725 
(Gouvernement de Trois-Rivières)
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Absence

Maison, granges et étable

Présence

productifs. C’est à l’île d’Orléans que 
se trouvent les deux censives pay-
sannes les plus développées, celle de 
Nicolas Asselin à Sainte-Famille, avec 
158 arpents exploités, et celle d’Ignace 
Gosselin dans l’arrière-fief Dumesnu 
avec 154 arpents exploités.

Si les deux plus importantes censives 
paysannes sur le plan de la production 
agricole sont essentiellement équipées 
comme des exploitations constituées 
de base, certaines ont vu s’ajouter au 
trio maison-grange-étable d’autres 
bâtiments plus spécialisés, notam-
ment l ’écurie. Cette amélioration 
du cadre bâti peut survenir dans les 
classes inférieures, mais cela reste 
marginal alors par rapport au nombre 

de censives dotées des trois bâtiments 
de base. C’est à partir de la classe de 
30 arpents exploités que la proportion 
des exploitations constituées « amélio-
rées » augmente sensiblement. Dans les 
deux classes supérieures, ces censives 
représentent environ la moitié des 
exploitations constituées.

Tant par l’ampleur de la superficie 
exploitée que par la présence de bâti-
ments supplémentaires, facteurs qui 
se combinent souvent, ressort l’exis-
tence d’une certaine élite qui dispose 
des meil leures censives paysannes 
de la vallée du Saint-Laurent. Nul ne 
s’étonnera de constater que cette élite 
est largement présente dans les plus 
anciennes seigneuries, celles qui sont 

les mieux situées et qui offrent les 
meilleurs sols agricoles de la colonie. 
C’est là le résultat de labeurs réalisés 
dans la longue durée. Mais le proces-
sus n’est pas uniforme et ne permet 
donc pas à tous d’accéder à l 'éche-
lon supérieur. Par exemple sur l ’île 
d’Orléans, à côté des censives les plus 
productives du Canada, on trouve fré-
quemment des exploitations qui ont 
peu ou pas dépassé le seuil de la subsis-
tance tranquille (30 arpents exploités) 
et d’autres, moins nombreuses tout de 
même, qui ne l’ont pas encore atteint 
à ce moment-là. Tout cela confirme la 
variabilité de la condition paysanne. 

Jusqu'ici la condition paysanne a été 
considérée par rapport à une struc-

les exploitations constituÉes en 1725 
(Gouvernement de Québec)
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ture d'exploitation s'appuyant sur la 
propriété d'une seule censive. De la 
même manière que l'on a présumé le 
faire-valoir direct, on a souscrit entiè-
rement à la proposition « une terre, 
une famille» voulant que les habitants 
des campagnes laurentiennes, à la dif-
férence de nombreux paysans français 
par exemple, ne mettent en valeur que 
des exploitations d'un seul tenant. Or, 
on l'a vu, des seigneurs et des censitai-
res non paysans n'ont pas hésité à jouer 
la carte de l 'accaparement foncier. 
Qu'en est-il des censitaires paysans et, 
le cas échéant, est-ce qu'il s'agit d'une 
pratique distinctive sur le plan de la 
condition paysanne?

L e s  ave u x  e t  d é nom bre m e nt s 
permettent de répondre en partie seu-
lement à ces questions. La présence 
d'une centaine de parcelles recensées 
comme des continuations semble à 
première vue correspondre à de l'acca-
parement foncier mais, en fait, il s'agit 
d'un ajout de terre complétant une 
censive dont la superficie était trop 
petite au départ. Ce genre d'adaptation 
ne constitue pas à proprement parler 
une stratégie d'accaparement de la part 
des censitaires concernés. Pour repérer 
des censitaires paysans pratiquant un 
véritable accaparement foncier, il faut 
se rabattre sur leur présence répétée 
comme propriétaires d'un nombre 
plus ou moins grand de censives. À 

défaut de pouvoir contourner entiè-
rement le problème de l'homonymie, 
nous sommes tout de même parve-
nus à identif ier clairement près de 
400 censitaires dans cette situation. 
Ce résultat recoupe évidemment la 
plupart des cas de continuations dont 
il vient d'être question, mais, au-delà, 
il permet d'isoler d'autres propriétaires 
de deux censives (rarement plus) dont 
l'une est bien développée tandis qu'il 
n'y a rien ou presque sur l'autre. La 
configuration censive développée/cen-
sive peu ou pas développée n'illustre 
absolument pas une structure de pro-
duction répartie sur plusieurs terres, 
d'autant plus qu'il reste encore beau-
coup d'espace sur la terre principale. 
Il faut donc chercher ailleurs la signi-
fication de cet accaparement foncier 
somme toute assez limité de la part des 
censitaires paysans.

Incidemment, cette signif ication 
trouve un écho dans la distinction père 
/ fils qui apparaît fréquemment dans 
les aveux et dénombrements. Il semble 
bien en effet que le moteur de l'accapa-
rement foncier des censitaires paysans 
se trouve essentiellement du côté de la 
reproduction familiale 34. La censive 
supplémentaire obtenue par certains 
censitaires est tout simplement des-
tinée à un de leurs fils et non à servir 
de seconde base d'exploitation com-
plémentaire à la censive initiale. Les 

aveux et dénombrements contiennent 
donc un certain nombre d'exemples de 
cette pratique, mais ils identifient plus 
largement aussi des fils devenus censi-
taires. D'une manière ou d'une autre, 
cela exprime les mêmes besoins en ter-
res de ces familles paysannes. Rien de 
plus révélateur de cette nécessité que 
la multiplication des mêmes patrony-
mes dans une seigneurie ou dans une 
sous-région. Ce phénomène est en fait 
le résultat de pratiques d'accaparement 
foncier menées par les censitaires pay-
sans depuis les débuts de l'occupation 
d'un territoire et visant à y établir 
leurs enfants. L'exemple de la famille 
Hus, tiré de l'aveu et dénombrement 
de la seigneurie de Yamaska, est parti-
culièrement éloquent à cet égard :

Que dans la censive dudit f ief, 

et sur la devanture d'yceluy sur 

le f leuve St-laurent dans la terre 

ferme est Paul Hus qui possède 

une lieue de front ou environ sur la 

profondeur [...] Sur laquelle terre, 

ledit Paul Hus a étably tous ses 

enfans et petits-enfans au nombre 

de quatorze

De fa it ,  Paul Hus a répar t i 699 
arpents entre ses sept f ils, ses trois 
gendres et quatre de ses petits-fils, per-
mettant ainsi à sa famille de contrôler 
près d'une vingtaine de censives voisi-
nes en 1723. 

farmhouse, rivière ouelle, quebec, c. 1881-1889.
Henry Richard Sharland, Bibliothèque et Archives Canada,  
C-113707
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GOUVERNEMENTS ET RÉGIONS Nombre total  
de censives

Nombre de 
censives peu 
développées

Censives peu développées 
possédées par des apparentés

Nombre de censives peu 
développées possédées 
par des non-apparentésNB %

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

Ouest 90 31 7 22,58 % 21

Rive Nord 621 279 150 53,76 % 129

Centre* 147 68 38 55,88 % 30

Rive Sud* 778 308 214 69,48 % 85

Richelieu 342 128 82 64,06 % 35

TOTAL 1978 814 491 60,32 % 300

GOUVERNEMENT DE TROIS-RIVIÈRES

Rive Nord-Est 145 98 53 54,08 % 31

Rive Nord-Ouest 380 146 77 52,74 % 39

Rive Sud 289 184 91 49,46 % 89

TOTAL 814 428 221 51,64 % 159

GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

Rive Nord 557 240 186 77,50 % 57

Québec (Environs) 690 250 176 70,40 % 69

Beaupré-Orléans 516 38 25 65,79 % 12

Rive Sud 294 70 42 60,00 % 31

Côte-du-Sud 822 311 206 66,24 % 95

Bas-Saint-Laurent 19 12 4 33,33 % 5

TOTAL 2898 921 639 69,38 % 269

TOTAL 5690 2163 1351 62,46 % 728

une forme d’accaparement foncier : l’apparentement dans les fronts pionniers en 1725

*Notes importantes :

Seules les seigneuries ayant plus de 10 censives ont été considérées ici.

Le tableau a été réalisé en tenant compte aussi des éléments suivants :

Gouvernement de Montréal : région Centre
Les terres de l’Île de Montréal n’ont pas été traitées dans ce tableau.  
La seigneurie couvre un espace trop important avec un nombre de terres et de propriétaires qui fausseraient les résultats globaux.
L’île Jésus est un autre cas particulier : sur les 131 terres peu développées de cette seigneurie, 63 sont des continuations qui appartiennent, 
à l’exception de 3 cas, aux propriétaires de la devanture. Les résultats d’accaparement s’en trouve biaisés. Pour palier cette situation, la 
mesure d’apparentement a été effectuée sur les 68 censives peu développées. 38 propriétaires de ces terres sont apparentés à d’autres 
propriétaires de la seigneurie pour un taux de 55,9 %.

Gouvernement de Montréal : région Rive Sud
La Prairie: sur les 220 terres peu développées, 30 sont des continuations qui appartiennent toutes à des propriétaires de la seigneurie. 
De plus, des 190 censives peu développées, 49 ne dépassent pas les 10 arpents en superficie parce qu’elles sont des parts d’un partage 
entre héritiers. Ces deux réalités viennent accentuer le phénomène d’apparentement et biaisent les résultats. On a donc retiré de l’analyse 
les continuations et les terres partagées ne dépassant pas les 10 arpents en superficie. Parmi les 141 censives restantes 124 sont entre les 
mains de gens apparentés à d’autres propriétaires de la seigneurie pour un taux de 87,9 %.

Encore en 1725, la disponibi l ité 
relat ive de terres neuves dans la 
grande majorité des seigneuries fait 
en sorte que les besoins fonciers liés 
aux stratégies de reproduction fami-
liale paysanne sont surtout comblés 
à faible distance de l'habitation prin-
cipale, notamment dans les rangs de 
l'intérieur. L'accaparement des fronts 

pionniers devient ainsi un enjeu vital 
pour les censitaires paysans. La mesure 
de l ’apparentement, c'est-à-dire le 
nombre de propriétaires de terres peu 
développées dont le patronyme se 
rencontre ailleurs dans la seigneurie 
indique clairement que les familles 
paysannes cherchent à contrôler le 
front pionnier. C'est pratiquement 

presque toujours au moins 50% du 
front pionnier qui appartient à un 
membre d'une famille déjà établie 
dans la seigneurie. Dans plusieurs 
régions, l 'apparentement dans les 
fronts pionniers est de l'ordre des deux 
tiers et même des trois quarts sur la 
rive nord du gouvernement de Québec. 
Les seules régions qui aff ichent un 
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Le dynamisme interne du développe-
ment du monde rural laurentien tire 
son énergie de l'action simultanée 
des seigneurs et de leurs censitaires. 
Ce sont ces deux groupes d'acteurs 
qui, ultimement, contribuent cha-
cun à leur façon à humaniser le 
territoire rural et à en faire un pay-
sage tel qu'il nous est apparu tout 
au long de la première par tie de 
cette étude. Évidemment, ces gestes 
convergents ne reposent pas sur les 
mêmes préoccupations fondamen-
tales. Il ne s'agit pas ici de remettre 

à l'honneur l'entraide mutuelle entre 
seigneurs et censitaires que Marcel 
Trudel avait consacrée il y a mainte-
nant bien longtemps 35, laquelle de 
toute manière reste virtuelle tant et 
aussi longtemps que la plupart des 
seigneurs résideront ailleurs que sur 
leurs f iefs. Au contraire, il importe 
d'insister sur le caractère distinct des 
motivations et aspirations des uns et 
des autres. Que ce soit du côté des 
seigneurs ou de celui des censitaires, 
il est certain que la notion d'enjeu est 
présente et que, de part et d'autre, 

c'est à coup d'investissements de 
toute nature que l'on parvient à la 
mettre en valeur. Cependant, les 
objectif s seigneur iaux se t issent 
dans une trame qui n'est pas exclu-
sivement rurale : les investissements 
de la plupar t des seigneurs dans 
leurs seigneuries ne sont pas une f in 
en soi, ils participent à un proces-
sus plus large de positionnement 
socioéconomique. À cela s'oppose 
l'investissement paysan qui v ise 
essentiellement l'enracinement dans 
la durée.

apparentement faible, soit l'ouest de 
Montréal et le Bas-Saint-Laurent, sont 
en fait des zones d'occupation encore 
toute récente.

Cette volonté des familles paysan-
nes de se reproduire dans le front 
pionnier des alentours ne garantit pas 
à tous un accès similaire au réservoir 
de terres disponibles. À la manière des 
Hus, certaines familles parviendront 
à tirer leur épingle du jeu et à obtenir 
davantage que d'autres, faisant jouer 
des relations ou des liens privilégiés 
avec le seigneur. Cet accaparement 
relatif force même des fils de censi-
taires à aller s'établir plus loin dans 
les seigneuries voisines ou même à 
plus forte distance encore. La répar-
tition des patronymes dans la vallée 
du Saint-Laurent, par le contraste des 

l abour age aux premières lueurs du Jour, 1900.
Horatio Walker, Collection Musée national des beaux-arts  
du Québec (34.530). Photographie : Jean-Guy Kérouac

concentrations locales et régionales, 
est un indice de cette capacité différen-
ciée des censitaires paysans à établir 
leurs enfants à proximité. 

Au total, la variabilité de la condition 
paysanne résulte de deux processus 
complémentaires. D'une part, elle est 
le produit des écarts qui se manifestent 
nécessairement entre les générations, 
les pères se trouvant mieux nantis 
que leurs f ils. D'autre part, il appa-
raît incontestable que des censitaires 
paysans d'une même génération ne 
pourront tous suivre le même par-
cours, certains réussissant à dépasser 
les autres en termes de capacité de pro-
duction et de reproduction familiale.. 

En définitive, l'examen de la situa-
tion des censitaires de la vallée du 
Saint-Laurent révèle l'existence d'une 

véritable mosaïque de leurs condi-
tions. Le contraste le plus étonnant 
est certainement celui qui distingue 
un petit groupe de non-paysans de 
la masse paysanne. Si l'inf luence de 
ces censitaires non paysans est incon-
testable dans la zone péri-urbaine, il 
n'en demeure pas moins que les cam-
pagnes laurentiennes sont le théâtre 
d'opération d'une véritable paysan-
nerie qui se débat pour améliorer son 
sort, tirer avantage des circonstances 
socio-économiques et faire en sorte 
que les incontournables recommen-
cements qui accompagnent le passage 
des générations se fassent sans trop de 
heurts pour la cohérence interne du 
groupe familial.



Pl an e x ac t de l a seigneurie de monceaux aPPartenant à 
m. a. Pane t... , 22 oc tobre 1791.
Jérémiah McCarthy, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 
Québec, CN301, S230, Joseph-Bernard Planté, minute 244A.



Quelle interprétation peut-on faire 
de ces portra its ? La tentat ion de 
jouer la carte du sensationnalisme 
en misant sans nuance sur une vision 
misérabiliste ou triomphaliste des 
choses serait trop simple, bien que, 
nécessairement, des éléments compo-
sant ces portraits militent pour l’une 
ou l’autre de ces options. Il importe 
davantage, selon nous, de mettre en 
évidence cette notion de processus 
d’emprise au sol qui, par définition, 
est long et lent et qui se révèle un 
passage obligé dans l’édification du 
monde rural laurentien. Il est essen-
tiel de ne pas faire fi de la durée dans 
la prise en compte de cette évolution.

À cet égard, la vue instantanée de 
1725 permet justement d’apprécier les 

lourdeurs et les retards, mais aussi les 
progrès et les dynamismes qui animent 
le processus. La période de confection 
des aveux et dénombrements contribue 
également à mettre en valeur le rôle 
charnière que vont jouer les années 
1720-1730 dans ce processus. Enfin, 
la visualisation de ces portraits de 
campagnes par le recours constant 
à la cartographie a souvent fait évo-
quer l ’ image de la mosaïque pour 
caractériser les résultats du processus 
d’emprise au sol. Ce terme, assurément, 
correspond parfaitement au paysage 
humanisé de la vallée du Saint-Laurent 
rurale à cette époque.

d a n s  c e r t a i n s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s ,  d e s  s e i g n e u r s  m e n t i o n n e n t  q u e  d e s 

J e u n e s  g e n s  l e u r  o n t  d e m a n d É  d e s  t e r r e s  e t  q u e  c e s  f u t u r s  c e n s i t a i r e s  s o n t 

e f f e c t i v e m e n t  p a r t i s  p o u r  «  m a r q u e r  »  l e u r s  n o u v e l l e s  c e n s i v e s .  c e  g e n r e 

d ’ o p É r a t i o n  n o u s  r a m è n e  a u  c œ u r  d u  p r o c e s s u s  d ’ e m p r i s e  a u  s o l  d É b u t É  u n 

s i è c l e  p l u s  t ô t  d a n s  l a  v a l l É e  d u  s a i n t - l a u r e n t.  l e s  p o r t r a i t s  d e  c a m p a g n e s 

q u e  n o u s  a v o n s  t i r É s  d e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s  d É p e i g n e n t  l e s  r É s u l t a t s 

v a r i É s  o b t e n u s  d a n s  l e s  17 7  s e i g n e u r i e s  r u r a l e s  d e  17 2 5 .

CONCLUSION GÉNÉRALE





Seigneuries avec aveuxSeigneuries sans aveux

La première échelle de cette figuration 
géographique se situe au niveau de la 
seigneurie. Généralement, les cartes 
de synthèse représentent le territoire 
seigneurial tel que défini durant tout 
le régime français, territoire qui reste 
implicitement valide jusqu'à la fin du 
régime seigneurial en 1854. De ces 
cartes d'ensemble, n'ont été conser-

vées, dans un premier temps, que les 
seigneuries existantes au moment de 
la confection des aveux et dénom-
brements et ensuite seulement celles 
correspondant à l 'écoumène rural. 
Certaines limites seigneuriales ont été 
ajustées pour se conformer aux des-
criptions des aveux et dénombrements 
comme c'est le cas entre Lachenaie et 

Repentigny. C'est ce fond de carte des 
177 seigneuries retenues pour notre 
étude qui a été finalement numérisé et 
largement utilisé au fil des chapitres. 

En s'attachant à décrire chacune 
des parcelles de terre contenues dans 
les seigneuries, les aveux et dénom-
brements rendent aussi possible la 
représentation géographique à l'échelle 

c o n s i d É r a n t  l a  n a t u r e  c a d a s t r a l e  d e s  a v e u x  e t  d É n o m b r e m e n t s ,  i l  É t a i t 

p o s s i b l e  e t  s o u h a i t a b l e  d ' e x p r i m e r  l e s  r É s u l t a t s  d e s  d i v e r s e s  a n a l y s e s 

m e n É e s  p a r  u n e  r e p r É s e n t a t i o n  g É o g r a p h i q u e  a p p r o p r i É e .  à  c e t t e  f i n ,  i l  a 

f a l l u  É l a b o r e r  u n e  c a r t o g r a p h i e  s p É c i f i q u e  à  l a  p É r i o d e  e t  a u  t e r r i t o i r e 

c o u v e r t s  p a r  n o t r e  s o u r c e  p r i n c i p a l e . 
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territoire seigneurial de l a vallÉe l aurentienne rur ale en 1725



des unités cadastrales elles-mêmes. Ce 
faisant, les aveux et dénombrements 
permettent d'en arriver à l'élaboration 
d'une véritable carte cadastrale du 
monde rural laurentien au moment 
de la confection de ces déclarations 
seigneuriales, carte cadastrale liant 
chacu ne des u nités  ter r itor ia les 
décrites à un espace géographique 
bien défini. 

La teneur et la forme des aveux 
et dénombrements nous faci l itent 
les choses. En effet, ceux-ci font la 
nomenclature des terres dans un ordre 
géographique en commençant sys-
tématiquement du côté du nord-est 
en remontant le long du front de la 
seigneurie. Les seigneurs énumèrent 
chaque terre à son rang en précisant 
les zones non occupées. La f iabilité 
de cette présentation géographique a 
déjà été démontrée par la vérification 
effectuée à partir des procès-verbaux 
de grands-voyers et d’arpentage ou les 
papiers terriers seigneuriaux 36. 

Dans plusieurs cas, les déclarations 
seigneuriales livrent des détails d’une 
précision extrême. Ainsi en est-il, des 
terres des villages en étoile de la sei-
gneurie de Notre-Dame-des-Anges 
où le document explique clairement 
les différentes faces et orientation des 
traits-carrés :

 Qu’a Costé et joignant au Nord’est 

la ligne des deux habitans cy dessus 

est le grand trait du Bourg Royal de 

la consistance de quarente arpens 

sur chaque face avec une pièce 

de terre au milieu de cinq arpens 

aussy sur chaque face servant de 

commune, lequel trait quarré est 

possédé par les habitans cy après en 

commencant par la face du Nord’est 

et montant le long de la ligne des dt 

Hizoir et Bergevin Scavoir : Nico-

las Bellanger qui possede quarente 

arpens de terre en superficie avec 

droit de commune dans la piece de 

terre au milieu du dt trait quarré 

scavoir demy arpens de large sur 

la dt piece de terre au milieu du dt 

trait quarré allant en elargissant 

jusqu’à di x s ept a rpens de pro-

fondeur aboutissant a la ligne de 

dt hizoir et Bergevin au bout de 

laquelle profondeur la dt conces-

sion se trouve avoir quatre arpens 

de front…

La description des terres se poursuit 
ainsi en indiquant les changements de 
face du trait-carré et/ou la teneur des 
dimensions des terres permettant ainsi 
une reconstitution exacte du territoire 
de ces villages.

Même exactitude pour décrire des 
territoires seigneuriaux qui se chevau-

chent comme à l’Ile Dupas. En effet, 
le territoire de l’île n’est pas divisé en 
deux parties d’un seul tenant mais 
plutôt partagé en plusieurs sections : 
celles d’un seigneur intercalées entre 
celles du second. Les déclarations de 
chacun des seigneurs présentent les 
sections relevant de l’autre seigneur 
à son rang et avec les bonnes dimen-
sions. On retrouve aussi cette rigueur 
et cette précision dans les aveux et 
dénombrements des cinq héritiers de 
la seigneurie de Saint-Ours ou encore 
dans ceux des trois héritiers de la sei-
gneurie de Contrecoeur

Les aveux et dénombrements distin-
guent également très bien les terres de 
dimensions ou de formes particulières, 
comme celle de Paul Boulard, située 
dans la paroisse de Rivière-des-Prairie 
dans la seigneurie de l’Ile de Montréal :

Qu’au dessus est Paul Boulard qui 

possede cinq arpent et demy de 

terre de front aboutissant en pointe 

et tournant en Equerre au bout des 

dt vingt arpens de la terre cy dessus.

La conf iguration tout à fait irré-
gulière de cette terre apparaît encore 
su r  le  pla n du c ad a s t re  de  l ’ î le 
de Montréal.

tr ait-carrÉ du bourg royal, seigneurie de notre-dame-des-anges en 1725
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distribution des terres entre les seigneurs de l’ île dupas en 1725

Dandonneau Dandonneau et BrissetBrisset

terre de paul boul ard situÉe à rivière-des-pr airies dans l a seigneurie de montrÉal en 1725

 ex tr ait de l a carte « île de montrÉal »
Ministère terres et Forêts, service d’arpentage, 
limites territoriales, 1972.
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l a devanture de l a seigneurie de sainte-croix en 1725

Ces quelques exemples montrent à 
quel point les aveux et dénombrement 
contiennent des informations riches 
et précises en matière de description 
et de localisation des unités cadas-
trales. Dans de telles conditions, une 
représentation cadastrale des terres 
de la vallée laurentienne en 1725 s’est 
avérée un projet tout à fait réalisable. 
Par contre, certains problèmes se sont 
posés lors de la reconstitution effective 
du cadastre.

Les aveux et dénombrements présen-
tent rarement l’orientation des unités 
cadastrales. Il ne suffit pas de savoir 
que les terres sont perpendiculaires au 
f leuve pour en dresser le plan général. 
Souvent l’orientation des terres d’un 
rang à l’autre ou encore à l’intérieur 

d’un même rang suit des angles dif-
férents de l ’orientation générale de 
la seigneurie. Ainsi, le premier défi a 
été de définir l’orientation des terres 
décrites dans les documents seigneu-
riaux avant de les tracer sur un fond de 
carte général de la vallée laurentienne 
tiré des cartes de shéma cadastral 
du ministère des Terres et Forêt du 
Québec à l’échelle de 1 : 200 000.

Très vite, certains cas ont mis en 
évidence des difficultés d’ordre géo-
graphique. Ainsi, le total du front des 
terres de la seigneurie de Sainte-Croix 
faisait 165,1 arpents alors que le front 
de la seigneurie totalise 84 arpents. 
On observe une situation similaire 
pour la seigneurie de Laprairie-de-
la-Madeleine où 253,92 arpents sont 

concédés sur le front du fief alors que 
ce dernier n’en totalise que 168. Dans 
ces deux cas, la géographie physique 
du territoire seigneurial explique les 
situations. En effet, la seigneurie de 
Sainte-Croix se situe à l ’endroit où 
le f leuve forme un coude. La devan-
ture de la seigneurie inclut donc une 
avancée territoriale que le seigneur 
exploite au maximun en y changeant 
simplement l’orientation des terres du 
premier rang de sa seigneurie. Ainsi, 
un plus grand nombre d’habitants 
ont accès au f leuve. Le même phéno-
mène s’observe avec la grande anse 
de Laprairie.

Ces deux exemples i l lustrent les 
problèmes auxquels s’est heurtée la 
cartographie cadastrale en posant ici 
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l a devanture de l a seigneurie de l apr airie en 1725

Lac Saint-Louis

la question de l’orientation des terres 
à l’intérieur des seigneuries. Pour y 
remédier, cer tains documents carto-
graphiques ont été mis à contribution.

Une première recherche s’est orientée 
vers des documents cartographiques 
d ’époque. Ainsi, la série de plans 
seigneuriaux dressés par Gédéon de 
Catalogne au début du xviiie siècle et 
dont les cartes pour les gouvernements 
de Québec et de Trois-Rivières sont 
parvenues jusqu’à nous ont constitué 
des documents privilégiés 37 .

Comme les documents d’ époque 
manquent souvent à l ’appel, la recher-
che a eu recours à des documents 
modernes comme les cartes des com-
tés municipaux dressées par le service 
d’arpentage du ministère des Terres et 

Forêts du Québec (1976) et des pho-
tographies aériennes. Dans les deux 
cas, l’orientation des lots, demeurée 
la même depuis l’aménagement initial 
des seigneuries, est clairement repré-
sentée. On sait que les terres peuvent 
changer de mains au f il du temps, que 
les dimensions varient suite aux mor-
cellements ou aux remembrements. 
Par contre, ces changements concer-
nent davantage le front des terres que 
la profondeur, préservant l’orientation 
initiale des terres d’un rang. La per-
sistance du rectangle dans le paysage 
québécois en est le plus bel exemple.

À l ’aide de ces documents et en 
suivant les indications des aveux et 
dénombrements, une carte cadastrale 
de toutes les seigneuries rurales de 

1725 a été dressée puis numérisée 38. 
Ce ty pe de cartographie a ouvert 
des perspectives de représentations 
géographiques d’un degré de préci-
sion qui, jusqu’à maintenant, n’avait 
jamais pu être atteint pour l'ensemble 
de la vallée du Saint-Laurent. Un tel 
fond de carte cadastrale a été notam-
ment indispensable pour représenter 
l'extension, l'intensité et les formes de 
l'occupation du territoire, de même 
que l'ampleur relative de l'exploitation 
du sol et la fréquence des exploitations 
constituées. 
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photo aÉrienne du tr ait-carrÉ de charlesbourg
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Photo aérienne des régions de saint-Pierre-les-Becque ts 
e t de l’emBouchure de l a rivière Batiscan
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carte cadastr ale du gouvernement de montrÉal en 1725
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carte cadastr ale du gouvernement de trois-rivières en 1725
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carte cadastr ale du gouvernement de quÉbec en 1725
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Le présent ouvrage se veut une contribution à l’histoire rurale de la vallée du 

Saint-Laurent des xviie et xviiie siècles, soit la phase initiale de la formation du 

monde rural québécois. Il s’agit d’une analyse s’appuyant sur les découpages 

fonciers et la spatialisation du peuplement, qui dégage les environnements de 

base et met en rapport les éléments qui ont le plus contribué à façonner le 

paysage seigneurial laurentien. La présentation des caractéristiques de l’espace 

seigneurial précède l’examen des processus d’occupation et d’exploitation du 

territoire rural auxquels ont participé seigneurs et censitaires. Ces perspectives 

complémentaires, mises en relief par une cartographie originale, aboutissent à 

préciser comment une société investit un espace, à éclairer son emprise au sol 

et à tracer un portrait dynamique d’un univers spatial, social et mental qui reste 

à mieux connaître.
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